
DE C E U X Q U I E X P O S E N T , etc. 3i9 

T I T R E X V. T I T U L U S X V . 

De ceux qui exposent sur leurs fonds 
une inscription portant le nom de 
personnes en autorité , ou qui se 
servent du nom de ces personnes 
dans un procès. 

i. Les empereurs Arcadius et Honorius, à 
Me s sala. 

Jji ous sommes instruits qu'il y a des per
sonnes qui désespérant dune mauvaise 
cause, se permettent d'opposer des ins
criptions , faites aux noms des personnes 
élevées en dignité , et les privilèges de ces 
personnes , à ceux par qui ils sont cités en 
justice : afin donc qu'on n'abuse point de 
ces noms et de ces inscriptions en fraude 
des lois , pour inspirer de la terreur à ses 
adversaires , que ceux qui participeront à 
ua dol de ce genre soient notés d'infa
mie; mais s'ils n'out eu aucune part h. 
cette fraude, et que l'inscription de leur 
nom ait été placé sur des maisons qui leur 
sont étrangères, à leur insu, et qu'on se 
soit aussi servi de leur privilège de même 
à leur insu, ceux qui se seront rendus cou
pables de ce délit, seront condamnés à 
perpétuité aux travaux des mines. Tout 
défendeur à une demande, lorsqu'il sera pos
sesseur de la chose et du droit qui feront 
l'objet de la demande , et qu'il excipera en 
bonne forme contre la demande qui sera for
mée contre lui, qu'il est fondé à croire que 
son adversaire a substitué au sien le nom 
d'un autre dans le libelle de sa demande, le 
demandeur sera puni par la privation de 
la possession ou du droit qu'il aura tenté 
de retenir ou d'extorquer par le moyen de 
cette fraude ; et quand même sa demande 
serait fondée en droit, il sera privé de la 
faculté de la former de nouveau 5 et ceux 
qui ont souffert seulement que Von fît usage 
de leur nom, dans une instance qui leur. 

De /lis quipotentiorum nomine titulos 
prœdiis affigunt, vel eorum nomina 
in litem prcetendunt. 

1. Itnpp. Arc ad. et Honor. AI. M es salas v. P, 

ANïMAADVERTIMUS plurimos injustarum 
desperationecausarum f potentium litulos , 
et clarissimse privilégia dignitatis iis, àqui-
bus in jus vocantur , opponere . at ne in 
fraudem legum, adversariorumque terrorem 
his nominibus abutantur et titulis , qui hu-
jusmodi dolo scientesconniverint, affîciendi 
sunt publicse sententiee nota ; qubd si nul-
lum hâc in parte consensum praebuerint, 
ut libelli aut tituli eorum nominibus vel 
a?dibus affigerentur alienis, etenùs in eos 
qui fecerint, vindicetur , ut affecti p lum-
bo, perpetuis metalloruin suppliciis depu-
tentur. Quisquis igitur lite pulsatus ( cùm 
ipse et rei sit possessor, etjuris, et titu-
lum illatse solemniter pulsationis exceperit ) 
contradictoriis libellis aut titulis alterius 
nomen credideritingerendnm, ejus posses
sions aut causée, quam sub hâc fraude, aut 
retinere , aut evitare lentaverit , amissione 
multetur : nec repetendœactionis^etiam si 
ei probabilis negotii mérita suffragantur, 
habeat facultatem ; eos sané qui se sponte 
alienis litibus inseri patiuntur, cùmbis neque 
possessio neque proprietas competat, veluti 
famœ sua? prodigos , et calumniarum re -
demptores, notari oportebit. 
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est étrangère, n'auront, aussi bien que les 
véritables demandeurs , aucun droit à la 
possession ni à la propriété de la chose , 
ou du droit demandé; et ils seront notés 
comme des gens qui ont prostitué leur ré 
putation _, et comme des acquéreurs de 
mauvais procès. 

Fait le i5 des calendes de décembre , à 
Milan, sous le consulat de Stiiicon et Au-
rélien. 400« 

Dat, i5calend. decembr. Mediolani, Sti 
lichone et Aureliano Conss. 4°o« 

T I T U L U S X V I . 

Ut nemo privatus titulos prœdiis suis, 
vel alienis importât, vcl vêla regia 
mspendat* 

i. Impp. Honor. et Theod. AA. Flaviano p. P. 

JLILEGI^ majestatis est, ut nostrre tantùm 
domus etpatrimonia titulorum inscriptione 
legantur, omnes igitur intelligant publico 
juri esse deputandum id cui nomen domi-
nicum pra?scribitur. 

Dat. 3 cal. decembr. Ravennœ , Basso et 
Philippo Conss. 4o8. 

a. Impp* Theod. et Valentin. A A. ad Flo-
rentium p. p. 

Ne quis vêla regia suspendere, vel titu-
lum audeat sine prœceptione judicis com
pétents alienis rebns imponere , quas quo-
cumque modo qualiscumque persona pos-
sideat, licèt non dominus licèt injustus 
possessor, vel temerariusinvasor , qui pos-
sidet, docealur. Eum autem qui hoc facere 
ausus fuerit, si plebeius est, ultimo subdi 
supplicio; si clarissimus , vel curialis , vel 
miles, vel clericus, proscribendum depor-
tandumque , non soîùm civitate romaïui , 
sed etiam libertate primari censemus : exe-
cutoresque hujus legis omnes judices esse 
oportere. Deponendi autem, vel frangendi 

T I T R E X V I . 

Qu'aucun particulier ne place sur ses 
Jonds ou ceux d'autrui les marques 
distinctives despropriétés du prince, 
et qu'il ne se permette pas d'y faire 
flotter les enseignes impériales. 

i. Les empereurs Honorius et T/iéod., 
à Flavien. 

1 L n'appartient qu'à l'empereur de mettre 
sur ses palais et ses domaines, les enseignes 
impériales. Que nos sujets sachent donc que 
tout ce qui portera le nom impérial, de 
viendra domaine public. 

Fait le 3 des calendes de décembre, à 
Ravennes , sous le consulat de Passas et 
Philippe. 4o8. 
2. Les empereurs Thèodose et Valentinien, 

à. Florentins, préfet du prétoire. 
Que personne n'ait la témérité desuspen-. 

dre l'étendard impérial sur les propriétés 
de quelqu'un, ou de les désigner comme pro
priétés du prince , sans y être autorisé par 
le juge compétent, quel que soit la per
sonne qui les possède^ et quel que soit son 
titre, peu importe qu'il n'en soit pas le 
propriétaire, qu'il s'en soit mis injustement 
en possession , ou qu'il s'en soit emparé 
témérairement. Que celuiqui aura été assez, 
audacieux pour se portera cette entreprise,, 
s'il est plébéien , soit puni du dernier sup
plice ; s'il est noble , décurion , militaire } 

ou clerc , qu'il soit dépouillé de ses biens 
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et exilé de la ville de Rome ; nous ordon
nons qu'en outre il soit privé de la liberté. 
Que tous les juges soient eompétens pour 
l'exécution de cette loi. Nous donnons plein 
pouvoir, non-seulement à ceux à qui cette 
infraction aux lois porte préjudice, mais en
core à tous les hommes libres , même aux 
esclaves , d'enlever et de briser les fausses 
inscriptions dont il s'agit, et de déchirer r e 
tendait , sans qu'il ait à craindre à ce sujet 
d'être poursuivi comme coupable d'injure, 
ou d'être attaqué criminellement. Nous 
ordonnons que les juges qui recevraient 
une accusation de ce genre, ou même qui 
admettraient quelqu'un à la souscrire , 
soient, ainsi que leurs officiers, condamnés 
à trente livres d'or. 

Fait le i5 des calendes de juillet, sous 
le dix-septième consulat de l'emper. T h é o 
dose et le premier de Festtis. 4^9« 

T I T R E X V I I . 

Çhtilne soit permis àpersonne d'appo

ser un scellé sur les propriétés cCau

trui , sans une autorisation déjuge. 

0 2 1 

I 
1. L'empereur Probe, à Octave. 

L a été souvent répondu qu'on n'a pas 
le d ro i t , avant le jugement , d'apposer le 
cachet sur les propriétés qu'un autre pos
sède. C'est pourquoi il vous est permis de 
rompre les scellés apposés sur les p r o 
priétés et les fruits que vous possédez , et 
après que ces scellés auront été brisés, on 
jugera l'action qui a été formée contre vous. 

Fait le 4 des calendes de juillet, sous 
le consulat de Probus et le premier de L u 
pus. 278. 
2. Les empereurs Diôclètien et Maximien et 

les Césars, à Craugasius. 
Il n'est permis à personne d'apposer le 

cachet sur les propriétés qu'un autre pos
sède , quand même il affirmerait que ces 
propriétés lui appart iennent , ou qu'elles 
lui sont engagées. 

Tome I. 

S A P E R S O N N E , etc. 
titulos , et etiam consciendi vêla , non so-
lùm eis , ad quorum prsejudicium taie a l i -
quid contra fas contràque loges commiti-
tur , sed omnibus tàm liberis , quàm ser 
vis , sine metu caluinnise, vel accusation© 
criminis licentiam minisframus : decernen-
tes, judices eorumque officia tricenis libris 
auri multari , si talem accusationem vei 
admi t t an t , vel deposûaro scribi concé
dant. 

D. i 5 cal. jul. Theodosio A. X T M . et 
Festo Conss. 4^9« 

T I T U L U S X V I I . 

Ut neniini Hceat sine judicis aucto -

ritate signa rébus imponere alienis. 

1. Imp. Probus A. Octavio. 

^ J E P È rescriptum est, ante sententiam 
signa rébus, quas aliquis tenebat, imprimi 
non oportere , et ideo ea rébus aut fructi-
bus apud te constitutis illicite imposita, po-
teris ipse licite detrahere, ut amotis bis , 
causa qure ex officio tibi infertur , termi-
netur. 

D. 4 calend. jul. Probo A. i l . «t Lupo . 
Conss. 278. 

1. ïmpp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 
Craugasio. 

R é b u s , quas abus detinet, imprimera 
signa nemini licet , etiam si suas , vel obli-
gatas sibi eas esse aliquis affirmet. 

41 
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T I T U L U S X V I I I . 

Ne fiscus vel respuhlica procuration 
jiem alicui patrocinii causa in lite 
prœsbet. 

ï. Imp. Gordiamis A Légitime* et aliis. 

JLVEIPUBLICJE juribus adjuvari te sub o b -
tentu quamitatis, quam eidem reipublicae 
debes, contra juris rationem desideras. 

3 id. jan. Gordiano A. i l . et Pompeiano 
Conss. 242. 

2. Idem A Tertullo. 
Cum allegas partem rerum vel actionum 

dimidiam fisco , quo magis ejus juribus pro-
tegaris, velle te donare , hujusmodi litium 
donationcm admitti , temporum meorum 
disciplina non pati tur, undé jus tuurn, si 
quod tibi corapetit, citrà invidiam fisci mei 
tueri soleiuniter cura. 

S. 6 non. aug. Gordiano A. 11. et P o m 
peiano Conss 1^1. 

5. Impp. Diocleù. et Maximian. AA. et ce. 
AmpJiioni. 

Abhorret à seculo nostro, sub pretextu 
debiti procurationcm conlrà privatos fiscum 
praestare. 

Dat. 8 calend. januar. Phi l ippopol i , ce . 
Conss. 294. 

4 Idem AA. et ce. Achilli. 
Ad fraudem creditoribus faciendam, in

vidiam fiscalem contra seculi nostri t r an-
quilliiatem implorari non decet. Redde ita-
que quod fîsco nosiro debes, et si conventus 

I I , T I T R E X V I I I . 

T I T R E X V I I I . 

Que le fisc ou la république ne se 

charge pas de la procuration de 

quelqu'un pour le défendre en 

justice, 

1. L'emper. Gordien, à Légitimas et autres» 

V OUS formez une demande contraire au 
droi t , lorsque vous de'sirez que la républi
que vous aide de son crédit, sous prétexte 
que vous lui devez une somme. 

Fait le 3 des ides de janvier , sous le 
deuxième consulat de l'empereur Gordien 
et le premier de Pompéius. 242. 

2. Le même empereur, à Tertullus. 
Vous exposez que vous voulez donner 

au fisc une partie d'une chose que vous 
avez le droit de réclamer, ou la moitié 
dans une action que vous avez le droit 
d'exercer , afin que votre demande reçoive 
un appui de son autorité ; je vous déclare 
que la discipline qui s'observe sous mon 
règne, ne permet pas que le fisc accepte une 
donation de celte sorte ; prenez vous-même 
le soin de faire valoir votre droit suivant 
les formalités ordinaires, si vous en avez 
un réel , sans compromettre mon fisc, en 
l'entremettant dans votre demande. 

Fait le 6 des nones d 'août } sous le même 
consulat. 242. 

5. Les empereurs Dioclètien et Maximieivy 

à Amphion. 
Il répugne à la jurisprudence qui s'ob

serve sous notre règne _, que le fisc s'in
gère à défendre les particuliers, sous p ré 
texte d'une somme qu'ils lui doivent. 

Fait le 8 des calendes de janvier à P h i 
l i p p e - v i l l e , sous le consulat des Césars. 
294. 

4. Les mêmes empereurs, à Achille. 
Il ne convient pas de demander à com

promettre l'autorité de no;re fisc pour 
frauder des créanciers ; cette demande tend 
même à troubler la tranquillité de noire 
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empire. C'est pourquoi, payez à notre fisc 
ce que vous lui devez, et si votre créancier 
vous poursuit pour être payé d'une somme 
que vous prétendez ne vous avoir point été 
comptée, vous pouvez user,conformément 
a la lo i , de l'exception de la somme non 
comptée. 

Fait le 6 des calendes de janvier, sous le 
cons. des Césars. 294. 

T I T R E X I X . 

De l'action des affaires gérées, 

l . Les empereurs Sévère etAntonin, h So-
patra. 

T 
L O R S Q U E vous avez accusé les tuteurs de 
vos enfans comme suspects, et que vous avez 
demandé qu'il leur fût nommé des tuteurs 
et des curateurs, vous avez en cela satis
fait aux sentimens affectueux que vous leur 
«.evez. C'est pourquoi vous ne pouvez pas 
avoir dans ce cas l'action des affaires gérées 
pour pouvoir répéter les frais auxquels a 
donné lieu cette instance ; car quand quel-
qu un a fait des dépenses par attachement 
pour les personnes auxquelles il tient par 
les liens du sang, il ne peut les répéter en 
aucune manière. 

Fai t le 3 des nones d'octobre, sous le 
cons. de Dexter et Priscus. 197. 

2. Les mêmes empereurs,h Rufine. 
Il a été reçu pour l'avantage des pupilles 

que si en cas d'urgence on avait géré utile
ment leurs affaires, on aurait contre eux l'ac
tion des affaires gérées, dans la proportion 
du profit qu'ils en ont retiré. C'est pourquoi 
011 vous accordera avec raison la dépense 
que vous prétendez avoir faite pour le m i -
fceur que vous avez conduit à Rome, pour 
lui faire nommer des tuteurs, si sa tante 
maternelle ne prouve pas qu'elle voulait 
faire faire cette nomination à ses dépens. 

Fait le i o d e s calendes de février, sous 
le cons. de Lateran et Rufinus, 198. 

AFFAIRES GÉRÉES. 3*3 
velut à creditore fueris , quem tibi nume-
rasse pecuniam negas, exceptione non n u -
meratœ pecuniee secundùm Jeges uti potes. 

Dat. 16 calendas januar. CC. Conss. 
»94-

T I T U L U S X I X . 

De negobiis gestis actione. 

1. Impp. Severus et Antoninus AA. SO-
patrce. 

!_><U]\ï tutores filiorum tuorum suspectos 
faceres , eisdemque tutores seu curatores 
peteres , munere pietatis fungebaris , quœ 
causa non admttit negotiorum ge.storum 
actionem , ut sumptus , quos in eâ lite fe— 
cisti, repetere possis; cùm etiarn si quis p ro 
affectione domesticâ aliquos suinptus fece-
r i t , nullâ ratione eos repetere possit. 

P P . 3 non. octob. Dextreo et Pr isco. 
Conss. 197. 

2. Iidem AA. Rufince. 
Contra impubères quoque , si negotia 

eorumurgentibusnecessitatis rationibus mi
liter gerantur , in quantum locupletiores 
facti sunt, dandam actionem , ex utilitate 
ipsorum receptum est. Quae tibi quoque 
juredecernitur, quod sumpiusin pupil lum; 
quem Romain tutccum petendorurn graiiâ 
duxisti, fecisse te allegas , si non matertera 
ejusdem se facere paratam propriis impen-* 
diis ostenderit. 

PP. 10 cal. februa. Laterano et Rufino 
Conss. 198. 

4 i* 
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3. Idem AI . Hadriano. 

Sive pro fratre coherede pecuniam sol-
visti , negotiorum gestorum actione expe-
tiri potes , sive pignoris liberandi gratià 
debitum universum solvere coacius es , ac-
tionem eamdem habebis , vel judicio fami-
liœ ereiscundœ (si non est inter vos reddi-
tum) eam quamitatem adsequeris. 

P P . 8 cal. februar. Anulino et F-rontoue 
Conss. 200. 

4. lideni AI . Claudio, 
Qui pupilla? negotia tutoris mandatu 

suscepit, pro tutore negotia non videtuu 
gessisse , sed negotiorum gestorum actione 
pupillse tenebitur. 

P P . 3 non. decemb. Fabiano et Mutiano 
Couss. 202. 

5. lidem AA. TriphoTiio. 
Offîcio hec minus obsequio liberti func-

lus , negotiorum gestorum actionem contra 
patroni filiam pupillam babere non potest. 

P P . i 3 calënd. jul . Geta et Plautiano 
Conss. 204. 

6. îidèm AA. Gallo. 
Curàtorem tibi quidem patris testamento 

«laium dicis , qubd non potest videri jure 
factum, qubd si (u t proponis ) adminis
tration! se immiscuit, negotiorum gestorum 
actio tàm adversus eum, quàm contra hœ-
redes ejus tibi competit. 

P P . * Apro et Maximo Conss. 208. 

7. Imp, Antoninus A. Euphftitce. 
Si ab eo qui negotia tua gessit, haeres 

ex duabus unciis institutus es, etiam si adeas 
hsereditatem, in reliquis decem unciis a d 
versus coha^redem competit tibi petitio , si 

I I , TITRE XIX. 
5. Les mêmes, â Hadrien. 

Si vous avez payé une somme pour votre 
frère qui est voire co-béritier , vous pouvez 
exercer contre lui l'action des affaires gérées; 
et si vous avez été forcé de payer une dette 
intégralement pour le recouvrement d'une 
chose donnée en gage, vous aurez celte 
action, ou vous pourrez vous faire payer en 
exerçant l'action en partage, s'il n'a pas 
encore été rendu entre vous de jugement 
pour le partage. 

Fait le 8 des calendes de février, sous 
le cons. d'Alinus et Fronton. 200. 

4- Les mêmes empereurs, à Claude. 
Celui, qui a fait les affaires d'une pupille 

en vertu d un mandat du tuteur, n'est pas 
censé avoir géré comme tuteur; c'est pour 
quoi il ne sera pas obligé envers la pupille 
par l'action de tutel le , mais par celle des 
affaires gérées. 

Fait le 3 des nones de décembre, sous le 
cons. de Fabien et Mutien. 202. 

5. Les mêmes empereurs, à Triphon. 
Si un affranchi a fait les affaires de la 

fille de son patron dans la vue de lui r e n 
dre service , il n 'aura pas contre elle l'action 
des affaires gérées ; si c'est par devoir qu'il 
les a gérées, il ne sera pas *plus fondé à exer
cer cette action. 

Fa i t le i 3 des calendes de jui l let , sous 
le cons. de Geta et Plautien. 204. 

6. Les mêmes, à Gallus. 
Vous exposez qu'un curateur vous a été 

donné par le testament de votre père , ce 
<Jui n'a pu être fait légalement, et si 
comme vous le di tes, il s'est immiscé dans 
la gestion de vos affaires, vous aurez l'action, 
des affaires gérées contre lu i , aussi bien que 
contre ses héritiers. 

Sous le consulat d'Aper et de Maxime, 
208. 

7. Vempereur Antonin, a Euphrute. 
Si celui qui a géré vos affaires, vous a ins

titué héritier pour deux douzièmes , dans 
le cas même où vous accepteriez l 'hérédité, 
veus aurez contre votre co-hérit ier, action 
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pour les dix autres douzièmes qui vous res
teraient dues si vous aviez le droit d'exercer 
cette action contre le défunt. 

Fait pendant les ides de mars , à Rome, 
sous le cons.de Sabinuset d'Anulinus. 217. 

8. î-c même empereur, à Saluste. 
Si Julien avant reçu une somme de votre 

•J « 

débiteur, vous avez ratifié ce paiement, 
vous aurez contre lui l'action des affaires 
gérées. 

A F F A I R E S G É R É E S . 325 

quam adversùs defunctum habuisti actio-
nem. 

P P . 6 id. mart. Romce, Sabino et Anulino 
Conss. 217. 

8. Idem A. Salustio. 
Si pecuniam tua m à debitore Julianus 

excgit, eamque solulionem ratam babuisti, 
babes adversùs eum negotioium gestorum 
actionem. 

Fait le 3 des calendes de mars , sous le 
consulat de Prœsent et Extricat. 218. 

9. Le même empereur , a Sévère. 

Vous avez l'action civile des affaires gé
rées contre ceux qui ont géré vos affaires _, 
et le retard que vous avez mis à exercer 
votre action, à cause de votre service mil i
taire, ne vous nuira pas , puisque cette a c 
tion ne peut périr par la prescription d'un 
long temps. 

Fait le 6 des calendes d 'août, sous le 
consulat d'Antonin et d'Avent. 219. 
îO. L empereur Alexandre à Secondus et k 

d'autres. 
Si vous soignez dans sa maladie un esclave 

qui n'était pas reconnu inutile à SQU maître, 
vous exercerez utilement l'action des affaires 
gérées, *t vous pourrez par cette action re
couvrer vos dépenses. 

Fait le 12 des calendes de décembre , 
sous le deuxième consulat de l'empereur 
Alexandre, et le premier de Marcellus. 227. 

n. Le même empereur, a Hèrennia. 
Vous n'êtes pas fondée à demander que 

les frais de la nourriture que vous avez 
fournie à vos enfans , vous soient rendus , 
parce qu'en cela voas avez satisfait à l'obli
gation que vous imposait l'affection mater
nelle. Mais si ayant fait des dépenses 
utiles pour 1rs affaires de vos enfans , que 
vous prouvez que vous n'avez pas fait 

P P . 8 cal. mart. Praîsente et Extricato 
Conss. 218. 

9. Idem A. et c. Severo. 
Adversùs eos, qui uegotia tua gesserunt 

negotiorum gestorum judicio civiliter con
siste , nec tibi oberi t , si propier occupa-
tiones militares eam litem tardiùs fueris 
executus, cùai hoc genus aclionis longi tem-» 
poris prœscripiione excludi non possit. 

6 calendas aug. Antonino et Ayento. 
Conss. 219. 

10. Imp. Alexander A» Secundo et aliis. 

Si servum alienumnon inutilem domino 
constitutum, a?grum curastis, negotium mi
liter gessistis, et competenti vobis actiono 
sumptus recuperare potestis. 

P P . 12 cal. decerab. Alexandre A. 11. 
et Marcello Conss. 227. 

11. Idem A. Herenniœ. 
Alimenta quidem quafiliis tuis prrestitisti, 

tibi reddi non justâratione postulas, cùmid 
exigente materna pietate feceris. Si quidau-
tem in rébus eorum utiliter et probabili 
more impendisti , si non et hoc maternd 
liberalitate , sed recipiendi animo fecisse te 
ostenderis , id negotiorum gestorum actions 
consequi potes. 

http://cons.de
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P P . 12 calend. febr. Albino et Maximo 
Conss. a 3 i . 

12. Idem A. Theophilo. 
Si filius pro pâtre suo dtbitum. solverit 

liullam actionemob eam solutionem habet, 
sive in polestate patris, cùm solveret, fuerit 
sive sui juris constitutus, si douandi anirno 
peruniam dédit ; si j'gitur pater t.uus sui 
juris consiituius , pro pâtre suo negotia ge-
rens , non précédente mandato debitum 
ejus solvit, negotiorurn gestorum actione 
agere cum patruis tuis potes. 

P P . calend. aug. Agricola et Clémente 
Conss. 225. 

i3. Idem A. Aquiliœ. 
Qu6d in uxorem tuam spgram erogasti , 

non à socero repetere, sed affectioni tuae 
debes expendere. In funus sanè ejus, si 
quid eo nomine quasi' recepturus erogasti, 
p a t r e m , ad quem dos reddii t , jure con
venus. 

P P . 8 cal. novemb. Agricola et Clémente 
Conss. 231. 

i4- Idem A. Mutiano Rufo. 
Si mandaturn solius mariti secutus, tàm 

ipsius, quàm uxoris ejus negotia gessisti , 
tàm tibi quàm mulieri invicem negotiorurn 
gestorum competit actio. Ipsi sanè, qui 
mandavit, advcrsùs te mandati actio es t , 
sed et tibi adversùs eum contraria , si quid 
forte super erogasti. 

II, TITHE XIX. 
ces dépensas purement par affection pour 
e u x , mais dans la vue d'en être rembour
sée, vous pouvez les recouvrer par l'action 
des affaires gérées. 

Fait le 12 des calendes de février, sous 
le consulat d'Albin et de Maxime. i5\. 

12. Le même empereur, à Théophile. 
Si un fils a payé une dette en l'acquit de 

sou père , il n'a aucune action pour r e 
couvrer ce paiement, soit qu'il fût en la 
puissance de son père au moment dit paie
ment , soit qu'il fût sui juris , s'il l'a 
fait dans la vue d'en gratifier son père ; si 
donc votre père étant sui juris, et faisant 
les affaires de son père , sans manda t , a 
payé une dette pour lui dans l'intention 
de la répeter , vous aurez l'action des af
faires gérées contre Y os oncles paternels. 

Fait pendant les calendes d 'août , sous 
le consulat d'Agricola et de Ciéinentin. 
225. 

i3. Le même empereur, à, A quitta. 
Vous ne pourrez pas répéter de votre 

beau-père , les dépenses que vous aurez 
faites pour votre femme, pour sa maladie, 
parce que vous avez dû les faire à cause de 
l'affection que vous lui portiez. Mais vous 
aurez action contre le père de votre femme, 
à qui la dot est rendue 5 vous aurez, disons-
nous, action pour recouvrer les dépenses 
funéraires que vous aurez faites pour votre 
femme, si vous les avez faites avec l'inten
tion de les répéter. 

Fait le 8. des calendes de novembre , 
sous le consulat d'Agricole et de Clementin. 
2.S1. 

14« Le même empereur, h Mutien Rnfin. 
Si, en vertu du mandat seulement du 

mari , vous avez géré les affaires du mari 
et de la femme, vous et la femme vous 
aurez respectivement l'action des affaires 
gérées : le mari qui vous a donné le mandat 
a contre vous l'action du mandat, et vous 
aurez contre lui l'action contraire du man-



DE L'ACTION DES 
dat , pour les dépenses que vous avez 
faites. 

Fait le 10 des calendes de mars, sous le 
deuxième cons. de Maxime et le premier 
d'Urbain. 225. 

i5. IJ empereur Gordien, a Eusichien. 
Si vous avez fourni des alimens à votre 

belle-fille, par affection paternelle, ou si 
vous avez payé quelques salaires à des 
maîtres, vous n'avez aucune action pour la 
répétition de ces dépenses. Mais si vous 
avez dépensé quelque chose pour votre 
belle-fille, dans la vue d'en faire ia r épé 
tition, vous aurez l'action des affaires gé 
rées. 

Fait le 6 des ides de juillet, sous le cons. 
de Gordien et d'Aviola. 2/j.o. 
16. Les empereurs Gallus eu Volxisianus, à 

Euticlian. 
Si , gérant les affaires devotre sœur, vous 

avez payé pour elle des contributions, ou 
en vertu de son mandat , ou parce qu'elle 
vous en avait prié , vous pouvez répéter ce 
que vous prouverez avoir payé pour elle, 
par l'action des affaires gérées, ou par l'ac
tion de mandat. 

Fait le 11 des calendes de mai, sous le 
consulat de Gallus et Volusien. 240. 
17. L'empereur Dioctétien et Maximien eu 

les Césars , à Claudia. 
Les successeurs du curateur poursuivi 

par l'action utile des affaires gérées , sont 
tenus de dol et de la faute grossière, mais 
ils ne sont pas tenus de continuer l 'admi
nistration ; c'est pourquoi ils ne peuvent 
rien aliéner de ce qui appartient à la p u 
pille. 

Fai t le i 3 des calendes de janvier, à Sir-
mick , sous le cons. des empereurs nommés 
ci-dessus. 2ç>3. 
18. Les mêmes emp. et Ces., à Pompon fus. 

La bonne foi exige de payer les intérêts 
des sommes dépensées pour la gestion des 
affaires d'autrui ; vous avez le même droit 
d'user de l'action des affaires gérées contre 
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P P . 10 cal. mart. Maximo II el Urbano 
ConSS. 225. 

i5. Imp. Gordianus A. Eutychiano. 
Si paterno affectu privignas tuas aluisti 

seu mercedes pro liis aliquas magistris ex-
pendisti , ejus erogationis tibi nulla re-
petitio est. Quod si ut repetiturus ea , quaî 
in sumptum misisti , ajiquid erogasti, 
negotiorum tibi gestorum intentanda est 
actio. 

P P . 6 id. jul. Gordiano A. et Aviola 
Conss. 240. 

16. hnpp. Gallus et Volusianus AI . 
Eutychiano. 

Si negotium sororis tu?e gerens, pro eâ 
tributasolvisti, vel mandante ea, vel rogante 
id fecisti , negotiorum gestorum actione, 
vel mandati , id, quod solvisse te constiterit, 
repetere poteris. 

P P . ï I cal. maii , Gaflo et Volusiano 
Conss. 240. 
17. hnpp. Diode t. et Maximian. A A. et ce. 

Claudicc. 
Curatoris etiam successores negotiorum 

gestorum utili convenios actione, tàm d o -
lum quàm latam culpam prœstare debere, 
nec ad eos officium adrnmistrationis t r an -
sire 5 ideoque nullnm alienandi eos res 
adulue potestatem habere convenu. 

Dat. i 3 cal. januar. AA. Conss. 298. 

18. Iidem A A. et ce. Pomponio. 
Ob negotium alienum gestum sumptuum 

factorum usuras prœstari, bona fîdes suasit; 

quo jure contra eos etiam , quorum te ne-
cessitate compulsum negotium ge&sisse pro-
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ponis, per„ judicium negotiorum gestorum ceux de qui vous dites avoir été* forcé de 
uteris. faire les affaires. 

Fait le 9 des calendes de janvier, sous 
le cons. des empereurs nommes ci-dessus. 
2o3. 

IQ. Les mêmes empereurs et Césars , à, 
Alexandre» 

Un héritier ayant vendu une chose com
mune , qui faisait partie de la succession, 
son co-héritier qui a ratifié la vente a contre 
lui l'action des affaires gérées pour avoir 
la portion qui lui appartient dans les prix. 
20. Les mêmes emper. et Ces. à Octaviana» 

Celui qui fait les affaires d'autrui sans 
manda t , ne doit pas être assimilé au tuteur 
et au curateur : l'administration de ceux-
ci ne cesse que quand leur fonction est 
terminée 5 mais le gérant des affaires d 'au
trui peut quitter ses fonctions quand bon 
lui semble, et il satisfait aux obligations 
dont il a bien voulu se charger , quand il 
gère une affaire ou un petit nombre d'affaires 
de son ami : la seconde différence est que 
celui qui a administré spoutanément les 
affaires de quelqu 'un, et qui n'est ni son 
tuteur ni son curateur, est tenu non - seu
lement du dol et de la faute .grossière, 
mais il est encore tenu de la faute légère 5 
il peut être poursuivi, et être forcé d e payer 
ce qu'il devait à celui de qui il a géré 
les aftaires -et de payer aussi les intérêts; 
mais à l'égard des autres qui vous d e 
vaient , il n'en est pas tenu , parce qu'il 
n'avait pas la faculté d'agir contre eux, à 
cause de l'exception qu'on pouvait lui op 
poser 5 c'est pourquoi vous ne pouvez d i 
riger vos demandes que contre ces débiteurs. 

21. Les mêmes empereurs et Césars, a 
Michra. 

Si vos cognais ont affranchi leurs esclaves : 
vous prétendez qu'avant ils avaient admi
nistré vos affaires;mais ce n'est pas une raison 

Dat. 9 cal. januar. AA. Conss. 293. 

19. Iidem AA. et ce. Alexandro. 

Ab uno hœredepro solido re veluii com-
muni venundalâ, de pretio cohœrcs ven-
ditoris negotiorum gestorum actione ratam 
faciens veudilionern agere potest. 

20. Iidem AA. et ce. Octavidnœ. 
Tutor i vel curatori similis non habotur , 

qui citrà mandatum negotium alienum 
sponte gerit : quippè superioribus quidem. 
nécessitas muneris administrationis finem , 
huic autem propria voluntas facit, ac satis 
aoundèque sufficit, si cai vel in paucis amici 
labore consulatur. Secunclùm quse super 
his quidem, quse nec tutor nec curator 
çonstitutus, ultro quis administravit : cùm 
non tantùm dolum et latam cu lpam, sed et 
levem prœslare necesse habeat, à te conve-
niri potest : et ea quœ tibi ab eo deberi pa-
tuerit, cura usuris compelletur reddere; de 
cœteris ver6 , quœ ab aliis tui constituta juris 
detenta ex acta non sunt , ab hoc qui nec 
agendi quidem propter exceptionis obsta-
culum facultatem habere potuit, exigi non 
potest ; et ideirco adversùs eos , qui res 
tuas tenere dicis, detorquere tuas petitiones 
debes. 

21. Iidem AA. et ce. Michrce. 

Si cognati tui servos suos manumiserunt, 
hoc, quod administrasse cos rem tuam con-
tendis , impedimento eorum libertati fieri 
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pour que vous ayez droit de vous opposer 
à leur liberté : il y a mieux, c'est que vous 
ne pouvez certainement les rechercher après 
leur affranchissement pour un acie d ' ad 
ministration de vos biens qui a précédé cet 
affranchissement , si cet acte n'avait rien 
de connexe avec l'administration posté
rieure à leur affranchissement, et si , au 
contraire, cet acte en e'tait sépare. 

Fait le 6 des calendes d'octobre, sous le 
consulat des Césars. 26.4. 

22. Les méfties empereurs et Césars, 
à Euloge. 

Jues gérans des affaires d'autrui ne sont 
pas responsables "des cas fortuits, à moins 
que la convention n'en ait été faite expres
sément. 

Fai t le 11 des calendes de décembre, 
sous le même consulat. 264. 

23. Les mêmes empereurs et Césars , 
a Théodore. 

L'action des affaires gérées n'est pas une 
action réelle, mais personnelle. 

Fai t à Nicomédie, sous le même consulat. 
264. 

24. Vempereur Justinien, a Jean. 
Quelqu'un s'est immiscé dans l'adminis

tration des affaires d'un au t re , sans le 
consentement du maître qui lui en a même 
fait une défense expresse. Des auteurs célè
bres ont mis en doute si ce gérant a l'action 
des affaires gérées pour les dépenses qu'il a 
faites relativement à ces affaires : quelques-
uns lui accordaient l'action directe, même 
utile; d'autres la lui refusaient : et au nombre 
de ceux-ci on trouve Salvius Julien ; mais 
nous, décidant la question, si le maître s'é-
tant opposéà la gestion, il a interdit l'admi
nistration de ses affaires à ce gérant, nous 
ordonnons, conformément à l'avis de J u 
lien , que ce gérant n'ait aucune action con
tre lui ni directe ni utile pour les affaires fai
tes après la signification par le maîire qu'il 
n entendait pas qu'il se mêlai, de ses affaires; 

Tome I. 

A F F A I R E S G É R É E S . 329 

luit. Quin autem ex actu prsecedenti post 
manumissîonem, si utriusquc temporis ad-
ministratio non cennexa , sed separata sit, 
conveniri non posse , procul duhio est. 

Dat. 6 cal. octob. Virninatii. ce . Conss. 
264. 

11. liclem A A. et ce. Eulogio* 
Negoùum gerentes alienum, non interve-

nientespeciaii pacto, casurn fortuitum praes-
tare non compelluntur. 

Dat. 11 cal. decemb. ce . Conss. 264. 

23. Iidem AA. et ce. Theodoro. 

Negotiis gestis, non in rem, sed in p e r -
sonam est actio. 

Dat. 12 cal. decemb. Nicomediœ. co . 
Conss. 264, 

24. Imp. Justinianus 1. Joanni. 
Si quis, nolente et specialiter prohibente 

domino rerum , administration] earum sese 
immiscuit, apud magnos autores dubita^. 
batur, si pro expensis quœ circà res factae 
suntytalis negotiorum gestorum habeat ali-
quam adversùs dominum actionem; quara 
quibusquam pollicentibus directam vel uti-
l em, aliis negantibus ( inqtiibus et Salvius 
Julianus fuit) hoc decidenies sancimus, si 
coritradixerit dominus, et eum res suas ad-
ministrare prohibuerit : secundùm Juliani 
senteniiam nullam esse adversùs eum , vel 
directam vel utilem contrariam actionem , 
scilicet post denuntiationem, quam ei d o 
minus transmiserit, non concedens ei res 
ejus attingere , licèt res bené ab eo gestae 
sint. Quid deindè si dominus aspexerit ab 
administratore multas expensas ufiiiter fac-

4» 
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as,ei tune dolosâ adsimilationehabiiàcum 
prohibueris , ut neque anteriores expensas 
prœstet, qtiod nullo modo paiimur : sed ex 
quo ea testatio ad eum facta e.st , vel in 
scripiis, vel sine scripiis, sub lestificaiione 
aliarum tamen personnrum , ex eo die pro 
faciendis melioraiion bus nullam ei compe-
tere actionem : super auterioribus auiem , 
si militer factaesunt, habere eum actionem 
contra domhmm concedimus suâ naturâ 
curreniem. 

Dat. i 4 calend. decenab. Lampadio et 
Oresie. Conss. 538. 

T I T U L U S X X . 

De his quœ vi metusve causa gesta 
sunt. 

4« Imp. Alexander A. Felici. 

AERSECUTIOIVEM eorum quœ vi vel furto 
ablata sunt, etiam si posteà interciderint, 
integram esse jure responsum est. 

P P . 10 cal. decem. Maxinio 11 et JE-
liano Conss. 224. 

11. Idem A. Alexandro. 
Cùm te non solùm cavisse , verùm etiam 

solvisse pecuniam confitearis , quâ ratione 
ut vim passus restilui quod illatum est , 
postules , perspici non poiest : quando ve -
risimile non. sit , ad solutionem te p rope -

I I , T I T R E X I 

quand même il les aurait bien gérées ; maïs 
si le maître voyant que le gérant u fait beau
coup de dépenses utiles , et feignant frau
duleusement de l'ignorer , il lui a interdit 
1 administration de ses affaires, et lui refuse 
le remboursement de ses dépenses, même an
térieures à la défense, nous déclarons que 
nous ne souffrirons d'aucune manière cette 
subtilité ; mais nous ordonnons que le gé
rant n'aura aucune action pour les dépenses 
utiles qu'il aurait faites depuis le jour que le 
maître lui a fait notifier son opposition, ou 
par écrit ou sans écrit , en prenant d'au
tres personnes pour témoins de la d é 
fense qu'il lui a fait ; à l'égard des dépenses 
antérieurement faites à la défense, si elles 
ont été faites uti lement, nous accordons 
au gérant l'action ordinaire contre le 
maître. 

Fait le i 4 des calendes de décembre, 
sous le consulat de Lampadius et Oreste. 
53o. 

T I T R E X X . 

De ce qui a été fait par ceux qui y 

ont été contraints par la violence 

ou par la crainte, 

1. U empereur Alexandre, à Félix. 

\L a été répondu qu'on a le droit de pour
suivre le recouvrement des eboses qui ont 
éié enlevées par violence ou par vol, et que 
cette action ne s'éteint point par la destruc
tion des eboses qui en sont l'objet. 

Fait le 10 des calendes de décembre, 
sous le deuxième consulat de Maxime et le 
premier d'^Elien. 224. 

2. Le même empereur, à Alexandre. 
Convenant que non-seulement vous vous 

êtes obligé de payer une somme, mais encore 
que vous l'avez payée, on ne peut concevoir 
comment vous pouvez demander à être res
titué à cause de la violence que vous pré -



DE CE Q U I A 
tendez avoir été exerce'e contre vous; il n'est 
pas possible de croire à cette violence ,quand 
vous vous êtes empressé de remplir , sans 
avoir rendu plainte à ce sujet, l'obligation 
que vous dites vous avoir été extorquée ; à 
moins que vous ne prouviez qu'on a aussi 
employé la violence pour vous forcer de 
payer la somme. 

Fait le () des calendes de juillet, sous 
le deuxième consulat de l'emp. Alexandre 
et le premier de Marcellus. 227. 

5. L'empereur Gordiari, à Caius. 
Si la violence ou la crainte ayant été em

ployée pour contraindre votre ayeul à ven
dre un fonds, l 'acquéreur de ce fonds l'a 
vendu à un autre ; vous étant héritier de 
votre ayeu l , vous êtes fondé à vous pour 
voir devant le président de la province, et 
à demander , en en rendant le prix, que 
ce fonds vous soit restitué 5 puisqu'il a été 
décidé que dans ce cas on avait aussi l'action 
réelle, suivant la disposition de l'édit perpé
tuel , pourvu néanmoins que le second ac
quéreur ne puisse se défendre par la p r e s 
cription de la longue possession. 

Fait le 6 des ides d'août, sous le consulat 
de Pius et Pontien. 209. 

4. Le même empereur, à Primus et à 
Euthidicus. 

Si vous avez été contraint par la vio
lence, la crainte d e l à mort, ou les tour-
mens, de faire une vente que vous n'avez 
pas ratifiée ; ensuite , votre action dans la 
forme voulue par l'édit perpétuel ayant in
tenté dans l'année pendant laquelle vous 
pouvez agir, si on ne vous rend pas la 
chose , vous obtiendrez, en rendant le prix, 
la restitution du quadruple : après l'année 
vous pourrez exercer cette action, et après 
connaissance de cause , vous obtiendrez 
simplement la restitution ; mais cette action 
ne vous est accordée que dans le cas, que vous 
n'en aurez pas d'autre à exercer. 
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rasse, omissâ querelâ de çliirograpbo, ut 
potè per vim extorto : nisi et in solvendo 
vim te passum dicas. 

PP . 6 calend. jul. Alexandro A. 11 et 
Marcello Conss. 227. 

5. Imp. Gordianus A. Ccijo. 
Si vi vel metu fundum avus tuus dis-

trahere coactus est, etiam si maxime erap-
tor eum alii vendidit : si tamen tu avo tuo 
hseresextitisti , ut tibi reddito à te pretio 
restituatur , postquàm placuit in rem quo~ 
que dari actionem secundùm formam per-
petui edicti, adito prreside provincial po~ 
teris postulare : si modo qui secundo loco 
comparavit , longse possessionis prsescrip-
tione non fuerit munitus. 

P P . 6 id. Aug. Pio et Pomiano Conss. 
289. 

4. Idem A. Primo et Euthydico. 
Si per vim , vel metum mortis , aut c ru-

ciatus corporis, venditio à vobis extorta 
est, et non posteà eara consensu corrobo-
rastis : juxta perpetui formam edicti intra 
annum quidem agentes ( quo experiendi 
potestas e s t ) si res non restituatur, q u a -
drupli condemnationem referetis, scïlicet 
reddito à vobis pretio. Post annum verô 
causa cognitâ, eadem actio in simplum per-
mittitnr, quae causae cognitio eo pertinet, ut 
ita demùm decernatur, si alia actio non sit. 

42 
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P P . 3 non. Aug. Gordiano A. etAviola. 
Conss. 240. 

o. Idem A. Rufo militi. 
Non interest à quo vis adhibita sit patri , 

et natruo luo , utruni ab tempore, an vero 
sciente emptore ab alio , ut vi metuve pos-
sessionem vendere coeerentur : nam si adhi-
bità* vi compulsi sunt possessiones suas , 
quee majore valebant , minimo distrahere 
jurisdictionis tenore, ut id , quod improbè 
facium est, in priorein statum revolvatur , 
impetrabunt. 

P P . 6 cal. januar. Gordiano A et À viola 
Coss. 294. 
9. Irnpp. Dioclet. et Maximum, AA. et ce. 

Pollue. 
Ad invidiam alicui nocere nullain dig-

nitatem oportet ; undè inteîligis quod ad 
metum arguendum , per quem dicis inituni 
esse contractum, senatoria dignitas adver-
sarii tui sol a non est idonea. 

P P . 3 calendas maii, Heracliae , e C. 
Coss. 294. 

7. Iidem A A. et ce. Cotui. 
Si donalionis, vel transactions, vel sti

pula t ions , vel cujuscumque alterius con-
tractus obligationis confectun\ instrumen-
tum , metu mortis, vel cruciatu corporis 
extortuni , vel capitales minas pertimes-
cendo, adito prscside provinciae, probare 
poteris : hoc ratum haberi secundmn edicti 
formam non patielur. 

Dat. 2 non. jan. AA. Conss. 299. 

8. Iidem AA. et ce. Tryphonio. 
Cùrn te domus et horti venditionem fe-

cisse sub spe recipiendi, quod de fru-
mento feceras instrumentum, vel timoré, 

I I , T I T R E X X . 

Fait le 3 des nones d'août, sous le con
sulat de Gordian et d'A viola. 240. 
5. Le même empereur, a Rufus, militaire. 

Peu importe par qui la violence a été' 
exercée envers votre père et votre oncle pa
ternel pour les contraindre de vendre 
leur bien 5 peu importe que cette v io
lence ou cette crainte ait été' exercée par 
l'acquéreur ou par un autre au su de l ' ac
quéreur ; car s'ils ont été forcés par v io
lence de vendre leur bien au-dessous de sa 
valeur, ils obtiendront, conformément aux 
lois, que ce qui a été entrepris mécham
ment à leur égard soit rétabli dansson p r e 
mier état. 

F^it le 6 des calendes de janvier, sons le 
consulat de l'euiper. Gordien et d'xlviola. 
294. 
6. U empereur Dioclètien et Maximien, et 

les Césars, à Pollia. 
Il ne faut pas que la dignité dont q u e l 

qu'un est revêtu tourne à son préjudice; 
c'est pourquoi sachez que la dignité de 
sénateur dont votre adversaire est revêtu 
ne forme pas seule une preuve suffi
sante , que vous avez été forcé par la 
crainte à souscrire le contrat dont vous 
parlez. 

Fait le 3 des calendes de mai , à H e r a -
clée , sous le consulat des Césars. 294. 
7. Les mêmes emper. et Césars, à Cotus»-

Si vous pouvez prouver qu'un contrat 
vous a été extorqué par la crainte de la 
mort , par les tourmens ou par les plus 
fortes menaces, soit qu'il s'agisse d'une 
donation, d'une transaction, d'une stipu
lation ou d'une autre obligation quelcon
que , vous vous pourvoierez devant le p r é 
sident de la province; il rescindera ce con
trat suivant la disposition de redit . 

Fait le I L des nones d e février, sous le 
même consulat. 299. 

8. Les mêmes empereurs, à Tryphon. 
Exposant que vous avez vendu votre 

maison et votre jardin dans l'espoir de 
recouvrer une obligation que vous aviez 
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faite à celui qui reçoit les contributions qui 
se paient en grains, et , par conséquent, 
que vous n'avez fait cette vente que dans la 
crainte de ne pas être nommé à des fonc
tions civiles, vous demandez que la vente 
soit rescindée , comme ayant été faite par 
crainte , sachez qu'une crainte de ce genre 
ne peut vous servir pour obtenir la resci
sion du contrat. 

Fai t le i i des calendes de septembre , 
sous le consulat des Césars. 3oo. 

9. Les mêmes empereurs et Césars, à 
Hymnoda. 

Il faut que la crainte soit prouvée non 
par des menaces ou des disputes qui ont eu 
l ieu, mais par la force du fait qui a p ro
duit la crainte. 

Fait pendant les calendes de décembre , 
sous le consulat des Césars. 3oo. 

10. Les mêmes et Césars, à Faustina. 
Vous demandez la rescision d'une aliéna

tion ou d'une promesse faite par crainte 
d'une accusation qu'on avoit intentée contre 
vous, ou dont on vous menaçait en disant 
qu'on l'intenterait; cette demande n'est pas 
raisonnable. 

Fait le 6 des calendes de février, sous le 
consulat des Césars. 3o2. 

11. & empereur COTIS tan tin, à Evagrius. 
Si quelqu'un, forcé par l'impression qu'a 

faite sur lui la crainte que lui avait inspiré 
un officier subalterne, lui a vendu un objet 
lui appartenant , situé dans la province ou 
dans le lieu où cet officier exerçait son office, 
la chose vendue sera restituée à son ancien 
maître qui en retiendra même le prix : ceux 
qui auront extorqué ainsi une chose par le 
même moyen, sous le nom de leur femme 
ou de leur ami , seront soumis à la même 
peine. 

Fait le 10 des calendes d'octobre , à À -
quilée, sous le septième consulat de l 'em
pereur Constance, et le premier du César 
Constantin. 353* 
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ne ad civilia munera nominareris, p r o p o -
nas , et rescindi venditionem veluti tnetûs 
causa factam desideres , intelligis ad r a -
tum non habendum contractum, melum 
hujusmodi prodesse non posse. 

Dat. 11 cal. septemb. Viminatij , c e . 
Conss. 3oo. 

9. lidem AA. et ce. Hymnodœ. 
Metum non jactationibus tan tùm, vel 

contestationibus, sed atrocitate facti pro— 
bari convenu. 

Dat. cal. dec. CC. Conss. 3oo. 

10. Iidem A A. et ce. Faustinœ. 
Accusationis inslilutse vel futurse metu 

alienationem. seu promissionem factam res
cindi postulantis , improbum est deside-
rium. 

Dat. 6, cal. februar. c e . Conss. 3o2. 

11. Irnp. Constantinus A. ad Evagrinm p. p, 
Si per impressionem quis aliquem me-

tuens saltem in mediocri officio constitu-
lum , rei suœ in eàdem prûyinciâ vel loco 
ubi taie officium peragit , sub venditionis 
titulo fecerit cessionem : et quod emptunr 
fuit _, reddatur , et nihilominùs etiam pe-
cunia relineatur : simili pœnâ servandâ. si 
qui vel conjugis vel amici nominibus abu-
lentes, prœdam tamen sibi acquirar.t. 

Dat. cal. octob. Aquileiœ, Consiantio A.* 
v u . et Constantino Cees. Conss. 353, 
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12. Impp.Honor. etTheod. AA. (id populum. 

Venditiones, donaliones, transactiones , 
quae pcr potemiam extortce sunt , prcecipi-
mus infirmari. 

Dat. i 3 . cal. mart. ipsis AA. v i n . et n i . 

Conss, 4°9« 

T I T U L U S X X I . 

De Dolo malo. 

x. Immp. Severus et Antoninus AA. 
Clementiriœ. 

u i fidejussor à creditore pignora eraerit 
oblatâ quantitate sortis et usurarum , tibi 
dominium cum fructibus , quos bonâ fide 
percepit,consultius restituet ; ne fidei ruptse 
gratia de dolo possit actio exerceri. 

Dat 3 , id. maij , Plautiano et Gela 
Conss. 294. 

2. Imp. Antoninus A. Agrippœ. 
De dolo ac t io , cùm alia nulla competit , 

causa cognitâ permiititur. 

Dat. nonis novemb. Gentiano et Basso 
Conss. 212. 

5. Imp. Gordianus A. Aquilino. 
Non possunt obesse tibi tempora , quse 

in actione de dolo soient computari , quibus 
reipubl. causa ( ut allegas ) occuparjs : sed 
exindè tibi incipiet tempus eedere, ex quo 
muneribus liberatus, facultatem agendi 
intrà prœstituta tempora cœperis obùnere. 

12. Les empereurs Honore et Thèodose , 
au peuple. 

Nous déclarons nulles toutes ventes , do
nations, transactions qui auront été extor
quées par ceux qui auront à cette fin abusé 
de leur autorité. 

Fait le 13 des calendes de mars , sons 
le consulat des empereurs nommés ci-des
sus ; l'un pour la huitième fois et l 'autre 
pour la troisième fois. 4OQ. 

T I T R E X X L 

Du, Dol avec mauvaise fou 

1. Les empereurs Sévère et Antonin, à Clé-
mentina. 

i j l le fidéjusseur, ayant payé la somme 
en capital et intérêts, a acheté du créancier 
la chose qui lui était donnée en gage , il 
fera bien de vous restituer le domaine du 
gage avec les fruits qu'il en a perçus de bonne 
foi ; pour qu'autrement, manquant à la 
bonne foi, il ne s'exposât à l'action de 
dol. 

Fait le 3 des ides de mai , sous le con
sulat de Plautien etGeta. 264. 

2. 1?empereur Antonin, à Agrippa. 
L'action de dol sera donnée, en con

naissance de cause, à celui qui n'en aura 
pas d'autre à exercer. 

Fait pendant les nones de novembre, 
sous le consulat de Gentian et Bassus. 212. 

3. L'empereur Gordien, à Acjuilinus. 
Dans les délais qui sont accordés pour 

pouvoir exercer l'action de do l , on ne vous 
comptera pas le temps durant lequel vous 
exposez que vous avez été occupé pour 
l'intérêt de la république. Le délaine com
mencera à courir contre vous que du jour 
qu'étant sorti de charge, vous avez com
mencé à pouvoir agir dans le délai prescrit. 
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Fait pendant les ides d'août , sous le 
consulat de Sabinus et Venuslu». 241. 
4. Les empereurs Dioctétien -et Maximien9 

et les Césars, à Mènandra. 
Vous exposez que quelqu un s'étonl uni 

à votre esclave, il avait été convenu entre 
vous qu'il vous donnerait un esclave maie 
en place de l'esclave à laquelle il s'est uni 5 
sachez que si vous lavez affranchie _, ou la 
lui ayant livrée, il l'a affranchie , vous ne 
pouvez pas révoquer la liberté de cette 
esclave 5 mais si le temps fixé n'étant pas 
encore expiré , celui avec qui vous avez 
contracté a violé la foi du contrat , vous 
pouvez demander qu'on vous accorde l 'ac
tion du dol. Si cette esclave n'a pas 
été affranchie , vous vous pourvoirez d e 
vant le président de la province , et vous 
la recouvrerez avec les en fan s qui seront 
nés d'elle , s'il n'a été élevé aucune ques
tion sur son état. 

Fait le 3 des calendes de mars , à Hé-
raclée , sous le consulat des Césars. 294. 

5. Les mêmes empereurs, à Amphidrosa. 
Si , étant devenu sui juris par l 'éman

cipation , vous avez succédé à votre mère 
du vivant de votre pè re , et si vous avez 
transigé de bonne foi avec votre père qui 
vous a affranchi de la puissance paternelle 
sur l'administration de vos biens qu'il a 
gérés en qualité de légitime tuteur; s a _ 
chez que s'il a été fait entre vous un sim
ple pacte , votre demande sera écartée par 
l'exception de ce pacte: mais s'il a été fait 
légitimement entre vous une novation, sui
vie de l'acceptilation , vous n'aurez aucune 
action. Cependant si vous avez été lésé exces
sivement , par la libération que vous avez 
accordée par la formalité solennelle de la 
novation et de l'acceptilation, vousn'anrez 
pas contre votre père l'action du do l , qui 
blesserait le respect que vous lui devez, 
mais vous exercerez seulement l'action in 

factum. 

335 L I C 1 E U X . 

P P . idib. august. Sabino II et Venusto 
Conss. 241. 

4. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 
Menandrce. 

Cùm proponas inter te et eum , quem in 
contubernio ancillam tuam sibi conjunxisse 
memofasti , placuisse, ut tibi pro eddem 
daret mancipium ,intelligis, quod si manu-
misisti , vel ei tradidisti , et ilïe manumisit , 
revocandœ libertatis potestatemnon babes : 
sed solùm } si needuin statuium tempus 
excesserit, et fidemplaciti fumpat, deside-
rare debes de dolo tibi decerni actio-
nem. Quod si pênes te dominium ejus r e -
mansit , aditopraeside provincial, cuinnalis 
ejus liane potes recuperare , si nulla m o -
veatur status quasstio. 

Dat. 3 , cal. maij ; Heraclîse, c e . Conss. 
294. 

5. Iidem AA. et ce. Amphidrosœ. 
Si superstite pâtre per emancipationem. 

tui juris efifecta, matri successisti, rebusque 
tuis per legitimum tutorem pa t rem, eum-
demque manumissorem administrais , pos-
lea transegisti eu m eo bonâ fide : pers-
picis, qu6d si pactum tantùm factum s i t , 
petitio tua per exceptioiiem submovetur , 
si ver6 novatio legitimo modo intercessit, 
et accepiilatio subsecuta est, nullam libi 
jam superesse actionem. Sanè si lœsa es 
immodicè, liberatione solemniter per nova-
tionem atque acceptilationem tributa : non 
de dolo propter paternam verecundiam, 
sed in factum actio tibi tribuenda est. 
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Dat idib. jun i j , c e . Conss. 294. 

6. Idem A A. et ce. Hymnodce. 

Dolum ex indiciis perspicuis probari 
convenu» 

Dat. cal. decemb. ce . Conss. 294. 

7. Iidein AA. et ce. Sebastiano. 
Si major quinque et viginti annis haeredi-

tatemfratristui repudiasti, nullatibi facilitas 
ejusadeunda?relinquitur.Sané si ejus uxoris 
tibi substituts dolo factum est, actionem 
de dolo contra eam exercere potes. 

Dat. 1 6 , calend. maij , ce . Conss. 

8. hnp. Constantinus A. ad Symmachum, , 
vicarium. 

Optimum duximus , non ex eo die quo 
se quisque admissum dolum didicisse 
commemoraverit, neque intrà anni utilis 
tempus, sed potiùs ex eo eo die quo asse-
ritur commissus dolus , intrà continuum 
biennium de dolo actionem moveri , sive 
abfuerit , sive praesto sit is qui dolum se 
passum esse conqueritur. Omnes igitur 
sciant, neque incipiendse post biennium , 
neque ante completum biennium cœptae , 
post bienninm verb finiendae doli actionis 
esse concessam licentiam. 

Dat 8 calend. aug. Nesso , Constamino 
i.. v . et Licinio Cœsare Conss, 319 

I I , T I T R E X X I . 

Fait pendant les ides de juin, sous le 
consulat des Césars. 294. 

6. Les mêmes empereurs et Césars, à 
Himnoda. 

Il faut que lé dol soit prouvé par des 
indices manifestes. 

Fait pendant les calendes de décembre , 
sous le consulat des Césars. 2Q4-

6. Les mêmes empereurs ec Césars, à 
Sebastien. 

Si vous étiez majeur de vingt-cinq ans lors
que vous avez renoncé à l'hérédité de votre 
frère , vous ne pouvez plus , sous quelque 
prétexte que ce soit, l 'accepter; mais si 
vous avez été induit à faire celte renon
ciation par le dol de la veuve de votre 
frère qui vous était substituée , vous pou
vez exercer contre elle l'action de dol. 

Fait le 16 des calendes de mars , sous le 
consulat des Césars. 
8. L'empereur Constantin, à Symmachus , 

vicaire. 
Nous avons pensé qu'au lieu que le délai 

d 'une année, pendant lequel on peut exer
cer l'action du do l , soit compté du jour 
que quelqu'un expose qu'il a appris que le 
dol a été commis ; il devrait être compté 
du jour qu'on assure que le dol a été com
mis , et n'être pas borné à une année ; 
mais durerdeuxans,soit que leplaignant soit 
présent ou absent, qu'on ne pourra pas 
commencer Fexercice de cette aciion après 
l'expiration de deux années, et que personne 
n'ignore que quand elle aura été commencée 
dans les deux années , elle devra être ter
minée avant leur expiration. 

Fait le 8 des calendes d 'août , sous le 
cinquième consulat de l'empereur Constan
tin et le premier du César Liciuius. 819. 
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T I T R E X X I I . 

De la restitution en entier accordée 

aux mineurs de vingt cinq ans* 

i . If empereur Alexandre , à Flotia/ia. 

I L faut examiner si on a renoncé expressé
ment ou tacitement à la querelle d'inoffi-
ciosité ; et cela ne montre pas qne ce se 
cours puisse vous être accordé, quoiqu'il 
soit nécessairement accordé au mineur. 

Fai t le 5 des ides de juillet, sous le 
deuxièmecons. de Maxime et d'iElien. 324. 

2. L'empereur Gordien , à Alexandre. 
Si , au temps que votre sœur pouvait 

jouir du secours accordé à la minorité , 
elle avait droit à la possession des biens 
de son père mort ab intestat, ce secours ne 
lui était pas moins assuré , quoiqu'elle eût 
alors cinq fils; c'est 'pourquoi si elle est en
core dans le temps uti le, elle peut deman
der le bénéfice de la restitution. 

Fai t le 8 des ides d'août , sous le consu
lat de Pius et Pontien. 2^9. 
5. Les empereurs D ioclètien et Maximien, 

et les Césars, à Attianus. 
Si , étant mineur de vingt-cinq ans et 

ayant un curateur , vous avez vendu quel
que chose après être sorti de la pupillarité, 
ce contrat ne produira pas d'effet : le mi
neur qui a un curateur est assimilé à celui 
qui est interdit et qui a reçu de l'autorité 
du préteur un curateur. Mais si vous avez 
fait cette vente sans avoir de curateur, vous 
pouvez obtenir la restitution en entier en 
connaissance de cause, si vous êtes encore 
dans le délai utile. 

Fait le 14 clés calendes de mai, à H é -
raclée, sous le consulat des empereurs 
nommés ci-dessus. 293. 

4. Les mêmes emp,, à Isidore. 
Si vous, prouvant que vous étiez mineur 

de vingt - cinq ans , lorsque vous avez 
contracté , votre adversaire ne prouve pas 
que le temps utile pour demander la 

Tome I. 

I T U T I O N , etc. 3 3 7 

T I T U L U S X X I I . 

De in intégrant restitutione minorwn 

vigintiqidnque annis. 

1. Imp. Alexander A. Plotianœ. 

I L L U D inspiciendum est, num inofficiosi 
querelœ vel palàm vel tacitd dissiinulatione 
sitrenuntiatum; nechocautem in luam per-
sonam cadere posse , auxilium quod setati 
impertitur , ostendit. 

Dat. 5 id. jul. Maximo ir et jEliano 
Conss. 224. 

11. Imp. Gordianus A. Alexandre. 
E o tempore , quo soror tua auxilio aeta-

tis juvabatur , si patris intestati bonorum 
possessionem accipere debuit ; licèt quin-
que filios superstites liabuerit, non tamen 
ideo minus ad edicti praerogativam per t i -
net : scilicet si nunc per œtatem beneficium 
restitutionis largitur 

P P . 8 id. augusti , Pio et Pontiano 
Conss. 239. 
3. ïmpp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 

Attiano. 
Si curatorem habens , minor quinque et 

viginti annis post pupillarem setaiem res 
vendidisti : hune contractum servari non 
oportet : cùm non absimîlis ei habeatur 
minor curatorem habens , cui à prauore 
curatore dato bonis interdictum est. Si vero 
sine curatore constitutus, contractum fe-
cisti, impîorare in integrum restitutionem, 
si needum tempora praafinita excesserint , 
causa cognitd non prohibées. 

Dat. i 4 calend. mai i , Heracliee , A.1 
Conss. 293. 

4. lidem A A. et ce. Isidore 
Si minorem te quinque et viginti annis 

fuisse cùm contralieres, ostenderis, et tem
pora restitutionis prcestiiuta excessisse, ab 
adversario tuo comprobatum non fuerit, 

43 
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prœses provinciœ iu integrum restilulionis 
dari tibi auxiliuin débet. 

Dat. 6 cal. maii, Heracliae, A A. Conss. 

5. lidem AA. et ce. Rufo. 
Minoribus in integrum restitutio , in qui

tus se captos probare possunt, et si dolus 
adversarii non probelur , competit, an té 
impletum etiarn quintum et vigesimurn 
annum , de iis in quibus se captos existi-
inant minores , posse in integrum restitu-
tionem implorare, certissimi juris est. 

Dat. 5 calend.mai, Heraciiœ, AA. Conss. 

6. lidem A A. et ce. Sententiœ. 
Si intrà œtatem cui succurri solet in inte

grum restitutionis auxilio lis inchoata est, 
nec ei à te renunciatum est : mors ejus, 
contra quem hscc fuerit implorata , fraudi 
»-ibi esse non potest. 

Dat. 5 cal. mai, ce. Conss. 294, 

7. lidem AA. et ce. Severce 

De tuteld ayunculi, ejusdemque tutoris, 
cui falso œtate probatâ prœtitisti libera-
tionem , quem ignaruni setatis tuœ non 
fuisse, tàm officium tutela? , quàm sangui-
nis proximitas arguit 5 si nondùm statutum 
tempus excessit, éx causa in integrum res-
iitutionis hœredes ejus convenire potes« 

Dat. 11 cal. aug. CC. Conss. 274. 

Impp. Honor. et Theod. A A. Juliano Pro-
consuli Africœ. 

I I , T I T R E X X I I . 
restitution est expiré , le président de la 
province vous accordera le secours de la 
restitution en entier. 

Fait à Héraclée, le 6 des calendes do 
mai , sous le même cons. 2g3. 

5. Les mêmes emp. et Césars, à Rufus. 
Les mineurs sont restitués en entier pour 

les affaires dans lesquelles ils peuvent prou
ver qu'ils ont été trompés, lors même qu'il 
n'est pas prouvé que le dol vient du fait de 
leur adversaire ; et il est cortain qu'ils peu
vent demander le secours de la restitution 
en entier, avant même d'avoir ateint l'âge 
de vingt-cinq ans, pour les affaires dans 
lesquelles ils pensent qu'ils ont été trompés. 

Fait le 5 des calendes de mai, à Héraclée, 
sous le même cons. 293. 
6. Les mêmes emp. et Césars, à Sententia, 

Si l'instance sur la demande en restitution 
en entier a été commencée dans l'âge au
quel ce secours est accordé, et qu'il n'y ait 
pas été renoncé , la mort de celui contre 
lequel vous aviez formé cette demande, ne 
peut vous préjudiciel'. 

Fait le 5 des calendes de mai, sous le 
consulat des Césars. 29^. 

7. Les mêmes emp. et Césars, a Sèvèrct. 
Si votre oncle étant votre tuteur, vous 

l'avez déchargé de la tutelle de votre per
sonne en lui faisant croire faussement que 
vous étiez majeure, sa fonction de tuteur, 
et sa proximité avec vous par les liens du 
sang qui vous unissaient , empêchent de 
croire qu'il était dans l'ignorance de votre 
âge ; c'est pourquoi si vous êtes encore 
dans le temps utile, vous pouvez poursuivre 
votre demande en restitution en entier 
contre ses héritiers. 

Fait le 11 des calendes d'août, sous le 

cons. des Césars. 274. 

8. Les empereurs Hojiorius et Thèodose, k 
Julien , proconsul cVAfrique. 

Minovibus ia his quee vel p e r m i s e - Il est constant <i«e les mineurs son, rc«-
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lituëi. pour ce qu'ils auront omis de faire, 
comme pour ce qu'ils auront fait par igno
rance. 

Fai t pendant les nones de mai , sous le 
cons. de Constance. 420. 

g. Vempereur Zenon, à AElien. 

Le mineur ne paraît pas avoir été trompé 
quand il a usé du droit commun. 

P'ait pendant les calendes de janvier , 
sous le consulat de Basilius. 4^o. 

T I T R E X X I I I . 

De la restitution en entier à Végard 
du fils de famille mineur; 

1. L'empereur Gordien, à Triphon , mili
taire. 

O I un fils de famille , mineur de 20 ans , 
s'est rendu fidéjusseur pour un étranger , 
il peut demander la restitution en entier ; 
si c'est pour son père qu'il s'est rendu fidé
jusseur , il peut de même , quoiqu'il ne 
soit pas son héritier, demander la restitution 
en entier. 

Fait pendant les calendes de juillet, sous 
le second consulat de l'empereur Gordien 
et le premier de Pompéien. 2.^.2. 

2. Le même empereur, a Gaudentius, mi
litaire. 

Si votre frère étant en la puissance de 
son père , lorsqu'il a reçu une somme à 
litre de p rê t , n'a pas contracté par l'ordre 
de son pè re , ni contre la disposition du 
sénatus-consulte macédonien, il peut d e 
mander le secours de la restitution contre 
son billet , à cause de la faiblesse de son 
âge. 

Fait le 3 des nones d'octobre , sous le 
consulat de Pius et de Pontien. 

M I L L E M I N E U R . 33g 

r u n t , vel ignoraverunt, innumeris auctori-
tatibus constat esse consultum. 

Dat. non. maii , Constantio V. C. Cons«t 

420. 
g. Imp. Zeno. A. AEliano. 

Non videtur circumscriptus esse minor t 

qui juresi t usus communi. 
Dat. calendis januar. Basilio Conss. 4 m 

T I T U L U S X X I I I . 

De filio familias minore. 

1. Imp. Gordianus k. Triphoni militi. 

£ ILIUS familias, si minor vigintiquinque 
annis pro extraneo fidejussit, in integrum 
restituiionem implorare non probibetur , 
sed et si pro pâtre suo fidejussor extitit, 
eique diem suum functo non successit : in 
integrum restitutionem postulare potest. 

Dat. calend. jul. GordianoA. II . et Pon-
peiano Conss. 242. 

2. Idem. A. Gaudentio militi. 

Si frater tuus cùm mutuam pecuniant. 
acciperet, in patrisfuitpotestate, necjussti 
ejus, nec contra senatusconsultum contrac-
tuui est , propter lubricum œtatis adversùs 
eam cautionem in integrum restitutionem 
potuit postulare. 

PP. 3 non. oct. Pio et Ponliano Cons«, 

43 
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T I T U L U S X X I V. T I T R E X X I V. 

De Jidéjussoribus minorum. 

î. Impp. Severus et Antoninus AA. Mironi. 

JrOsTQTJAM in integrum œtatis benefiicio 
restkutus es periculuru eviotionis cmplori, 
cni procdium ex bouis paternis vendidisti, 
prœstDre non cogeris ; sed ea res fidejusso-
res , qui pro te intervcnerunt, excusare 
non potest : quare mandati judicio , si pe-
cuniam solverint, aut condemnati fuerint, 
convenieris : modo si eo quoque nomine 
restitulionis auxilio non juyaberis. 

6, calend. octob. Severo A. et Albino 
Conss. 195. 

a, Impp, Dioclet. et Maximian. AA. Curioni. 

Si ea , quœ tibi vendidit possessiones, 
interposito decreto prœsidis, aetatis tantum-
modo auxilio juvatur, non est dubium , 
fidejussorem ex persond sud obnoxium esse 
contractui : verùm si dolo malo apparue-
rit contractum iiuerpositum esse, manifesti 
juris est , utrique personse , tàm vendîtri-
cis quàm fidejussoris consulendum esse. 

S. 6 calend. maii , Dioclet. II. et Maxi-
raiano AA. Conss. 287. 

T I T U L U S X X V . 

Si tutor vel curabor inbervenerit. 

1. Antoninus A. Martianœ et aliis. 

0 1 jam pubères utriusque sexus parenium 
haereditatem adiisiis : si eliam nunc in ea 

Des fidèjusseurs des mineurs, 

1. Les empereurs Sévère et Antonin, à 
Miron. 

v^UAND vous aurez obtenu la restitution 
en entier, vous ne serez pas tenu du péril 
de l'éviction envers l'acquéreur à qui vous 
avez vendu l'héritage en question qui fai
sait partie de vos biens paternels ; mais les 
fidèjusseurs qui se sent obligés- pour vous 
ne sont pas affranchis de leur obligation : 
c'est pourquoi s'ils ont payés une somme 
pour vous, ou s'ils y ont été condamnés , 
vous serez poursuivi par l'action du man
dat, à moins que vous n'ayez été restitué 
aussi contre les fidèjusseurs. 

Fait le 6 des*calendes d'octobre , sous le 
cons. de l'empereur Sévère et celui d'Albin. 
195. 
2. Les empereurs D iodé tien et Maxipilen, a 

Curion. 
Si celle qui vous a vendu ses propriétés, 

obtient, en vertu d'un décret du président, 
la restitution seulement à cause de son 
âge, il n'est pas douleux que celui qui s'est 
rendu fidéjusseur pour elle, ne soit obligé 
d'exécuter le contrat : mais s'il a été r e 
connu que le contrat a été extorquée l'aide 
d'un dol malicieux , il est évident qu'on 
doit accorder le secours de là restitution , 
tant à la venderesse qu'à son fidéjusseur. 

Fait le 6 des calendes de moi, sous le 
second consulat de l'empereur Dioclétien 
et le premier de l'empereur Maximien. 
287. 

T I T R E X X V . 

De la restitution du mineur qui a 
agi sous l'assistance de son tuteur 
ou de son curateur. 

1. U emp, Antonin à Murtlan et à d'autres. 

& I étant pubères lorsque vous accepté 
riiérédiié de vos parens des deux sexes , 



DE LA RE S T 
TOUS êtes encore dans un âge tel que vous 
deviez obtenir la restitution en euiier contre 
l'obligation que vous avez contracte'e au 
sujet de l'hérédité paternelle, vous pouvez 
vous pourvoir, par le ministère de vos p ro 
cureurs, devant le président de la province ; 
mais si étant devenu majeur, vous avez 
laissé passer le délai pour demander la 
restitution en entier., vous aurez action 
contre vos curateurs , si vous ne les ayez 
pas déjà poursuivis. 

Fa i t le 2 des nones d 'avri l , sous le con
sulat de Lœius et Céréal, 216. 

2. Vempereur Alexandre, à Martiana. 

On a décidé que les mineurs de vingt-
cinq ans sont restitués pour les affaires qui 
ont été faites même sous l'assistance de leur 
tuteur et curateur, hors et en jugement, s'ils 
ont été trompés. 

Fait le 3 des nones de mars , sous le 
deuxième-consulat de Maxime et le premier 
d'Aquilin. 2̂ 24. 
5. Les empereurs Dioctétien et Maximieti, 

a Nicomède. 
I l a déjà été décidé que la restitution en 

entier est aussi accordée aux mineurs dans 
les affaires qu'ils peuvent prouver avoir été 
mal gérées par leurs tuteurs ou curateurs : 
quoiqu'ils puissent exiger ce qui leur a p 
partient de leurs tuteurs ou curateurs , 
contre lesquels ils ont une action p e r 
sonnelle. 

Fai t le 4 des nones de ma i , sous le con
sulat de Maxime et Aquilin. 286. 
4. Les mêmes empeteurs et les Césars, à 

Isidore. 

Si un héritier se confiant non à vous , 
mais à vos curateurs, a contracté avec eux, 
qui se sont obligés envers lui , il est certain 
que ce créancier n'a contre vous aucune 
action. 

Fai t le 5 des calendes de mai , à Héra-
clée , sous le consulat des empereurs nom-* 
mes ci-dessus. 2 9 1 . 
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œiate estis , ut eo quod paternse haereditati 
vos obligastis , in integrum restitutionis 
auxilium accipere debeatis , per procura-
tores vestros adite praesidem provincise ; 
quod si legiliinara œtatem implestis , id-
que tempus 3 quo in integrum restitui po -
testis, excessistis : curatores vestros, si ad -
versùs eos nondum experti estis , judicio 
secundùm formam juris convenue. 

PP. 2 non. april. Lœto et Caereali Conss. 
216. 

2. Imp. Alexander A. Martîance. 

Minoribus annis vigintiquinque etiam in 
bis , quœ praesentibus tutoribus vel cura-
toribus in judicio vel extra judicium gesta 
fuerint, in integrum restitutionis auxilium 
superesse, si circumventi sun t , placuit. 

P P . 3 non. mart . Maxim, i l . et Aquilino 

Conss. 224. 

3. Impp. Diode t. Maximian. A A. Nicomedû 

Etiam in iis, quse minôrum tutores vel 
curatores malè gessisse probari possent, 
licèt personali actione à tutore vel curatore 
jus suum consequi possint, in integrum 
tamen restiiutis auxilium eisdem minoribus 
dar i , jam pridem placuit. 

Dat. 4 n o n * m a n • Maximo et Aquilino 
Conss. 286. 

4. ïidem AA. et ce. Isidore 

Si crédit or non vestram personam , sed 
curatorum secutus , cum ipsis contractum 
habuit , et ab ipsis stipulâtes es t , nullam 
et prorsùs adversùs vos actionem corape-
rere manifestum est. 

5. calend. maii, Heracliae, AA. Conss. 291. 
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5. lidem AA. et ce. Valentino. 

Etiam tut.oribus vel curatoribus distra-
ïientibus , vel aliàs contralientibus minores, 
ta m restitui rébus propriis, quâm tutorum 
vel curatorum damna sequi, nullo eis prse-
judicio per electionem generando, pla
çait. 

6. id. de'cemb, ce. Conss. 164. 

T I T U L U S X X V I . 

Si in commuai in integrum restitutio 
postidetur. 

i. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 
Aphobio, et aliis. 

L\ EC si major vigintiquinque annis soror 
vestra fuit, vobis non mandantibus , nec 
ratam transactionem babentibus, de jure 
vestro quicquam minuere potuit, Nam si 
cognitis quœ gessit , his consensum post 
vigintiquinque annos aetatis commodastis , 
quamvis illa niinor pro portione sud res-
titutionis auxilium implorare possit, vobis 
tamen ad communicandum edicti perpetui 
beneficium ejus setas patrocinari non p o 
tes t. 

S. 3 id. august. ce. Conss. 264. 

T I T U L U S X X V I I . 

Si adversùs rem judicatam restitutio 
postidetur, 

1. Imp. Alexander A. fiUis* 

JMiNUS ex tutelœ judicio consecuti, de 
iuperfluo habere actionem ita potestis , si 
mmpore judicii minores annis fuisti, et 

T I T R E X X V I I . 
5. Les mêmes empereurs à Valentiti. 
Lorsque les tuteurs ou les curateurs ont 

aliéné quelque chose appartenant à leurs 
mineurs , ces derniers peuvent, non-seule
ment être restitués dans ce qui leur appar
tient , mais encore ils peuvent faire con
damner leurs tuteurs ou curateurs en répa
ration des dommages qu'ils leur auront 
causé ; et le choix qu'ils auront fait de l'une 
de ces voies, ne les empêchera pas de choisir 
l'autre , et ne leur causera aucun préjudice. 

Fait le 6 de décembre, sous le consnlat 
des Césars. 264. 

T I T R E X X V I . 

De la restitution qui est demandée 
pour une chose commune, 

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien , 
a Aphobius et à d'autres. 

(QUOIQUE votre sœur fût majeure de vingt-
cinq ans, elle n'a pas pu diminuer en rien votre 
droit , si vous ne lui en avez pas donné le 
pouvoir, et si vous n'avez pas ratifié ce 
qu'elle a fait ; mais si, étant instruit de ce 
qu'elle a fait, vous y avez donné votre 
consentement après avoir atteint l'âge de 
vingt-cinq ans , quoiqu'elle même, si elle 
est mineure, puisse demander la resti
tution en entier pour sa portion ; cepen
dant son défaut d'âge ne peut vous être 
utile pour vous faire participer au bénéfice 
de la restitution. 

Fait le 3 des ides d'août, sous le consu
lat des Césars. 264. 

T I T R E X X V I I . 

De la restitution demandée contre 
la chose jugée, 

1. U'empereur Alexandre, aux Vilius. 

P à R le jugement qui a été reudu contre 
votre tuteur, n'ayant pas obtenu tout ce 
qui vous était d û , vous pourrez avoir 
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action pour le restant et jouir du bénéfice 
d d g e , si lorsque le jugement a été rendu 
vous éliez mineurs : mais si le jugement a 
été rendu après votre majori té , vous ne 
pouvez pas exercer de rechef cette action 
pour les mêmes choses. 

Fait le 5 des calendes de février, sous le 
consulat de Pompéius et Pélignus. 

2. U empereur Gordien , à Serena* 
"Votre père prétendant que vous êtes resté 

en sa puissance, et que l'émancipation qu'il 
a faite n'est pas valable , si le proconsul 
qui a pris connaissance de la cause, a 
confirmé les assertions de votre p è r e , 
le gouverneur de la province , puisque 
vous demandez à être restitué contre la sen
tence , prendra connaissance de l'affaire, 
et prononcera sur votre demande, confor
mément aux lois. 

Fait le i5 des calendes de décembre, 
sous le consulat d'Ulpius et Poiuian. 239. 

5.. Li'empereur Philippe , à Aliana. 
Il vous est impossible de demander la 

restitution en entier au préteur ou au p r é 
sident de la province contre la sentence de 
celui qui juge comme représentant de 
l'empereur. Il n'y a que l'empereur qui a c 
corde la restitution contre cette espèce de 
jugement. 

Fait le 18 des calendes de novembre , 
sous le consulat des empereurs Philippe et 
Titian. 246. 

4- Les empereurs Dioctétien et Maximien, 
à TJrbinim et à d'autres. 

Puisque vous assurez que vous éliez mi 
neurs et que vous n'avez pas été défendus, 
le président de la province, selon le droit 
de sa charge , aura soin qu'il ne vous soit fait 
aucun préjudice 5 mais si étant défendus et 
assistés de vos tuteurs ou curateurs , il a été 
jugé quelque chose vous concernant, vous 
êtes dans la nécessité de demander la res
titution en entier \ il en sera de même, si le 
procès a été défendu par votre procureur 
légalement constitué. 
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nune beneficium œtatis tibi largitur, cœ-
terùm si post legitimam actatem sententia 
p ro la taes t , iterato eamdem actionem de 
eisdem speciebus inferre non poteslis. 

P P . 5 calend. febr. Pompeiano et PeK-
gno, c e . 

2. Imp. Gordianus A. Serenœ. 
Si cùm pater tuus te in suâ potestate 

esse, minimèque emancipationem à se factam 
valere diceret, proconsul super causa cog-
noscens te ejus potestati subjectam p r o -
nunciaverit , cùm adversùs eam sententiam. 
in integrum reslitui postules , is qui p r o -
vinciam régi t , in impertienda cognitione 
suas partes secundùm leges exibebit. 

P P . i5 calend. decemb. Pio et Pontîano 
Conss. 

5. Imp. Philippus A. jiEliance. 
Adversùs sententiam ejus , qui tune vice 

principis judicavit , in integrum restitu-
tionis auxilium apud prœtorem seu p r œ -
sidem provincise clarissimum virum flagi-
tare nequaquàm poteris; nam adversùs ejus 
sententiam, qui vice principiscognovit, so-
lus princeps restituet. 

P P . 18 cal. novemb. Phil ippo A. et T ï -

tiano Conss. 246-

4. Impp. Dioclet. et Maximian* AA. Vrbinio 
et aliis. 

Cùm et minores vos esse adfirmetis, et in-
defensos, nul lum vobis prœjudicium fieri 
prœses provinciœ pro suâ gravitate cura-
bit ; nam si justâ defensione tutorum vel 
curatorum vobis adsisiente aliquid s ta tu-
tum est, intelligitis in integrum resti tutions 
auxilium vobis esse necessarium 5 eodera 
obtinente etiam si per procuratorem Yes-
trum légitime ordinatum lis aguata esU 
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Dat. 16 cal. mai i , Maximo et Aquilino 

Conss. 
5. lidem AA. et ce. Marbiano. 

In rem pupilli vel adulti contra tntores 
seu curatores à prœsidc latâ sententià, res-
titutionis auxilium non minus quàm si 
quid adversùs eos fuisset sialutum, implo-
rare minores posse constat. 

Dat. io cal. novemb. AA. Conss. 293. 

T I T U L U S X X V I I I . 

Si adversùs venditionem. 

1. Imp> Alexander, A. Florentio militi. 

C 
&l uiinor annis vigmtiqumque emptori 
prsedii cavisti, nullam decœtero te esse con-
troversiam facturum , idque etiam jure ju-
rando corporaliter prœstito servare confir-
masti, neque perfidiae , neque perjurii me 
auctorem tibi fuiurum sperare debuisti. 

Dat. 6 cal. septemb. *** 
Nova constitutio Friderichr. 

Sacramenta puberum sponte tocta super 
contractibus lerum suarura non retractan-
dis inviolabilité!' custodiantur ; per viin 
autem vel per justum metum exporta etiam 
à majoribus , maxime ne querimoniam ma* 
leficiorum coramissorum faciant , nullius 
esse momenti jubemus. 

2. hnppp. Constantinus, Constantius et 
Constans AAA. ad populum. 

In integrum restitutione minoribus a d 
versùs commentitias venditiones, et adver
sùs tutorum seu curatorum insidias , sanc-
tionem prœsidio cautum esse non dubitum 
est. 

TITRE XXVIII. 
Fait le 16 des calendes de ma i , sous le 

consulat de Maxime et Aquilin. 
5. Les mêmes empereurs , à Martian. 
Il est évident que le pupille et l'adulte 

peuvent demander la restitution dans les 
affaires qui les concernent, quoique la sen
tence ait été rendue contre leurs tuteurs ou 
leurs curateurs , comme si la sentence avoit 
été rendue contre eux-mêmes 

Fait le 10 des calendes de novembre, 
sous le consulat des empereurs nommés ci-
dessus. 293. 

T I T R E X X V I I I . 

De la restitution qui est demandée 
contre une vente, 

1. LJempereur Alexandre % à Florentius% 

soldat. 

Î3i étant mineur de vingt-cinq ans , vous 
avez vendu un fonds , et vous vous 
obligé, par serment, de n'élever aucune 
contestation sur cette vente , vous n'auriez 
pas dû espérer que je vous autoriserais à 
commettre une perfidie et un parjure. 

Fait le 6 des calendes de septembre ***. 
Nouvelle constitution de Frédéric* 

Les sermens que font volontairement 
les pubères de ne pas revenir contre les 
contrats relatits à leurs biens , doivent être 
inviolablement observés ; mais nous o r 
donnons que les sermens extorqués par 
violence ou par une crainte telle que celle 
qui est définie par le d ro i t , de ne pas se 
plaindre du tort qui leur aurait été fait , 
ne soient d'aucun effet, même lorsque ces 
sermens auraient été faits par des mujeurs. 
2. Les empereurs Constantin, Constantius 

et Constant, au peuple. 

I l est certain que les lois accordent le 
secours de la restitution aux mineurs contre 
les ventes simulées et les opérations insi
dieuses de leurs tuteurs ou de leurs cu ra 
teurs. 
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Fait pendant les ides d 'août , sous le 

second consulat de l'empereur Constan-

tius , et le premier de Consians. 339. 

345 
Dat. idib. àug. Gonstamio II et Cons

tante ce . Conss. 339. 

T I T R E X X I X . 

De la restitution qui est demandée-

contre la vente d'un gage. 

1. Les empereurs Dioclètien et Maximien , 
et les Césars, à Sabina et autres. 

\JN a de'jà décide que les mineurs obtien
draient la restitution cont;e la vente des 
gages qui aurait clé faite par le créan
cier, mais seulement dans le cas qu'ils en 
auraient éprouvé un grand dommage. Si 
conc vous prouvez que vous avez souffert 
un dommage considérable de la vente qui 
a été faite de vos fonds engagés , surtout 
si vous êtes encoie aujourd'hui mineur 
comme vous l'affirmez, vous pouvez vous 
pourvoir en restitution. 

Fait le 10 des calendes de décembre , 
sous le consulat des empereurs nommés 
ci-dessus. 293. 

2. Les mêmes empereurs et Césars, à 
Sèvèra et à Clèmentina. 

Un créancier de votre père ayant vendu la 
chose qu'on lui avait donnée en gage , vous 
n'êtes pas fondées à demander la restitution 
contre cette vente ; il en est de même à cet 
égard que si vous aviez succédé à un étran
ger ; car si le créancier n'a pas agi de bonne 
foi, poursuivez principalement ce créan
cier, et ensuite, s'il est nécessaire, vos tu
teurs et vos curateurs qui ont souffert que 
cette chose fût vendue. 

Fait le 13 de mai , sous le consulat des 
Césars. 20,4» 

T I T U L U S X X I X . 

Si adversùs venditionem pignorum. 

1. Impp. Dioclet. et Maximieu , AA. et ce. 
Sabinx et aliis. 

lliTlAM adversùs venditiones pignorum, 
quaî à creditoribus fiunt minoribus subve-
niri (s i tamen magno detrimento aflician-
tur ) jam pridem placuit. Si igitur pignon 
captis prœdiis ac distractis, énorme dam-
nuni ex hujusmodi venditione passos vos 
ostenderilis praesertim cùm hodie m i 
nores vos esse amrmetis, auxilium restitu-
tionis vobis i;npartietur. 

Dat. 10 calend. decemb. ipsis AA. Conss. 
293. 

2. lidem AA. et ce. Severœ et Clémentine?. 

Rem quam à pâtre vestro quondam cre-
ditor ejus obligatam sibi distraxit, per ?sta-
tem vestram postulantium revocari desi-
derium non habet rationem, quod juris est 
etiam si extraneo successistis. Nam si c re -
ditor non bonâ fide versatus est, ipsum ma-
gis , vel tutores sive curatores vestros, qui 
hanc venundari passi sunt , convenite. 

Dat. i 3 calend. maii> c e . Conss. 294« 

Tome I. 44 
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T I T U L U S X X X . T I T R E X X X. 

Si adversàs donationem. 

Impp. Diocletian et Maximian. à à . 
Theodorœ. 

^ l quœ res antè nuptias congruenti mode-
ratione à minore annis viginiiquinque m a -
rito sponsaliorum tempore , etiam curatore 
prsesente , tibi donatae sunt, obtentu setatis 
non revocabuntur. 

S. 3 non. novémb. Diocletiano et Ar is -
tobulo. Conss. 9.85. 

2. Iiclem A A. et ce. Medoe, 

Si in te oc fratrem tuum emancipatos 
pater vesier donaiionem l'ecit, in alium 
posteà transferendo portionem ejus, nihil 
vobis abstuii t , nec si frater tuus sibi quee-
siti pra'dii rustici partem donanti patri 
consensit, dominium ab eo discedere p o -
luit , propter senatûs-consulti auctoritatem 
nec auxilium in integrum restitutionis hdc 
in re necessarium est. In aliis ver6 rébus 
quae eliam fine decreti recitatione alïenari 
possunt, si postquàm sibi donatae fuerint, 
posteà alii donanti eamdem patri volunta-
temin minori setate commodavit, nec prses-
tiiuta tempora restitutionis excessit, hoc 
JUixilium implorare potest. 

Dat. 3 calend. januar. AA. Conss. 2g3. 

De la restitution qui est demandé* 
contre une donation. 

i. Les empereurs Dioclètien et Maximien , 
à Théodora. 

u l les choses qui vous ont élé donne'es 
par voire mari mineur au jour des fiançailles 
avant les notes, et en présence de son c u 
ra teur , ne sont pas dune valeur considé
rable , la donation n'en sera pas révoquée 
sous le prétexte de défaut d'âge. 

Fait le 3 des noues de novembre, sous le 
consulat de Diocléiien et d'Aristobule. 285» 

2. Les mêmes empereurs et Césars, 
à Mediu 

Si après avoir émancipé vous et votre 
frère, voire père vous a fait une donation 
à tous deux, et s' ensuite ayant transféré la 
portion de voire frère à un aui re , en ne 
diminuant en rien la vôtre, votre frère n'a 
pas consenti à la donation que son père a 
faite de la portion du fonds rural qui lui 
étoit acquis par une donation précédente , 
il n'a pas perdu son droit au domaine qui lui 
a élé donné , à cause de l'autorité du séna-
tus-consulte : c'est pourquoi ]e secours de 
la restitution en entier, ne lui sera pas n é 
cessaire dans cette circonstance. A l'égard 
des autres choses qui ne peuvent être alié
nées sans un décret, si étant mineur il a 
consenti à la donation qui en a été faite par 
son pè re , quoiqu'elles lui eussent déjà été 
données par une donation précédente, il 
pou r ra , s'il est encore dans le temps utile, 
demander la restitution. 

Fai t le 8 des calendes de janvier, sous 
le consulat des empereurs nommés ci-
dessus. 293. 
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T I T R E X X X I . T I T U L U S X X X I . 

Si adversiis libertatem* De la restitution qui est demandée 
contre la liberté, 

i. Les empereurs Sévère et Antonin, 
à Hamnia. 

^ i , quoiqu'il ait été rendu un de'cret par 
le préteur qui prononce que la liberté fidéi-
commissaire est due, Second us, que vous 
accusez de n'avoir pas rempli la condition 
imposée à sa liberté n'a pas été affranchi, 
votre état de minorité vous fait admettre à 
demander la restitution contre ce décret. 
Mais si vous avez donné la liberté , quoi
qu'elle ne fût pas d u e , sachez que celte l i 
berté ne peut pas être révoquée ; mais vos 
curateurs sont obligés, par l'action des af
faires gérées, de vous dédommager de la 
perte que vous avez éprouvée à cette oc
casion. 

Fait le i des calendes de juillet, sous le 
consulat de Lateran et Rufïïn. 198. 

1. Z'empereur Gordie?i, à Solanoa. 
Si étant mineure ( comme vous l 'allé

guez) vous avez affranchi votre esclave, quoi
qu'il vous ait induit par fraude à l'affran
chir , cependant ayant reçu la liberté par 
l'imposition de la baguette, cette liberté for
tifiée par cette formalité ne peut être rescin
dée sous prétexte du défaut d'âge; mais cet 
affranchi est tenu de vous indemniser : il 
y sera pourvu, conformément aux lois, par 
le juge qui a le droit d'en connaître. 

Fait le 6 des ides de mars,sous le second 
consulat le l 'empereur Gordien , et le pre
mier de Pompéien. 242. 

5. Les empereurs Valèrien et Gallien , 
à Martona et à Sabilli?ia. 

Vous demandez qu'on révoque la liberté 
des esclaves que vous avez affranchis, disant 
que vous étiez alors mineures de vingt-cinq 
ans, et que le conseil n'a pas pris conn aissance 
de cet affranchissement; vous ne pouvez 
pas en demander la révocation par la de -

i* Impp. Severus et Antoninus A A. Hamnioe. 

i j l post decretum praetoris viri clarissitm , 
qui fideicommissariam libertatem deberi 
pronunciavit , Secundus quem conditioni 
non paruisseconquereris, manumissus non 
est , œtas tua litis instaurationem admittit. 
Quod si libertatem ( quamvis indebitam ) 
dedisli, non posse eam revocari intelligis , 
sed damnum quod ob eam causam illatum 
est, judicio negotiorum gestoruui à cura-
toribus tuis esse sarciendum. 

P P . 2 cal. jul. Laterano et Rufino Conss. 

198. 
2. Imp. Gordianus A. Solanoœ. 

E t si minor viginti aunis (u t allegas ) 
constituta servum tuumabeo circumscripta 
in concilio manumisisti, tamen vindicte© 
impositio , quâ libertas justa munitur, nec 
obtentu qu'idem setatis rescindi potest ; i n -
demnitati ver6 tua? à manumisso scilicet 
sarciendse, ab eo , cujus jurisdictio e s t , 
quatenùs juris ratio permittit , consuli 
débet. 

P P . 6 id. mart. Gordiano A. 11. et Pom-
peiano Conss. 24.2. 

5. Impp. Valerian et Gallien A A Mardi once 
et Sabillince. 

Quos retrahi iu servifutem postuîatis , 
si non in concilio causa cognità , cùrn m i 
nores annis viginti fuissetis, manumisistis , 
non per in integrum restitutionem, sed 
ipso jure persequi potestis. Quod si p r o -
batâ cau^d libertas prœstita est, restitutio 

44* 
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in integrum contra libertatemlocum liabere 
non poiest ; si tamen in eà re culpâ seu 
fraude liberti , ejusdemque curaioris , ratio 
vestra laesa sit, sarciri damnum ab eo qui 
hoc intulit , prœ^es provincial curabit ; 
non dubitaturus etiam graviorem executio-
nem adbibere , si quid tara apertâ fraude 
commissum est, ut puniendum in liberto 
crimen deprehendalur. 

PP . 8 caJ. octob. Seculare il et Donato 
Conss. 261. 

4« Impp. Dioclet. et Maximian AA. et Ce 
Tatiano. 

In judicio de liberali causa sententiam 
pro libertate latam, ne quidein prœrogaliva 
minoris anatis sine appellatione posse res-
cindi, ambigi non potest. 

Dat. 6 id. jan. ipsis AA. V. et iv Conss. 
290. 

T I T U L U S X X X I I . 

Si advershs transactionem vel clivi-
sionern in integrum minor restitui 
velit. 

1. Impp. Severus et Antoninus AA. An
tonio. 

VJUM in integrum pupilla restituta, res
cinda transactionem vel divisionem placuit, 
tu quoque aciionibus , quas pridera ha-
buisti, uteris. 

P P . i5 calend. april. AA. Conss. 2o3. 

T I T R E X X X I . 
mande en restitution ; mais vous pouvez la 
poursuivre de plein droit. Si la cause de 
cette liberté a été approuvée, vous ne pou
vez être admis à en demander la révoca
tion $ mais si vous avez été lésées en cela 
par la fuite ou par la fraude de votre 
affranchi , ou de son curateur , le pré
sident de la province vous fera indemniser 
par celui qui vous aura causé ce préju
dice; et il n'hésitera pas à prononcer contre 
l'affranchi une peine plus grave , s'il a été 
surpris à commettre un crime punissable 
pour parvenir à ses fins. 

Fait le 8 des calendes d'octobre , sous 
le consulat de Sécular, et le premier de 
Donat. 261. 

4 Les empereurs Dioclétien et Mciximien, 
et les Césars , à Tatieti. 

Il est certain que dans une question d'é
tat , la sentence prononcée en faveur de 
la liberté, ne peut étee rescindée à cause 
de défaut d'âge, et qu'on ne peut se pour
voir contre cette sentence que par la voie 
de l'appel. 

Fait le 6 des ides de janvier, sous le 
consulat àes empereurs nommés ci-dessus, 
l'un pour la cinquième fois, et l'autre pour 
la quatrième fois consuls. 293. 

T I T R E X X X I I . 

Du mineur quiveut être restitué contre 
une transaction ou un partage. 

1. Les empereurs Sévère et Antonint à 
A atome. 

JLrfA pupille étant restituée en entier, et la 
transaction et le partage étant rescindé , 
vous pouvez user des actions que vous aviez 
contre elle précédemment. 

Fait le i5 des calend. d'avril , sous le 
consulat des empereurs nommés ci-dessus. 
ao3. 



SI UN MINEUR VEUT 

2. Les empereurs Dioctétien et Meximien, 
et les Césars, à Hymnoda. 

Si la restitution en entier est demandée 
ou nom de mineurs contre une transaction 
sous prétextedu défaut d'âge, on vient aussi 
au secours de celui qui procède contre eux, 
et on lui restitue la réplique qu'il avoit 
contre l'exception du pacte ; ou s'il est cons
tant que son ancienne action est périmée , 
elle lui est rendue , puisque l'affaire re
commence. 

Fait pendant les calendes de décembre , 
sous le consulat des empereurs nommés 
ci-dessus. 293. 

T I T R E X X X I I I . 

Du mineur qui demande la restitution 
contre un paiement qull a fait lui-
même, ou qui a été fait par son 
tuteur. 

1. Les empereurs Diodétien et Maximien, 
et les Césars, à Sètorica. 

JLES tuteurs, redevables de leur compte 
de tutelle, en payant cette dette aux cura
teurs, sont libérés comme les autres débi
teurs , mais l'édit perpétuel permet au mi
neur de demander la restitution en entier 
contre ce paiement, s'il est encore dans le 
temps utile pour former cette demande, et 
il sera jugé en connaissance de cause si la 
restitution lui doit être accordée. 

Fait le 6 des ides de février , sous le 
consulat des Césars. 294. 

2. Les mêmes empereurs et Césars, 
a Laurina. 

Il est juste d'accorder au mineur la 
répétition d'un legs qui n'était pas du, quoi
qu'il ait été payé par erreur de droit , 
s'il est encore dans le temps utile pour de
mander la restitution. 

Fait le i5 des calendes d'avril , sous le 
même consulat. 204. 
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2. Impp. Diocletian. et Maximian. AA. e£cc. 
Hymnoda:. 

Si ex personâ minorum in integrum res-
titutio adversùs transactum propter retatis 
auxilium implorelur, tibi quoque agenli 
ex integro vel replicatione contra excep-
tionem pacti : vel si peremptam esse cons-
tet pristinam obligaticnem , ex instauratione 
negotii tributâ tibi actione consulendum 
est. 

Dat. calend. decemb. AA. Conss. 293. 

T I T U L U S X X X I I I . 

Si adversàs soluUonem à tutoie vel 
à se factam. 

1. Impp. Dioclâtian. et Maximian. AA. et ce. 
Sotericœ. 

JliXEMPLO cecterorum debitorum tutores 
etiam, quœ ex administratione lutelœ debent 
curatoribus solventes, liberantur ; sed an té 
tempus in integrum restitutionis prsestitu-
tum edicto perpetuo permissum beneficium 
implorari , et an si tribuendum , per causa? 
cognitionem estimari potest. 

Dat. G id. februar. CC. Conss. 294. 

2. Iidem AA. et ce. Laurinœ. 

Indebito legato, licét per errorem juris 
à minore soluto , repetitionem ei decerni 
si needum tempus quo restitutionis tri— 
buitur auxilium, excesserit , rationis est. 

Dat i5 calend. april. ce. Conss 294. 
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T I T U L U S X X X I V . 

Si adversùs dotem. 

i. Imp. Alexander A. Kalenii. 

v ^ C O N U M circumveutam dicis sororem 
tuam omnia bona in dotem dédisse, an 
veritas allegationi tua; adsistat, si ad te 
hœreditas sororis tuœ vel bonorum posses-
sio perlinuit, et tempora nondum prœ-
terierint, intrà quœ legibus conceditur ex 
personà defuncti postulare integrum res-
titutionem, prseses provincial présente ad-
versà parte examinabit. 

Dat. 6 id. jul. Maximo et Paterno Conss. 

T I T U L U S X X X V . 

Si adversàs délie tum. 

i. Impp. Severus et Antoninus A A. 
Longino. 

I N criminibus quidem aetatis suffragio 
minores non juvantur , etenim malorum 
mores infirmitas animi non excusât, si ta-
men delictum non ex animo , sed extra ve-
nit, noxia non commiuitur , etiam si pœnœ 
causa pecunise damnum irrogetur ; et ideo 
minoribus in hâc causa in integrum resti-
tutionis auxilium competit. 

Dat. id. octob. Severo A. i l . et Victorino 
Conss. 201. 

2. Impp. DiQclet. et Maximian. A A. et ce. 
Proculœ. 

Licèt in delictis setate neminem excusari 
constet, matri tamen, quse filiis tutorem 
cetaiis lubrico lapsa non petiit , eorum mi-

T I T R E X X X I V . 

T I T R E X X X I V . 

De la restitution qui est demandée 
contre une dot. 

i. L'empereur Alexandre , à Kalens. 

L UISQUE vous exposez que votre sœur 
a été trompée , quand elle a donné tous ses 
biens en dot, si le délai durant lequel vous 
pouvez demander la restitution en entier 
du chef de la défunte n'est pas expiré, le 
président de la previn-ce jugera, coiura-
dictoirement entre les deux parties, si votre 
exposé est véritable, et si vous avez droit à 
l'hérédité de votre sœur, ou à la possession 
de ses biens. 

Fait le 6 des ides de juillet, sous le con
sulat de Maxime et Paternus. a34« 

T I T R E X X X V . 

Du mineur qui demande la restitution 
contre son délit. 

i. Les empereurs Sévère et Antonm , 
à Longin. 

J-JES mineurs ne sont pas restitués, sous le 
le prétexte de la faveur qui est due à l'infir
mité de l'âge, contre les crimes; car la fai
blesse d'esprit ne sert pas d'excuse aux mé
dians; mais lorsque le délit ne procède pas 
de l'esprit, mais d'un contrat, la peine n'est 
pas encourue, dans le cas même où elle 
consisterait dans la condamnation au paie
ment d'une somme ; c'est pourquoi on 
admet dans ce cas les mineurs à demander 
la restitution en entier. 

Fait pendant les ides d'octobre, sous le 
second consulat de l'empereur Sévère, et 
le premier de Victorinus. 201. 
a. Les empereurs Dioclètien et Maximien .. 

et les Césars , a Procula. 

Quoiqu'il soit constant que le défaut 
d'âge n'excuse personne, quand il s'agit de 
délits , il est cependant juste qu'on ne re-
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fuse pas à la mère la succession de ses 
enfans _, quand elle ne leur a pas fait nom
mer un tuteur par une imprudence par
donnable à son âge ; il n'y a que les mères 
majeures qui soient soumises â cette peine. 

Fait le 5 des nones de mars, sous le 
consulat des Césars. 294. 

T I T R E X X X V I . 

Du mineur qui demande la restitution 
contre l'usucapion. 

1. Les empereurs Dioclètien et Maximien , 
et les Césars , à Isidora. 

JLF.S mineurs sont admis à demander la 
restitution contre les détenteurs de leurs 
biens, qui en ont acquis la propriété par l'u
sucapion. 

Fait pendant les calendes de mai, sous 
le consulat dus Césars. 294. 

T I T R E X X X V I I . 

Du mineur qui demande la restitution 
contre le fisc. 

1. Les empereurs Sévère et Antonin , 
a Lo?igin. 

^ 1 Probus étant mineur a été trompé par 
Rufinus notre proconsul, et que ce mineur 
trompé se soit hâté, sans réflexion, de faire 
la vente de sa propriété à vil prix, notre fisc 
n'est pas exempt de la demande eu restitu
tion en entier. 

Fait sous le second consulat de l'empe
reur Sévère, et le premier de Victorinus. 
227. 
2. L'etnpcreur Alexandre , à Antiochus et 

à d'autres. 
Si vous et votre frère désirez obtenir la 

vesiiintion en entier contre des particuliers, 
c'est au président de la province à en con
naître; il jugera en connaissance de cause, 
si la resiiluiion que vous demandez doit 
vous être accordée. Mais si vous demandez 
la résiliation contre le fisc, vous devez vous 

nimè denegari successionem convenu, cùm 
hoc in majoribus matribus tantùm ob-
tineat. 

5 non. mari. ce. 294. 

T I T U L U S X X X V I . 

Si adversus usucapionem. 

1. Impp. Dioclet. et Maximianus xx. et ce. 
Isidorœ. 

vuorsTRA eos , qui res minorum tenent, si 
usucapione dominium acquisierint, resti-
tulionis auxilium eis decerni débet. 

Dat cal. maii, c e Coss. 294. 

T I T U L U S X X X V I I , 

Si adversus Jîscum. 

1. Impp. Severus et Antoninus Aà. 
Lofigino. 

O i Probus in minore œtaie constituais, 
circumventusà Rufino dispensatorenosiro , 
venditionem rei prsecipiti animo pretio 
longé minore coutraliere festinavit, juris 
publici fiscus noster in iutegrum restitutio-
nis sequetur auctoritatem. 

Dat. * Severo A. il. et Victorino Conss. 
2 2 " \ 

y 

2. Imp. Alexander A. Antiocho et aliis. 

Si adversus privatos in integrum res-
titutionem, tàm tu quàm fratres tui, de-
sideratis, prsesidis provincise viri claris-
snni nolio est, isque causa cognitâ restuna-
bit, an auxilium qitod imploratis, con-
f'erri vobisdebeat. Quod si adversus tiscum 
postulait*, inielligiiis procuratorem raeum 
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unà cum prœside , prœsenlè fisci patrono , 
adiré vos debere. 

Dat. cal. aug. Alexandro A. II. cl Mar
cello Coss. 227. 

5. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 
Laurentio. 

Edicto quidem divi Marci parentis nostri 
res minorum excepta? , nihil tuum adju
vant desideriura : siquidem debili causa pa-
tris minoris , vel eiiam ipsius prœdia ve-
nundata, quinquennii prescriptionis nullara 
admittunt quœstionera 5 sed quoniam per 
collusionera sive fraudem tune temporis 
procuratoris nosiri nimis exiguo pretio fun-
dum tuum cum mancipiis venundatum ad-
severas , si aditus ralionalis noster tuis 
adesse fîdera allegationibus , nec servatam 
solemnitatem hastarum animadverterit, fîsco 
te salisfaciente, revocatà venuitione fun-
dum tibi restilui jubebit. 

Dat. id. feb. ce. Conss. 294. 

T I T U L U S X X X V I I I . 

Si adversus creditorem. 

1. Imp. Antoninus Pius A. Prunico. 

i_jUM et ipse profitearis cum Zenodorâ 
minore viginliquinque annis te contraxisse , 
nec doceri potuisse prœtorcm virum 
clarissimum ex eo contractu locupletiorem 
eam esse factam, intelligis eam merito in 
integrum res li Lu ta m. 

D. 6 non. aug. Larga et Messaliuo Coss. 
i48. 

2. Imp. Goidianus A. Caiano. 

Si (ut allegas) minor annis pecuniam 
lœnori accepisti , nec ea in rem tuam versa 

T I T R E X X X V I I I . 
pourvoir devant mon procureur siégeant 
avec le président , en présence de l'avocat 
du fisc. 

Fait pendant les calendes d'août , sous 
le second consulat de l'empereur Alexan
dre , et le premier de Marcellus. 227. 

3. Les emp. Dioctétien et Maximien et les 
Césars, à Laure/itius. 

L'exemption accordée JUX mineurs par 
l'éditde l'empereur Marc notre père,ne peut 
aucunement s'adapter à votre demande : il 
ne peut être question de la prescription de 
cinq ans, pour les fonds de votre père 
mineur , ou pour YOS fonds qui ont été 
vendus pour une dette ; mais puisque vous 
assurez que votre fonds avec vos esclaves 
a été vendu à vil prix, par la collusion ou 
la fraude de notre procureur qui était alors 
en fonction , vous vous pourvoirez devant 
son successeur ; et s'il reconnaît la vérité 
des faits par vous allégués, et que la so
lennité des publications n'a pas été obser
vée, il révoquera, si vous offrez de payer 
ce qui est dû, la vente, et il ordonnera que 
votre fonds vous soit restitué. 

Fait pendant les ides de février , sous 
le consulat.des Césars. 294. 

T I T R E X X X V I I I . 

Du mineur qui demande la restitution 
contre un créancier. 

1. Uempeur Antonin Pie, à Primions. 

P U I S Q U E vous avez contracté avec Zéno-
dore , mineure de vingt-cinq ans , et que 
vous n'avez pas pu démontrer au préteur 
qu'elle a trouvé son avantage dans ce con
trat , vous concevez que la justice veut que 
je lui accorde la restitution. 

Fait le 6 des nones d'août, sous le con
sulat de Largus et Messalin. 148-

2. L'emp. Gordien, à Caien. 

Si , comme vous l'alléguez, vous étiez 
mineur, lorsqu'on vous a fait un prêt , 
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et que la somme prêtée ne soit pas tour
née à votre profit, vous pouvez deman
der la restitution en entier contre le billet, 
par lequel vous vous êtes obligé pour cette 
somme. 

Fait le 3 des nones de février, sous le 
deuxième consulat de l'empereur Gordien. 
242. 

T I T R E X X X I X . 

Du mineur quiarénoncé à une hérédité, 

ï. Vempereur Sévère ztAntonin, à Florentius 
et h d'autres. 

0 1 vous ne vous êtes pas immiscés à l'hé
rédité paternelle, on ne pourra vous regar
der comme héritier, ni exiger de vous que 
vous certifiez par des témoins que vous n'a
vez point accepté l'hérédité , parce que la 
vérité, dans ce cas, n'a pas besoin d'être con
firmée par le témoignage des paroles j mais si 
vous avez fait acte d'hérédité, ou si vous avez 
accepté la possession des biens, vous devez 
jouir du bénéfice de la restitution à cause de 
l'âge où vous êtes, en faveur duquel on a 
coutume de l'accorder. 

Fait le 6 des nones de mai, sous le con
sulat de Saturninus et de Gallus. 199. 

Extrait de la Novelle 119, chap, 6". 
Si tous les créanciers sont présens quand 

la restitution est demandée, qu'ils soient ap
pelés par le juge pour être présens à l'abs
tention du mineur; si tous sont absens, ou 
seulement quelques-uns d'entre eux, qu'ils 
soient appelés solennellement par le juge. 
S'il s'écoule trois mois sans qu'ils compa
raissent, que le mineur s'abstienne, sans 
danger, de l'hérédité; le juge décidera où 
et comment les biens héréditaires devront 
être gardés, et il en fera faire inventaire. 

2. L'empereur Gordien, à Hèrodota. 
Si vos ayeux vous ayant institué héritière 

par testament, vous n'avez pas accepté leurs 
hérédités, vous avez cependant quoique 
vous ayez renoncé à la succession paternelle, 

Tome / . 
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est, adversùs caulionem , per quam e© 
nomine te obligasti, in integrum restitutio-
nis auxilium potes solemniter postulai». 

P P . 3 non. februar. Gordiano A. II. 
242. 

T I T U L U S X X X I X . 

Si minor ab liœreditate se abstinent. 

1. Impp. Severus et Antoninus AA. Florentin 
et aliis. 

^ 1 vos paternae hsereditati non immiscuistis, 
oh eam rem testificatio necessaria non fuit, 
cùm fides veritatis verborum adminieuîa 
non desideret. Quod si pro hœrede gessis-
tis, vel bonorum possessionem accepistis, 
propter a?tatem, cui subveniri solet , in 
integrum restitulionis auxilium accipere 
debetis. 

PP . 6, non. maii, Saturnino et Gullo 
Conss. 199. 

Auth. ex Nov. 119, cap. 6. 
Si omnes creditores prœscntes sunt , 

ubi restitutio postulatur, à judice vocen-
tur, ut intersint, cùm minor se abstinet ; 
sed si omnes absunt, vel quidam, solem
niter à judice citentur. Quibus intià très 
menses non apparentibus , minor sine pe-
riculo ab hœreditate discedat, judice p ro -
vidente ubi et qualiter res hserediiariae 
debeant custodiri , quantitate earum i» 
actis manifestandâ. 

2. Imp. Gordianus A. Herodotcc. 
Si cùm avi tui testamento te hseredera, 

reiiquissent, hœreditates eorum non adisti, 
liberum tibi est, repudiatâ* paternâ suc-
cessione, per in integrum restitutionis auxi-

45 
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lium Cqno te seiaiis jure dicis esse mu-
nitam) hœreditatem parentum tuoruin ( li-
cèt anteà non adiisti ) nunc obtinere. 

PP . 3 non. febr. Gordiano A. II et 
Pompeiano Conss. 242. 

T I T U L U S X L . 

Si ut omissam hœreditatem, vel bo~ 
noruin possessionem, vel quid aliud 
acquirat. 

1. Imp. Gordianus A. Protêt. 

iVliNORES vigintiquinque annis non tan-
tùm in bis , quœ ex bonis propriis amise-
runt , verùra eiiani si hœreditatem sibi de-
latara non adierint, posse in integrum res-
titutionis auxilium postulare jara dudùm 
placuit. 

P P . idib. octob. Pio et Pontiano Conss. 
289. 
2. Impp, Dioclet. et Maximian AA. et ce. 

Sarapiado. 
Ad bonorum possessionem in paternis 

rébus omissam, minores in integrum res-
titutionis admiui beneficio jampridem pla
çait restituti autem decreto , bona quae 
habuerunt mortis tempore patris, debent 
conferre fratribus. 

Da*. 16 cal. novemb. ce. Conss. 294. 

T I T U L U S X L I . 

In quibus causis in integrum restitutio 
ne ces s aria non est, 

1. Imp. Alexander A. Mutato. 

iVxiNORlBUS vigintiquinque annis ( prœ-
soriiiu qui per tutores et curatores non de-

I I , T I T R E / X I 
la faculté d'accepter la succession de vos 
ascendans, malgré que vous y eussiez déjà 
renoncé, puisque vous dites que vous êtes 
dans l'âge qui permet de demander la res
titution en entier. 

Fait le 3 des nones de février , sous le 
deuxième consulat de l'empereur Gordien 
et le premier de Pompéien. 242. 

T I T R E X L . 

Du mineur qui demande la restitution 
pour acquérir une hérédité quit 
n a pas acceptée, ou une posses
sion de biens ou quelqu autre chose^ 

1. Lïempereur Gordien , a Prota. 

I L a déjà été décidé que les mineurs de 
vingt-cinq ans peuvent demander la res
titution en entier, non-seulement quand 
ils ont perdu de leur propre bien , mais 
encore quand ils n'ont pas accepté une hé
rédité qui leur était déférée. 

Fait pendant les ides d*octobre, sous le 
consulat de Pius et de Pontien. 289. 

2. Les empereurs Dioctétien et Maximien 
et les Césars, à Sarapiadus. 

Il a déjà été décidé que les mineurs sont 
admis à demander la restitution en entier 
co-ntre la non acceptation de la possession 
des biens de la succession de leur pèrej 
mais ceux qui sont ainsi restitués par un 
décret , doivent rapporter à leurs frères , 
le bien qu'ils ont eu au temps de la mort 
de leur père. 

Fait le 16 des calendes de novembre , 
sous le consulat des Césars. 294. 

T I T R E X L I . 

Des circonstances ou la restitution en 
entier nest pas nécessaire, 

1. Vempereur Alexaiidre, à Mutatus. 

S U I V A N T la teneur d'un grand nombre de 
mes rescrils et de ceux des empereurs 
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mes ancêtres , on ne peut pas opposer 
aux mineurs de vingt-cinq ans, et sur
tout à ceux qui n'ont pas été défendus par des 
tuteurs et des curateurs , l'omission qu'ils 
ont faite de venger la mort de leur père. 

Fait pendant les ides de mai , sous le 
troisième consulat de l'empereur Alexandre 
et le premier de Dion. 23o. 

2. Les empereurs Valèrien et Galien, à 
Théodora, 

Nous avons précédemment fait connaître, 
d'une manière évidente , que le temps de 
l'adolescence n'est pas compté dans les cinq 
années qui forment une prescription qu'on 
oppose aux enfans qui ont tardivement in
tenté la querelle d'inofficiosité ; c'est pour
quoi après l'âge de la majorité la restitu
tion en entier n'est pas nécessaire , parce 
que dans ce cas on ne fait pas revivre pour 
eux une action périmée, mais la cause leur 
est conservée intégralement. 

Fait le 2 des ides d'août, sous le con
sulat de Tuscus et de Bassus. 260. 
3. Les emp. Dioclètien , Maximien et les 

Césars, à Dècimus* 
Il est admis incontestablement en droit 

qu'on est en demeure à l'égard de la personne 
du mineur, dès l'instant qu'on est en retard 
de lui payer le prix; cette disposition s'appli
que aux actes qui exigent la mise en denieure, 
c'est-à-dire, dans les contrats de bonne foi, 
dans les fidéicommis , et dans les legs. 
4. Les mêmes empereurs et les Césars, à 

Stratonice. 
Si votre tuteur n'ayant pas donné de 

sûreté de son administration pupillaire , 
est poursuivi en jugement , la sentence 
rendue contre lui n'a pu nuire à votre 
droit, et les affaires qu'il a gérées n'ont au
cune consistance ; c'est donc inutilement 
que vous demandez la restitution en entier, 
puisque les affaires qu'a gérées celui qui 
n'a pu avoir le caractère d'un légitime 
administrateur, sont de nul effet, et cela 
de plein droit. 

feuduntur ) non obesse, si mortem defuncii 
parentis non ulciscantur, innumerisdivorura 
parentum meorum ac meis rescriptis conti-
netur. 

5. Idus niaii, Alexandro A. 111. et Dione 
Coss, 23o. 

2. Impp, Valerian.etGallien. A A. Theodorcc, 

Adolescentiae tempus non imputan in id 
quinquennium liberis, cujus prœscripiio 
seram inofficiosi quaestionem movcntibus 
opponi solet, manifesté antè descripsimus. 
Impletâ igitur œtate légitima non est in 
integrum restitutio necessaria , quià non 
redintegratio amissœ causse his datur, sed 
intégra ipsa causa servatur. 

PP. 2 id august. Tusco et Basso Coss. 
260. 
3. Impp. Diode t. et Maximian. A A. et ce. 

Decimo. 
In minorum personâ, re ipsâ et ex solo 

tempore tardœ pretii solutionis recepto jure 
moram fieri creditum est, in lis videlicet 
quse moram desiderant, id est, in bonse 
fîdei contractibus , et fideicommissis , et 
legatis. 

4. Iidem AA. et ce. Stratonicœ* 

Si tutor tuus , qui pro tutelari ofHcio 
non caverat , judicio experius est, contra 
eum lata sententia juri tuo ofïicere non 
potuit, nec ea quœ ab eo gesta sunt, ullam 
firmitatem olninent; frustra ergo in inte
grum reslitutionis auxilium desideras , 
quandb ea quse ab eo gesla sunt, qui legi-
timiadministratoris personamsustinere non 
potuit, ipso jure irrita sunt. 

45 
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S. i8 cal. nov. Nicomedia, CC. Coss. 294. 

5. Imp. Justiniîius à . Joanni p. P. 
Sancimus favore imperfectse setatis ex-

«eptionem non numeraiœ pecunise ab initio 
minoribus non currere , ne dùm in inte-
grum restitutionem expeciamus , vel ali-
quod emergat obstaculum, per quod hu-
jusmodi beneficio minor uti non possit , 
vel substantia ejus subvertatur ; sed huma-
niùs est , latiùs eaindem legis interprela-
tionem extendere in omnibus casibus , in 
quibus vetera jura currere, quidem tempo
rales prescription es adversùs minores con-
cesserunt , per in integrum autem restitu
tionem eis subveniebant, eas ipso jure 
non currere ; meliùs etenim intacta eorum 
jura servari, quàm post causam vulnera-
tam remedium quaerere : videlicet excep-
tionibus triginta vel quadraginta annoruin 
in suo statu remanentibus. 

Dat. calend. novemb. Constantinop. post 
Lampadium et Orestem YV. ce. Conss. 
53i. 

T I T U L U S X L I I . 

Qui, et adversùs quos in incegrum 
restitui non possunt. 

1. Imp. Alexander A. Cononido. 

IN concilio quidem cognoscentis de resti-
tutione in integrum esse oportet, num is, 
qui se minorem annis léesum esse dicit , 
diligens paterfamiliâs fuerit aelibusque 
publicis industrium se docuerit, utlapsum 
«um per œtatem verisimile non sit. Verùm 
si causa cognita circuraventus deprœhen-
datur , propter hoc solùm velut pra?scrip-
tione à solito auxilio removeri non débet, 

I I , T I T R E XLL 
Fait le 18 des calendes de novembre, à 

Nicomédie, sous le consulat des Césars. 294« 
5. Uempereur Justinien r à Jean,prèf.du prêt. 

Nous ordonnons, en faveur des mineurs, 
que la prescription contre l'exception de 
la somme non comptée, ne courre point 
contre eux pendant leur minorité , afin que 
pendant le temps pendant lequel ils peuvent 
jouir de la restitution , il ne survienne pas 
quelqu'empéchement qui prive les mineurs 
de ce bénéfice , et que leur fortune ne soit 
même exposée à la ruine; mais il est plus 
conforme à l'humanité de donner plus de* 
latitude à linterprétation de cette loi dans 
tous les cas dans lesquels les lois anciennes 
voulaient que les prescriptions temporaires 
courussent contre les mineurs , et qui ve
naient à leur secours par la voie de la resti
tution en entier , et que les prescriptions 
soient interrompues de plein droit 5 car il 
vaut mieux leur assurer leur droit dans tout? 
leur intégrité que de chercher le remède 
après que la cause serait en péril : à l'égard 
des prescriptions de trente et de quarante 
ans , elles resteront dans leur état actuel. 

Fait pendant les calendes de novembre, 
à Constantinople , après le consulat de 
Lampadius et d'Oreste. 531. 

T I T R E X L I I . 

De ceux en faveur de qui et contre 
qui la restitution en entier ne peut 
avoir lieu. 

1. U empereur Alexandre, à Conidus. 

I L faut que le juge compétent examine si 
celui qui demande la restitution en entier, 
sous le prétexte qu'il était mineur et qu'il a 
été lésé, s'est conduit comme un sage père de 
famille, et avec une telle prudence dans les 
affaires publiques qu'on ne l'aurait jamais 
présumée de son âge. Mais si après l'exa
men de l'affaire on connaît qu'il a été 
trompé , on ne doit ; par cela seul qu'oa 
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a été forcé de le nommer décurion , avant 
1 âge , à cause des besoins de la patrie ou 
qu'ii s'est marié , lui refuser les privilèges 
qu'on accorde ordinairement à ceux qui 
«ont dans le cas où il se trouve. 

Fait le 10 des calendes d'octobre , sous 
le consulat de Lupus et de Maxime. 223. 

2. U empereur Justinien , a Jean, préfet du 
prétoire. 

L E S anciens doutaient si des fils de fa
mille ou des affranchis pouvaient intenter 
un procès à leurs parens ou à leurs patrons, 
sans violer l'affection qu'ils doivent porter 
à ces sortes de personnes. Les uns croyaient 
qu'il n'y avait aucune restitution en entier j 
que les devoirs naturels d 'un fils envers ses 
parens , et le respect qu'un affranchi doit 
avoir pour son patron interdisaient des p ré 
tentions de cette sor te , à moins qu'elle ne 
fussent appuyées d'un grand motif , ou 
qu'elles ne s'adressassent à une personne 
infâme. Les autres pensaient qu'où devait 
rejeter toutes ces distinctions de mots ou 
de personnes et accorder la restitution lors
que le mineur se plaindrait d'avoir été lésé 
à cause de son inexpérience et non du dol 
de son père ou de son pat ron; mais nous, 
afin de conserver pur et intact le respect 
dû à tous les parens , au patron ou à la 
pa t rone , nous ordonnons qu'on ne puisse 
accorder en aucune manière la restitution 
contre les parens des deux sexes, ni contre 
le patron ou la patrone ; car le respect 
que l'on doit à ces personnes exclut la 
restitution, et ne permet pas qu'il soit 
rien fait de contraire à leur réputation. 

Fait à Constantinople pendant les cal. 
de septembre , après le consulat de L a m -
wadius et d'Oreste, 531. 

S T D I T M A J E U R . 3 5 7 

scilicet quod urgentibus pa t r i e nécessita-
tibus decurio minor amiis creatussit , vel 
propagandœ soboli liberormn éducations 
prospexerit. 

P P . i o calend. octob. L u p o et Maxi*~ 
mo Conss. 253. 

2. Imp. Justinianus A. Joahni p. î». 

Cùm apud veteres dubitabatur an liberi 
parentes suos, vel liberti paironos in que-
rimoniam deducere possint, quasi non rite 
in eos versatos quidam existiraabant n u l -
lam esse contra hujusmodi personas in inte-
grum restitutionem , pondère naturali vel 
patronali reverentià hujusmodi petulantiae 
refragante, nisi vel ex magna causa, vel 
adversùs turpem eorum persoiiam. Alii au-
tem personarum quidem vel causa? distinc-
tionem respuendam esse censuerunt, tune 
autem tantummodo dandam esse restitu
tionem putaverunt , cùm minor ex sud sim-
plicitate se deceptum, non ex dolo patris 
vel patroni cicumscriptum esse diceret ; 
sed ut maneat in omnibus honor paren t i -
bus et patrono vel patronœ illibatus atque 
intactus , sancimus nullo modo , neque ad
versùs parentes utriusque sexûs , neque 
adversùs patronum vel patronam dari res
titutionem ; nain personarum reverentià om-
nem eis excludit restitutionem^ cùm p r o -
cul dubio sit etiam ipsas personas cavere , 
ne quid sua? opinioni contrarium existât. 

Dat. calend. septembr. Constantinop^ 
Post consulatum Lampadii et Orestoe W * 
ce. Conss. 531, 
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T I T U L U S X L I I I . T I T R E X L I I I . 

Si minor se majorem dixerit. 

i. Imp. Alexander A. Maximianœ* 

^ l cùm minor annis viginliquinque esses , 
tabulis quœ sunt tuarura professiooum , 
oblatis tibi , aetaiem quasi major annis vi
ginliquinque decepta probasti in integrum 
restilutionem intrà statutum legibus tem-
pus etiam post impletam œtatem de omni 
bus intrà eam œtatem adversùs tegestis pos-
tulare apud eum cui de eâ re jurisdictio est, 
potes. 

P P . 12 calend. april. Maximo et Pa-
terno Conss. 234-
2. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 

Vitaliano. 
Si is qui minorera nunc se esse adseverat, 

fallaci majoris œtatis mendacio te deceperit : 
cùmjuxtàstatuta juris errantibus,non etiam 
fallentibus minoribus publica jura subve-
niant , in integrum restitui non débet. 

Dat. 3 calend. decembr. Diocletiano i l . 
et Maximiano AA.. Conss. 293. 

3. lidem AA. et ce. Theodorce. 

Si alterius circumveniendi causa minor 
œtate majorem te aspectu probare labora-
veris _, cùm malitia supleai œtatem , resti
tu t ions auxilium, tàm sacris contitutioni-
b u s , quàm rescriptorum auctoritate dene-
gari statutum est. Qu6d si per iujuriam 
vel circumventionem adversarii hoc fuerit 
factum, durabit beneficium, quo minoribus, 
causa* cognitâ , subveniri solet. Aditus 
itaque prœses provinciœ probationis œtatis 
examinatâ causa , si tuumdolum non repe-
rerit intercesssisse , ac te minorem tune 
fuisse probaveris, causa coguitâ, in into-

Du mineur qui s'est dit majeur, 

1. Vempereur Alexandre, à Maximiana. 

j l étant mineur de vingt-cinq ans vous 
avez été trompe' par votre acte de naissance 
par lequel il paraissait que vous étiez m a 
jeur , et vous avez de'claré en conséquence 
que vous aviez cet âge, vous pouvez demander 
la restitution en entier à celui quia droit d'en 
connaître , dans les temps fixé par les lois, 
même après votre majorité , pour tout ce 
qui avait été fait de contraire à vos intérêts 
pendant votre minorité. 

Fait le 12 des calendes d'avril , sous le 
consulat de Maxime et Paternus. 234-
2. Les emperews Dioclètion et Maximien 

et les Césars , à Vitalien. 
Si celui qui se prétend aujourd'hui mi

neur, vous a trompé sur son âge en se dé 
clarant majeur, il ne doit pas être restitué 
en entier, parce que les lois n'accordent 
ce secours qu'à ceux qui se sont t rompés, 
et non à ceux qui ont trompé. 

Fai t le 3 des calendes de décembre , 
sous le deuxième consulat de l 'empereur 
Dioclétien et le premier de l'empereur 
Maximien. 2<)3. 

3. Les mêmes empereurs et Césars, k 
Thècdora. 

Si étant mineure vous avez employé des 
moyens frauduleux pour vous faire croire 
majeure, dans ce cas votre malice vous 
tient lieu de l'âge qui vous m a n q u e , et 
il a été décidé par les constitutions impé
riales et par l'autorité des rescrits que 
vous ne devez pas être admise au béné
fice de la restitution. Mais si cela a été 
fait par l'injustice ef la fraude de votre 
adversaire , il y a lieu au bénéfice de la 
restitution qui est accordée aux mineurs 
en connaissance de cause. C'est pourquoi 
vous vous pourvoirez devant le président 
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de la province , qui après avoir examine 
la cause de la justification d'sige , s'il r e 
connaît que vous ne vous ne vous êtes 
pas rendue coupable de do l , et que vous 
prouviez que vous étiez mineure, il vous 
fera restituer en entier , en connaissance 
de cause ; si cependant vous avez assuré 
dans un acte , sous la foi du serment, 
que vous étiez majeure , vous ne devez 
pas ignorer que, dans ce cas, vous êtes 
privée du bénéfice de la restitution, à moins 
que vous ne fassiez voir ouvertement et évi
demment par la production des actes, et 
non par des témoins que vous étiez mineure; 
mais il est d'un droit incontestable que si 
vous avez fait un serment personnelle
ment, vous ne serez pas admise au bénéfice 
de la restitution. 

Fait le i3 des calendes d'octobre, sous 
le consulat des Césars. 29^. 
4. Les mêmes empereurs et Césars à Labius. 

Puisque vous exposez que devant le gou
verneur de la province, on a erré, dans la 
supputation du nombre des années, a j an i été 
décidé que dans ces circonstances on vien
drait aussi au secours des fils de famille 
mineurs , le président de la province exa
minera les faits consignés dans votre re 
quête ; et si, après avoir examiné votre âge, 
il reconnaît, par les preuves que vous en 
donnerez, que vous étiez dans une fausse 
opinion quand vous avez cru que vous étiez 
majeur, il ordonnera , à votre égard ce qui 
«st conforme à la vérité. 

Fait le 6 des ides de décembre, sons 
ie consulat des Césars. 20,4* 

E S T D I T M A J E U R . 3 5 9 

grum restitui providebit; si tanien in ins
trument© per sacramenti religionem majo-
rem te esse adseverasii, nonignorare debcs, 
exclusum libi esse in integrum restitutionis 
beneficium, nisi palàm evidenter ex instru-
meniorum probatione , non per tesiimn 
depositiones te fuisse minorera ostenderis, 
hujusmodi autem sacramento corporaliter 
pr?estito , nullum tibi superesse auxilium , 
perspicui juris est. 

Dat. i3 calendas octobr. CC. Conss» 

4- lidem AA. et ce. Labio. 

Cùm circà-probandum annorum nuine-
rum apud rectorem provincise erratum esse 
preponas , et in hujusmodi causis eliam 
filiisfamilids minoribus subvenir? admissum. 
sit, ea quœ in prece contulisti, prsesidem 
provinciœ examinare convenit, qui si sesti-
mata anate tuâ , majorera annis faisâ opi-
nione teprœsumpsisse ex probationum luce 
cognoverit, ergà minoris personam fidem 
veri sequetur. 

Dat. 6 id. decembr. CC. Conss. 2(>4-
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T 1 T U L U S X L I V. 

Si sœpiùs in integrum restitutio pos-
tuletur. 

i. Impp. Severus et Antoninus AA. Romano 
et aliis, 

\5 i post sententiam proconsulis contra vos 
latam desiderastis in integrum restitui, nec 
obtinuistis , frustra rursùs ut ea quaestio in 
integrum restitutionisagitetur, desideratis; 
appellare enim debuistis, si vobis sententia 
displicebat : s^d si adliuc in eâ aetate estis, 
cui subveniri solet , appellandi jus vobis 
restituimus. 

P P . 5 calend. aug. Chilone et Libone 
Conss. 2o5. 

2. Imp. Alexander A. Justo militi. 

Quanquàm curatores pupillse victi sunt, 
cùm in integrum restitui pupillam deside-
rabant, cùm tamen novis defensionibus 
causam instrui posse dicas , adeant cura-
tores uxoris tuae judicem et pétant ut causas 
in integrum restitutionis agant. 

P P . 5 calend. aug. Aiexandro A. i l . et 
Marcello Conss. 227. 

2, Imp. Philippus A. Anitiœ. 
In unâ eâdemque causa iteratum in in

tegrum restitutionis auxilium non jure (nisi 
novce defensiones prœtendantur ) posci, 
saepé rescriptum est. 

P P . 2 calend. jul. Peregrino et iEmi-
liano Conss. 247. 

T I T R E X L I V. 

De la restitution qui est demandée 
plusieurs fois, 

1. L'empereur Sévère et Antonin , à Roman 
et à cC autres. 

O I > après la sentence du proconsul rendus 
contre vous, vous désiriez être restitué en 
entier, et que vous ne l'ayez pas obtenu, 
c'est en vain que vous demandez de rechef 
à être restitué ; car ,vous auriez dû inter
jeter appel, si vous pensiez que la sentence 
vous faisait grief : mais si vous êtes encore 
dans l'âge utile pour obtenir la restitution, 
nous vous restituons dans le droit d 'ap
peler. 

Fait le 5 des calendes d'août, sous le 
consulat de Chilon et de Libon. 2o5. 
2. L'empereur Alexandre, à Juste, mili

taire. 
Quoique les curateurs d'une pupille aient 

succombé dans la demande qu'ils avaient 
formée pour lui obtenir la restitution en 
entier, cependant comme vous exposez que 
la demande peut être présentée avec de nou
veaux moyens de défense, que les cura
teurs de votre.femme se pourvoient devant 
le juge, et qu'ils demandent que leur de
mande en restitution .soit examinée. 

Fait le 5 des calendes d'août, sous le 
deuxième consulat de l'empereur Alexan
dre et le premier de Marcellus. 227. 

3. U empereur Philippe, à Anitia. 
Il a été souvent répondu que la loi ne 

permet pas de demander de nouveau la res
titution en entier pour la même cause (à 
moins qu'on ne présente de nouveaux moyens 
de défense). 

Fait le 2 des calendes de juillet, sous 
le consulat de Pérégrinus et d'Ëmilien. 
247. 
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T I T R E X L V . 

De ceux gui ont obtenu une 
dispense d'dge. 

I. L'empereur Aurélien , à Jgcthocle. 

JLL est évident que les mineurs qui ont 
obtenu de l'autorité du prince une dispense 
d'âge, ne peuvent obtenir le secours de la 
restitution enenlier, quand même ils paraî
traient n'avoir pas administré sagement leurs 
biens; afin qu'il ne paraisse pas que ceux 
qui, sur la foi de la dispense, ont contracté 
avec eux, aient été induits en erreur par 
l'autorité impériale. 

Fait pendant les calendes de juillet, sous 
le consulat de l'empereur Aurélien et de 
Capitol in. 275. 

2. L'empereur Constantin, à Vérinus, préfet 
du prétoire. 

Tous les jeunes gens d'une bonne conduite 
qui désirent administrer la fortune qu'ils ont 
eue de leur père ou de leurs aïeux, et qui 
sont dans une situation à avoir besoin de 
cette faveur impériale, pourront obtenir une 
dispense d'âge lorsqu'ils auront accompli leur 
20e. année ; mais ils ne pourront se préva
loir de cette faveur impériale qu'autant qu'ils 
prouveront par des écrits leur âge; et, par 
des témoins appelés à cet effet, la régularité 
de leurs mœurs, la rectitude de leur esprit, 
et qu'ils ont mené une vie sans reproches. 

§. i. Nous ordonnons aussi que les femmes 
que la pureté des mœurs, la maturité de leur 
esprit rendront recommandables, puissent 
obtenir une dispense d'âge lorsqu'elles au
ront atteint et accompli leur dix-huitième 
année; mais à cause de la pudeur et des 
réserves de leur sexe, nous ne les obligeons 
point d'assister à des assemblées publiques. 
Lorsqu'elles auront obtenu cette dispense, 
elles seront tenues de prouver par cinq té
moins , ou seulement par des titres, en en-

Tome l. 

TITULUS XLV. 

De his qui veniam cetatis 
irnp etraverun t. 

I. Imperator Âureliahus A . Âgathocli. 

JCiOS qui veniam aetatis à principali cle-
mentia impetraverunt, etiarn si minus ido-
neè rem suam administrare videantur , in 
integrum restitutionis auxilium impetrare 
non posse manifestissimum est', ne hi qui 
cnm eis contrahunt, principali auctoritale 
circumscripti esse videantur. 

PP. calend. jul. Aureliano A. et Capito-
lino, Conss. 27$. 

s. Imperator Constantinus A . ad Verinum , 
p. p . 

Omnes adolescentes, qui honestate mo-
rum prœditi paternam frugem vel avorum 
patrimonia gubernare cupiunt, et super hoc 
imperiali auxilio indigere cœperint, ita de-
mùm œtatis veniam impetrare audeant, cùm 
vicesimi anni metas impleverint ; ifa ut post 
impetratam aetatis veuiam iidem isti per se 
principale beneficium allegantes, non solùm 
per scripturam annorum numerum probent, 
sed etiam testibus idoneis advocatis morum 
suorum instituta, probititemque animi, et 
testimonium viiae honestioris edoceant. 

§. i . Fœminas quoque, quas morum ho-
nestas mentisque soîertia commendat, cùm 
octavum etdecimum annum egressae fuerint, 
veniam aetatis impetrare sancimus; sed eas 
propter pudorem ac verecundiam fœmina-
rum cœtuipublico demonstrari non cogimusj 
sed percepfa aetatis venia, annos tantùm aeta
tis probare posse testibus quinque vel instru-
mentis misso procuratore concedimus, ut ipsa? 
etiam in omnibus negotiis taie jus habeant, 
quale et mares habere prœscripsimus ; ifa 

46 
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tamen, ut prsrdia sine decreto non aliè
nent. 

§. a. Sed senatores quidem clarissimi viri 
in hac regia urbe commorantes , apud subli-
mitatemtuam,cœteri verô apud prastorem; in 
provinciis autem omnesapud earum rectores 
de suis moribus et honestate perdoceant. 

§. 3. Hi verô qui contra memoratam dis-
positionem veniam aetatis à principali cle-
mentia itnpetraverint, sciant eam nullas 
vires obtinere. 

Dat. 3 cal.jul. Romae, Crispo n.etCons-
tantino Caes. n . Conss. 321. 

3 . Imperator Justinianus A. Mennœ,v. p. 

Eos qui veniam aetatis à principali cle-
mentia impetraverunt, vel impetraverint, 
non solùm alienationem, sed etiam hypo-
thecam minime posse sine decreti interpo-
sitione rerum suarum immobilium facere 
jubemus, in quarum alienatione vel bypo-
theca decretuiii illis necessarium est , qui 
necduin veniam œtatis memerint 5 ut similis 
sit in ea parte conditio minorum omnium, 
sive petita s i t , sive non aetatis venia, 

Dat. 8 id. april. Decio v. c. Cons. 529. 

4. Idem, A. ad Senatum, 
Si quis aliquid dari vel fieri voluerit, et 

légitima? œtatis fecerit mentionem, vel si se 
absolutè dixerit perfectae aetatis, illam tan-
tummodo cetatem inteliectam esse videri 

I I , T I T R E X L V . 
voyant un procureur, le nombre de leurs 
années. Cette formalité remplie, elles auront 
dans toutes les afïaires les mêmes droits que 
nous avons accordés aux hommes : elles ne 
pourront point en conséquence aliéner leurs 
héritages sans un décret. 

§. 2. Nous ordonnons que les sénateurs qui 
auront obtenu une dispense d'âge justifient 
de leurs bonnes moeurs et de leur probité 
devant votre tribunal, s'ils demeurent dans 
cette capitale ; que les autres habitans de 
cette ville remplissent les mêmes formalités 
devant le préîeur ; et enfin que tous les pro
vinciaux les remplissent devant le gouver
neur de la province. 

§. 3. Que ceux qui auraient obtenu de la 
clémence du prince une dispense d'âge , sans 
s'être conformés aux dispositions ci-dessus, 
sachent que cette dispense ne peut avoir 
aucun effet. 

Fait à Rome, le 3 des cal. de juillet , 
sous le deuxième consulat de Crispus et du 
César Constantin. 321. 
3 . L'empereur Justinien, à Menna^ préfet 

du prétoire. 
Nous ordonnons que ceux qui ont obtenu 

ou qui obtiendront la dispense d'âge de la 
clémence impériale , ne puissent non-seule
ment aliéner, mais encore hypothéquer en 
aucune manière leurs biens immobiliers, 
sans l'interposition d'un décret : les mineurs 
pourvus d'une dispense d'âge ne peuvent 
aliéner ou hypothéquer, sans l'interposition 
d'un décret, dans tous les cas où les autres 
mineurs en ont besoin eux-mêmes; car, dans 
ce cas, la condition de tous les mineurs est 
semblable, soit qu'ils aient obtenu ou non 
une dispense d'âge. 

Fait le 8 des ides d'avril, sous le consulat 
de Décius. 52g. 

4. Le même empereur, au Sénat. 
Si quelqu'un ayant voulu qu'il soit donné 

ou fait quelque chose à quelqu'un , a fait 
mention d'âge légitime, ou a dit être dans 
un âge parfait, nous voulons qu'on en-
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tende par ces expressions l'âge de vingt-cinq 
ans accomplis , et non l'espèce de majorité 
donnée par la dispense d'âge. Nous ordon
nons que cette interprétation soit surtout 
admise dans ce qui concerne les substitutions 
et les restitutions. Ces dispositions doivent 
cependant être appliquées à toutes les autres 
affaires, à moins qu'on ne soit convenu 
expressément que ces expressions s'enten
draient de la dispense d'âge. 

Fait le 9 des calendes d'avril, sous le 
consulat de Lampadius et d'Oreste. 53o. 

T I T R E X L V I . 

volumus, quae et vigintiquinque annorum 
curriculis completur, non quae ab imperiali 
beneficio suppletur; et praecipuè quidem ia 
substitutionibus vel restitutionibus hoc in-
telligi sancimus : nihilominùs tamen et in 
aliis nisi specialiter quisquam addiderit, ex: 
venia œtatis velle aliquid procedere. 

Dat. 9 cal. april. Lampadio et Oresta 
vv . ce. Conss. 53o. 

T I T U L U S X L V I . 

Du Mineur qui a ratifié en majorité. Si Major factus ratum habuerit. 

1. Les empereurs Dioclétien et Maximien et 
les Césars, à Eutichien. 

O i un partage ayant eu lieu sans fraude 
entre des mineurs, par écrit ou sans écrit, 
les parties l'ont confirmé après leur majorité, 
il doit être considéré comme valable. 

Fait le 8 des calendes de mai, sous le con
sulat des empereurs nommés ci-dessus. 293. 
a. Les mêmes empereurs et Césars, à Sortirus, 

C'est en vain que ceux qui, après avoir 
atteint leur majorité, ont ratifié ce qu'ils 
avaient fait en minorité, en demandent 
après la rescision. 

Fait pendant les ides de février, sous le 
consulat des Césars. 294. 

T I T R E X L V I I . 

OU et devant quel Juge on doit 
poursuivre la demande en resti
tution en entier, 

1. Vempereur Antonin , à Sévère. 

\Jx ne peut être restitué en entier, par la 
sentence du président de province, contre 
ce qui a été jugé par mon procureur; car 
le prince seul peut restituer en entier contre 
la sentence de ses procureurs. 

I. Jmperatores Dioclet. et Maximian. A A. 
et ce. Eutychiano. 

O i inter minores quinque et viginti annis, 
vel scriptura interposita, vel sine scriptura, 
facta sine dolo divisio est, eamque post lé
gitima m aetatem ratam fecerint, manere 
integram debere convenit. 

S. 8 cal. maii, AA. et Conss. 293. 
2. lidem A A. et ce. S or tir i. 

Qui post vicesimum quintum annum seta-
tis ea, quae in minore astate gesta sunt, rata 
babuerint, frustra rescisionem eorum pos
tulant. 

Dat. id. febr. ce. Conss. 294. 

T I T U L U S X L V I I . 

Vbi et apud quem cognitio in inte* 

grum restitutionis agitanda sit. 

1. Imperator Antoninus A. Severo, 

O i quid à procuratore meo judicatum est, 
id per integrum restitutionem praesidis sen-
tentia non potest rescindi. Princeps enint 
solus contra sententiam procuratorum suo-
rum in integrum res ituere solet. 
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PP. 6 cal. decemb. Lato et Cereali, 

Conss. 216. 

2. ïmperatores Dloclet. et Maximlan. A A. et 
ce. Acauiiinœ. 

Quoniam ea, quœ in transactione dari 
Dlacuerat, te tradidisse proponis; conse-
quens est, si de his repetendis per in inte
grum restifutionem vel quameunque aliam 
causam putaveris agendum, ejus adiré te 
provincial prœsidem, in qua domicilium 
habent quos convenis. 

Dat. 3 cal. septemb. post tertium consu-
ïatum Lampadii et Orestis. 531. 

3. Imperator Justinianus A. Joanni, p. p. 

Cùui scinms esse dubitatum de resfitutio-
nibus quae in integrum postulantur , sive 
tantummodo apud judicem , cui aîiqua ju-
risdictio est, examinari eas oporlet, sive 
apud pedaneos judices, sive eas minores 
vigititiquinque annis pelierunt, sive majores, 
secundùm quod anlerioribus sanctionibus 
vel veteris juris vel nostris declaratum est; 
sancimus, non solùm apud judices pro tri
bunali hujusmodi causas cognitionem pro-
poni, sed etiam apud eos judices quos au-
guslalis dederit majeslas, aut uostrœ rei-
publicœ administralores , vel in hac regia 
urbe, vel in provinciis ; ut videatur ipsequi 
judicem deslinaverit, utpotè pro tribunali 
coguoscens, in integrum dare restitutionem, 
et causas ejus examinarej sic etenim non 
difficile erit causarum examinalio. Sed ne 
quis ita efï'usè intellectum nostra? constitu-
tionis audeat esse trahendum, ut etiam apud 
compromissarios judices , vel arbitros ex 
communi sententia electos, vel apud eos qui 
dantur à judicibus, qui propriam jurisdic-
tionem non habent, sed tantummodo judi-
candi facullatem, putet hnjusmodi extendi 
sanctionem hos tanlùm generaliter volumus 
taies causas dirimere, qui vel certae admî-
nistrationi, cui. et jurisdictio adhœret, prœ-

I , T I T R E X L V I I . 
Fait le 6 âes calendes de décembre, sous le 

consulat de Lœ?us et de Céréal. 216. 

2. Les empereurs Dioctétien et Maximien 
et les Ce'sars, à Acquilina. 

Puisque vous exposez avoir fait la tradi
tion des choses que vous vous étiez , par 
transaction , obligé de donner, si vous vou
lez vous pourvoir pour la répétition de ces 
choses, par la restitution en entier ou par 
toute autre voie, vous devez porter la cause 
devant le président de la province du domi
cile de ceux que vous poursuivez. 

Fait le 3 des cal. d'octobre, après le con
sulat de Lampadius et d'Oreste. 531. 

3. U empereur Justinien, à Jean, préfet du 
prétoire. 

Ayant appris qu'il a été élevé des doutes 
relativement aux restitutions en entier, sur 
la question de savoir si elles doivent être 
soumises au juge qui a droit de juridiction , 
ou si elles peuvent être soumises aussi aux 
juges pédanés, tant lorsqu'elles sont de
mandées par des mineurs que par des ma
jeurs, dans les cas où il est permis aux uns 
et aux autres de les demander, en vertu des 
anciennes constitutions et des nôtres 5 nous 
ordonnons que ces causes soient portées 
non-seulement devant les juges qui ont droit 
de juridiction , mais encore devant ceux 
donnés par notre auguste majesté, ou devant 
des administrateurs en noire empire, soit 
que ces causes s'élèvent dans cette capitale, 
soit dans les provinces; ensorte que celui qui 
a donné le juge, soit considéré comme con
naissant de l'affaire, selon le droit de la 
juridiction , accorder la restitution en entier 
et en examiner les motifs. De cette manière 
l'instruction de ces causes n'éprouvera au
cune difficulté. Mais afin que personne ne 
s'avise de donner à notre constitution une 
si grande extension, au point de croire qu'elle 
puisse s'étendre aussi aux juges constitués 
en vertu d'un compromis, ou aux arbitres 
élus d'un consentement commun 3 ou à ceux 



OU ET DEVANT QUEL JUGE 
nommés par les juges qui, n'ayant point de 
juridiction en propre, n'ont seulement que 
la faculté de juger, nous ordonnons géné
ralement que ces causes ne puissent être dé
cidées que par ceux qui sont préposés à une 
administration à laquelle soit annexée une 
juridiction, ou par leurs délégués, et surtout 
par ceux délégués spécialement par nous-
même pour connaître de ces causes ; et , afin 
de ne laisser aucun doute à cet égard, nous 
avons cru devoir ajouter qu'il est permis aux 
juges dont nous venons de parler de con
naître des restitutions en enîier, non-seule
ment lorsque ce droit leur a été donné spé
cialement , mais encore lorsqu'ils auront été 
nommés sans spécification, ou qu'il s'élèvera 
incidemment quelque question de restitution 
dans d'autres affaires. 

Fait le 3 des calendes de septembre, après 
le consulat de Lampadius et d'Oresle. 531. 

TITRE XLVIII. 

Des imputations qui doivent se faire 
lors du jugement de la restitution 
en entier. 

I. Vempereur Àntonin, à Tatien. 

u i celui qui est restitué en entier ne doit 
souffrir aucun dommage de l'affaire contre 
laquelle il est restitué, il ne doit pas non 
plus en retirer du profit* c'est pourquoi il 
doit restituer tout ce qu'il a reçu , soit qu'il 
s'agisse d'un achat, d'une vente ou de tout 
autre contrat. Si un débiteur a délégué au 
mineur, le créancier doit rentrer dans son 
action contre l'ancien débiteur. Si un mineur 
est restitué contre une addition d'hérédité, 
il doit aussitôt restituer tout ce qu'il a eu 
de l'hérédité 5 ou s'il a commis du dol en 
quelque chose, il doit en être tenu. 
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positi sunt, vel ab his fuerint dati : et multo 
magis si à nostra majestate delegata eis sit 
causa ru m, audientia. Sed ne quid penitùs 
dubitandum relinquatur, et hoc addendum 
esse censeimis, ut his tantùm, quos supra 
enumeravimus, liceat de in integrum resti-
tutione disceptare; sire hoc specialiter eis 
fuerit mandatum , (quod et veteribus non 
fuerat incoguilum) vel si generaliter dati 
sunt judices, vel in aliis speciebus incident 
quaedam quasstio restitutionis. 

Dat. 3 calend. septemb. post consulatum 
Lampadii et Orestis vv. ce. 53i. 

T I T U L U S X L V I I I . 

De reputationibus qvee fiunt in ju-
dicio in integrum restitutionis* 

i . Imperator Antoninus A. Tatiano. 

W C J I restituitur in integrum, sicutindamno 
morari non débet, ita nec in lucro, et ideo 
quicquid ad enm pervenit, vel ex emptione, 
vel ex venditione, vel ex alio contractu, hoc 
débet restituere. Sed et si intercessor minor 
vigintiquinque annis intervenerif,in veterem 
debitorem débet restitui actio. Sed et cùm 
minor adiit hsereditatem, et restituitur, mox 
quicquid ad eum ex haereditate pervenit, 
débet prsestare. Verùm et si quid doîo ejus 
factum est, hoc eum praestare convenit. 
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T I T U L U S X L I X . T I T R E X L I X . 

Etiam per Procuratorem causam in 
integrum restitutionis agi posse, 

i . Imperator Aleocander A. Licinio. 

LJAUSAM in integrum restitutionis, si qua 
competit, etiam per procuratorem agi posse 
pîacet. 

Dat. i3 caîend. octobr. Pompeïano et 
Peligno, Conss. 232. 

TITULUS L. 

In integrum restitutione postulata , 
ne quid novi fiât. 

De la restitution en entier deman
dée par Procureur. 

I. L'empereur Alexandre, à Licinius. 

U N a décidé que celui qui a droit de de
mander la restitution en entier, peut la de
mander par procureur. 

Fait le i3 des calendes d'octobre, sous le 
consulat de Pompéien et de Péliguus. a32. 

T I T R E L . 

La cause ne doit pas changer d'état, 

par le seul fait de la demande en 

restitution. 

i . Imperator Gordianus A. Secundino militi. l - L'empereur Gordien, au soldat Secundinus. 

JTOSTULATA in integrum restitutione, om-
nia in suo statu esse debere, donec res finia-
tur, perspicui juris est ; idque curabit is , ad 
cujus partes ea res pertineî. 

PP. 12 calend. jul. Gordiano A. et Aviola, 
Conss. 2 40. 

TITULUS LI. 

De restitutione Militum , et eorum 
qui Pieipublicce causa absunt. 

1. Imperatores Severus et Antoninus A A. 
Chiloni, 

O i Valerianuscenturio cobortis duodecimae 
Alpinorum ante vita decessit, quàm bono-
rum possessionem acciperet, hseres ejus ex 
persona defuncti restitutionis auxilium inlra 
annum utilemita rectè implorabit, si Valeria-

X L est évident en droit que la restitution 
en entier étant demandée,les choses doivent 
rester dans leur même état jusqu'à ce que la 
cause soit décidée. Celui qui connaîtra de 
la restitution, veillera à ce que ces disposi
tions soient observées. 

Fait le 12 des calendes de juillet, sous le 
consulat de l'emp. Gordien et d'Avioîa. 240. 

T I T R E LI. 

De la restitution des Militaires, et 
de ceuoe qui sont absens pour 
cause de la Piépublique. 

1. Les empereurs Se'vère et Antonln, à 
Chilon. 

0 1 Valérien , centurion de la douzième 
cohorte des Alpes, est décédé avant d'avoir 
été envoyé en possession des biens , son hé
ritier pourra vabîement, du chef du défunt, 
demander la restitution dans l'année utile, 



DE LA RESTITUTION 
si Vaîérien est décédé dans l'exercice de 
l'état militaire, après l'expiration du délai 
pendant lequel la possession des biens lui 
était déférée. 

Fait pendant les calend. de novembre , 
sous le consulat de Latéranus et de Rufinus. 
198. 

2. L'empereur Alexandre, au centurion Pe'* 
tronius. 

Si ceux qui sont absens pour cause de la 
république ont souffert quelque diminution 
dans leurs biens, ou si quelqu'un a été libéré 
d'une action légitime que ces absens avaient 
contre lui, ils peuvent, sans qu'on puisse 
leur opposer aucune prescription, demander 
utilement la restitution en entier dans l'année 
de leur retour. 

Fait le 10 des calend. de novembre, sous 
le deuxième consulat de l'emper. Alexandre, 
et le premier de Marcellus. 227. 

3. Le même empereur^ au soldat Flavius 
Aristodème, 

Il est permis au militaire, dans l'année 
après qu'il a cessé d'être absent pour cause 
de la république, de revendiquer la partie 
de ses biens qui a été possédée par quel
qu'un pendant son absence, le tems pen
dant lequel a duré cette absence ne devant 
point être calculé dans la prescription ; mais 
passé ce tems, on ne peut pas troubler le 
possesseur. 

Fait pendant les nones de janvier, sous 
le deuxième consulat de Maxime, et le pre
mier d'Elien. 224. 

4. L'empereur Gordien, à Mastrien, 

Vous ne devez pas ignorer que l'on doit 
seulement se borner à posséder les biens de 
ceux qui, sans doi malicieux, sont absens 
pour cause de la république, s'ils ne sont 
pas défendus convenablement, et que la vente 
doit être différée jusqu'à l'époque où ils ces
seront d'être absens pour cause de l'état. 

Fait le 12 des calend. de janvier, sous le 
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nus post exactos dies, quibus bonorum pos-
sessio defertur, in militia defunctus est. 

PP. calend. novemb. Laterano et Rufino, 
Conss. 198. 

2. linp. Alexander A. Petronio centurionu 

Si quid de bonis eorum , qui reipublicas 
causa absentes sunt, deminutum est, ac-
tioneve qua compétente eis aliquis liberatus 
fuit, in integrum restitulio perpétua juris-
diclione intra annum utilem permittitur. 

PP. i3 calend. novemb. Alexandro A. i l . 
et Marcello, Conss. 227. 

3. Idem A. Flavio Aristodemo militi. 

Quod tempore militiae de bonis alicujus 
possessum ab aliquo est, postea quàm is 
reipublicœ causa abesse desiit, intra annum 
utilem , amota praescriptione temporis me-
dii possessionem vindicare permissum est$ 
ultra autem jus possessoris leedere contra eura 
institutum non oportet. 

PP. non. januar. Maximo 11. et Aeliano, 
Conss. 224. 

4. Imperator Gordianus A. Mastriano, 

Ignorare non debes, eorum qui reipu
blicse causa sine dolo malo absunt, si absentes 
boni viri arbitratu non defenduntur, bona 
tautùm possideri : veuditionem autem in id 
tempus diferri, quo reipublicse causa abesse 
desieriut. 

Dat. 12 cal. januar. Gordiaiio A. et A viola, 
Conss. 240. 
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consulat de l'empereur Gordien et d'Aviola. 
240. 

5, Le même empereur, au soldat Secundinus. 

Il est évadent que la prescription de cinq 
a n s , après une vente faite par le fisc, ne 
peut nuire aux absens pour cause de la ré
publique , ni aux autres majeurs qui ont 
droit à la restitution en entier. 

Fait le 6 des ides de m a i , sous le con
sulat de Sabinus et de Véiiuslus. 241. 

5. Idem A. Secundino militl. 

Neque reipublica? causa absenfibus, neque 
aliis majoribus ad titulum in integrum res-
titutionis pertinentibus , praescriptionem 
quadriennii post factam à fisco venditionem 
obesse posse, manifestum est. 

PP . 6 id. mai i , Sabino et Venusto , 
Conss. 241. 

6. Imperatores Valerian. et GalUen, A A. 
Germano centurioni. 

Si cùm miiitaribus laboribus operam da-
res , créditons tui bseredes possessiones sibi 
obligatas distraxerunf, poteris, adito prae-
side provincia?, in integrum restitutionem 
impetrare : retractaque venditione recipies 
possessiones, obîato ante debito , vel pretio, 
si minus debito fuisset. 

P P . 4 non. april. Valeriano et Gallieno 
AA. ConSS. 22J , 

7. Imperat. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 
Marin ce. 

Ea quae à pâtre geruntur, non decet pro 
disciplina militari à filiis ad irritum revocari, 
prœsertim cùm nec patrem tuum in rébus 
Jhumanis agentem adfirmes conquestum 
fuisse super hujusmodi contractu. 

Dat. non. feb. ce. Conss. 294. 

8. Imperator Justinianus A. Mennœ , P. p. 

Sancimus iis solis , qui in expeciitionibus 
occupati sunt , ea tantummodo tempora , 
quas in eadem expeditione percurrunt, ta m 
in exceptionibus declinandis , quàm in pe-
tendis in integrum restitutionibus eis opitu-
lari : illis temporibus, per quas citra expé
di t ions nécessitaient in alîis locis vel in suis 

6. Les empereurs Valérien et Galiien^ au 
centurion Germain, 

Si , pendant que vous étiez militaire, les 
héritiers de votre créancier ont vendu les 
fonds obligés à leur auteur, vous pouvez 
obtenir devant le président de la province 
la restitution en entier ; et la vente étant 
annullée, vous recevrez vosfonds, en offrant 
préalablement le montant de la detle , ou le 
pr ix, s'il est moindre que la dette. 

Fait le 4 des nones d'avril , sous le con
sulat des empereurs Valérien et Gallien. 
225. 

7. Les empereurs Diode-tien et Maximien et 
les Césars, à Marina. 

Il ne convient point que des fils, sous le 
prétexte de leur service militaire, deman
dent la révocation des actes consentis par 
leur père , surtout ne prouvant point que 
votre père se soit plaint de son vivant du 
contrat qu'il a fait. 

Fait pendant les nones de février, sous 
le consulat des Césars. 294. 

8. L'empereur Justinien , à Menna, préfet du 
prétoire. 

Nous ordonnons qu'il n'y ait que ceux-là 
seuls qui sont employés dans une expédition 
militaire qui puissent se prévaloir du tems 
qui s'est écoulé pendant cette expédition , 
tant pour se garantir des exceptions, que 
pour former des demandes en restitution en 
entier. Ceux qui sont absens, mais non 0»-
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cupés dans l'expédition, ou ceux qui sont 
chez eux, ne peuvent se prévaloir des pri
vilèges dont nous venons de parler. 

A Constantinopie, le 6 des ides d'avril, 
sous le consulat de Décius. 529. 

T I T R E L I L 

Des femmes des soldats, et de ceux 
qui sont absens pour cause de 
la république, 

1. L'empereur Alexandre, à Secundlna. 

V_/EST une cbose connue qu'on a coutume, 
à l'exemple des soldats, de secourir Ie« 
femmes qui voyagent avec leurs maris ab
sens pour cause de la république, en ce qui 
concerne les actions temporaires éteintes 
pendant cette absence. 

Le 3 des nones de décembre, sous le 
deuxième consulat de l'empereur Alexandre, 
et le premier de Marcellus. 227. 

2. Les empereurs Diocle'tien et Maximien et 
les Césars, à Quintilien, 

On ne peut opposer la prescription de 
ïong-tems à la femme qui a été long-tems 
absente, ajant suivi son mari qui servait 
dans le militaire. Les impostures employées 
et combinée! adroitement ne peuvent nuire 
à une personne pendant long-tems absente 
pour la cause dont nous venons de parler : c'est 
pourquoi si la femme qui se trouve dans ce 
cas, prouve qu'une maison qui a été vendue 
pendant son absence, lui appartient, nous 
ordonnons que le prix que l'acheteur en a 
réellement donné, lui étant remboursé, cette 
maison soit restituée à la femme qui la re
vendique. 

Fait le 8 des calendes de décembre, sous 
le consulat des mêmes empereurs. 293. 

aedibus degunt, minime eos ad vindicanda 
inemorata privilégia adjuvantibus. 

Dat. 6 id. april. Constantinop. Decio Y, 
c. Cons. 529. 

T I T U L U S L U . 

De uxoribus militum, et eorum qui 
reipublicce causa absunt. 

1. Imp, Alexander A. Secundince. 

JLEMPORALIBUS actionibusexclusisrau-
lieribus quae cum maritis reipublicae causa 
absentibus peregrinatae sunt, ad exemplum 
mililum subveniri solere, non est ignotum. 

PP. 3 non. decembr. Alexandro A. ir. 
et Marcello, Conss. 227, 

s. Imp, Dioclet, et Maxinùan, AA. et ce. 
Quintiliano, 

Ei quae diutissimè fuit cum marito, qui 
militiae operam dabat, non officit praescrip-
tio longi temporis; sed quia hujusmodi diu-
tinas absentiae commenta callidè adbibita 
alque composita obesse omninô non debent; 
decernimus, ut si talis mulier domum ad se 
pertinere monstraverit, quae in absentia ejus 
vendita est, refuso pretio quod reverà so-
lutum est, eamdem recipiat. 

Dat. 8 cal. decembr. ipsis AA. et Conss, 
293. 

Terne I, 
47 



3yo CODE, L I V R E I I , T I T R E L U I . 

T I T U L U S L I I L 

De temporihus in integrum resti-
tutionis tàm rninorum aliarumque 
personarum, quœ restitui pos-
sunt j quàm etiam hceredum eo-
rum. 

1. Imp, Gordianus A. Pudenti9 militi. 

J-N his , in quibus Isesus es , cùm minor 
annis vigiutiquinque esses, toto militaris 
expeditionis tempore auxilium restitutionis 
postulare potes. Tempus etenim post im-
pletam minorem aetatem prsestitutum ex die 
missionis juxta rationem juris computari dé
bet. 

PP. 3 non. octobr. Pio et Pontiano , 
Conss. 2Z§. 

2, Idem A . SecwidinOj militi» 

Si intra legitimam œtatem , vel ea im-
pleta , nondùm exacto tempore prsestituto, 
pater tuus in fata concessit, tuque ei haeres 
extitisti, et intra vigintiquinque annos, vel 
post eam setatem intra id tempus quod ad 
in integrum restitutionem defuncto supe-
rerat, nomen militise dedisti, prseses pro-
vinciœ causa cognita per in integrum res
titutionem ex persona defuncti subveniri tibi 
providebit. 

Dat. i i calend. novembr. Pio et Pon
tiano, Conss. 239. 

3, Idem A. Mutiano, militi. 

Si intra annos quibus in integrum resti
tutionis auxilium indulgetur, constitutus es, 
vel eo tempore nomen militise tledisti, et 
expeditione occupatus es , continuatum be-
neficium restitutionis per usucapiouem , 
Jic€t ante militiam suppleta sit, non patitur 

TITRE LUI. 

Du tems utile pendant lequel les 
mineurs et les autres personries 
qui peuvent être restituées, ainsi 
que leurs héritiers, peuvent de
mander la restitution en entier, 

I. Vempereur Gordien, à Pudent, soldat. 

A. l'égard des choses au sujet desquelles vous 
avez été lézé, étant à cette époque mineur 
de vingt-cinq ans, vous pouvez demander 
la restitution pour tout le tems qu'a duré l'ex
pédition militaire où vous avez été employé; 
car le tems fixé pendant lequel on peut 
demander la restitution , après la majorité, 
ne commence à courir dans ce cas, d'après 
le droit, que du jour du congé. 

Le 3 des nones d'octobre, Pius et Pontien, 
consuls. 239. 

2. Le même empereur, à Secundinus^ soldat» 

Si votre père étant mort pendant sa minorité, 
ou après sa majorité, avant cependant que 
le délai utile pendant lequel on peut de
mander la restitution , fût écoulé , vous lui 
avez succédé, et avant d'avoir atteint vos 
vingt-cinq ans, ou après les avoir atteint, 
avant cependant l'expiration du tems qui res
tait à votre père décédé pour demander la res
titution , vous vous enrôlez à l'armée, le pré
sident de la province pourvoira à ce qu'on 
vienne à votre secours par la restitution en 
entier provenant du droit du défunt. 

Le 11 des calendes de novembre, Pius et 
Pontien, consuls. 2,39. 

3. Le même empereur, à Mutien , soldat. 

Si étant dans l'âge auquel on accorde la 
restitution en entier, vous vous êtes enrôlé 
pourservirà l'armée, et vousavez rempli 
ce service, le tems passé à l'armée étant 
considéré comme celui de minorité, on ne 
souffrira pas que vous soyez dépouillé de 
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vos biens par l'effet de l'usucapion, quoique 
parfaite avant que vous fussiez enrôlé dans 
l'armée. 

Pendant les calendes de novembre, Pius 
et Poutien, consuls. 239. 

4. Les empereurs Dioctétien et Maximien et 
les Césars, à Dionysius. 

Si vous êtes héritier de vos frères , vous 
pouvez agir contre celui contre lequel vous 
suppliez, en vertu de leurs droits, car vous 
devez savoir que si vos frères, étant mineurs 
de vingt-cinq ans, sont morts à l'armée, 
ils pouvaient encore réclamer le bénéfice de 
la restitution en entier, et ont par conséquent 
transmis leurs droits à leur héritier. 

A Philippeville, le 8 des calendes de jan
vier, sous le consulat des Césars. 294. 

5. L'empereur Constantin, à Bassus^ préfet 
du prétoire. 

Il faut observer les dispositions portées 
dans les lois à l'égard des tems pendant 
lesquels on peut demander la restitution eu 
entier. Et si quelqu'un peut obtenir de notre 
bienfait la dispense d'âge, ilconvient que ce 
délai pendant lequel il doit agir courre du jour 
où nous l'avons signifiée au juge compétent, 
et où ce dernier a donné à celui à qui nous 
avons accordé cette dispense la libre adminis
tration de ses biens, à l'effet de poursuivre 
la restitution en entier, et de faire ses affaires 
dans le tems utile. On ne doit néanmoins 
jamais refuser aux mineurs de vingt-cinq 
ans le secours de la restitution contre ce 
qu'ils ont fait avant l'obtention de la dis
pense d'âge. 

§. 1. Lorsqu'un mineur succède aux droits 
d'un mineur, il a la faculté, après avoir 
atteintsa vingt-cinquième année, de deman
der la restitution en entier pendant tout le 
tems utile. 

§. 2. Lorsqu'un mineur succède aux droits 
d'un majeur, il n 'a , pour demander la resti
tution eu entier, au sujet de ce qu'a fait le 
majeur auquel il succède, que le teins qui 
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te dispendio rei familiaris affligi. 

Dat. 9 calend. novemb. Pio et Pontiano, 
Conss. 239. 

4. Impp, Diociet. et Maximian, A A. et ce. 
Dionysio, 

Ëx persona fratrum, si tibi eorum quse-
sita est successio, potes, contra quem sup-
plicas, agere : non ignorans, quôd si mi
nores vigintiquinque annis militaverint fra-
tres tui , atque in militia diem functi sunt, 
in integrumreslitutionis tempus eis non ces
serit , sed omne ad successorem transmise-
rint. 

S. 8 calend. januar. Philippopoli, ce. Coss. 

294. 

5 Imp. Constantinus A. ad Bassum^ P. P. 

Éa quae de temporibus in integrum res-
titutionum legibus cauta sunt, custodiri con
venir. Et si forte quis benefîcio nostro aetatis 
veniam fuerit consecutus, ex eodie quo in-
dulgentia nostra in judicio competenti fuerit 
intimata, eique administratio rei propria? 
permissa, ad persequendas in integrum res-
titutionum finiendasque causas jure tempus 
habeat praesfitutum ; ita tamen ut num-
quàm minoribus vigintiquinque annis cons
tituas de iis, qua? ante impetratam veniam 
œtatisgesserunt, auxilium in integrum res-
tifutionis denegetur. 

§. 1. Si quandô sanè in minoris jura suc-
cesserit minor, minime prohibeatur, cùm 
quintum et vicesimum suœ aetatis annum 
transierit, in integrum restitutionis bene
fîcio uti tempore illibato. 

§. 2. Ouôd si majoris fuerit minor jura 
nactus , quantum ad eas pertinet causas , 
quas ex persona majoris fuerit consecutus, 
tantùm temporis ad exponendas in integrum 
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restitutiones, decidendasque causas acci-
pere debebit, quantum defuncto cujus haeres 
aut bùnorum possessor docebitur extitisse, 
reliquum fuerat» 

§.3. Cùm verô major successionem fuerit 
adeptus minoris, si quidem civili jure ab 
intestato vel ex testamenlo successerit, mox 
cùm fuerit adita haereditas. Si verô hono-
rario jure , ex quo bonorum possessïo fuerit 
accepta, examinando ac terminando in in-
tegrum restitutionis negotio, solida sine 
ulla deminutione tempora suppuientur. 

Dat. non. octob. Romae , Constantino A. 
et Licinio Caes. utrisque n . Conss. 312. 

AuthenU ex novell. 100, cap. 2. 
Si minor viginliquinque annis de dote 

cauta non numéral statim non qua?ritur, resti-
tuitur eatenùs, ut non transcendât à tem-
pore nuptiaruin duodécimum annum, Eo 
quoque mortuo intra praedictum lempus , 
iudtilgetur annus haeredi ejus. Sed si hseres 
sit minor majoris seu minoris defuncti, 
quiuque annorum gaudeat spatio, non ex-
pectato exitu œtatis ejus. 

u\ Idem A. ad Julianum, p. v . 

Petendas in in tegrum restitutionis tenv-
poribus observatis, si dilalio ab iciore pe-
tatur, quae intra metas restitutionis valet 
arclari, eandem, quocunqueflagi tante, eau-
sis cognitis tribui oportebit. Sin verô ejus-
modi postulaniur curricula, quae intra spa-
tium receptum angustari nequeunt (quippe 
si in confinio legitimi temporis petantur, et 
ejus terminos prorogabunt) dilationem pe-
tilori denegari conveniez. In ejus enim ar-
bilrio fuerat, tune inferre litigiuni, cùm 
peti ta? dilationis mora sup«rstile spa lia posset 
includi. 

§. 1. Quod si defensio rei dilationis suf-
fragiumpostulayerit, eandem adserta causa 

II, TITRE LUI. 
restait au défunt lui-même pour faire cette 
demande. 

§. 3-Lorsqu'un majeur succède à un mi
neur, si c'est ab intestat ou par testament, 
il jouit de tout le délai pendant lequel on 
peut demander la restitution, à compte!du 
jour où il a accepté l'hérédité; et si c'est 
en vertu du droit prétorien, à compter de 
celui où il a reçu la possession des biens. 

A Rome , pendant les nones d'octobre, 
sous le deuxième consulat de l'empereur 
Constantin et du César Licinius. 312. 
Authentique extraite delanov. 100, chap. 2. 

Si un mineur de vingt-cinq ans ne s'est 
pas plaint aussitôt de ce que la dot promise 
n'a pas été comptée , il peut encore être res
titué, pourvu cependant qu'il ne se soit 
point écoulé douze années depuis que le 
mariage a éié contracté. Mais si le mineur 
décède dans les douze années, on n'accor
dera à son héritier qu'une seule année pour 
demander cette restitution. Si l'héritier du 
défunt majeur ou mineur est encore dans 
l'âge de minorité , il pourra faire cette 
demande pendant l'espace de cinq ans, sans 
avoir égard à la majorité ou à la minorité* 
6. Le même empereur à Julien, préfet de la 

ville. 
La demande de la restitution en entier 

ayant élé faite dans le délai prescrit, si le 
demandeur demande un nouveau délai, qui 
ne s'étende pas au-delà du tems pendant le
quel on-peut réclamer la restitution en en* 
lier, ce délai devra lui être accordé après 
connaissance de cause. Mais si le délai de
mandé excède le tems dont nous venons de 
parler, H convient de le refuser, parce qu'il 
était libre d'intenter le procès dans un tems 
où le délai qu'il demande n'aurait point 
excédé le tems prescrit pour faire uns telle 
déclaration. 

§. 1. Si le défendeur a besoin, pour le dé
veloppement dç ses défenses, d'un délai} nous 
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ordonnons qu'après connaissance de cause 
ce délai lui soit accordé, parce qu'il n'a pas 
tenu à lui que le procès fût commencé plutôt. 
On doit lui donner ce délai, quand même 
il excéderait le tems prescrit pour intenter 
l'action de la restitution en entier. Le dé
fendeur ayant obtenu un tel délai, le de
mandeur pourra en profiter pour faire la 
recherche de ses preuves. 

A Rome, le 14 des cal. d'août, sous le 5e . 
cons. du César Constant, et de Maxime. 319, 
y.. L'empereur Justinien. à Jean, préfet du 

prétoire» 
Voulant abolir de la jurisprudence de 

notre empire l'inutile distinction de l'année 
utile, nous ordonnons que dans l'ancienne 
Rome comme dans cette capitale, dans l'Ita
lie comme dans les autres provinces, on 
jouisse de l'espace de quatre années pour 
intenter l'action en restituiion en entier ; que 
ces quatre années commencent à courir à 
compter du jour auquel commençait à courir 
l'action utile, et que ce délai soit accordé 
à tous ceux qui y auront droit, sans dis
tinction du pays qu'ils habitent; car il nous 
paraît absurde qu'on conclue des distinc
tions de la différence des lieux. Ce délai 
doit être non-seulement accordée l'égard 
des restitutions en entier des mineurs, pour 
qui l'année utile courait du premier jour de 
leur vingt - sixième année, mais encore à 
Pégard de celles des majeurs; et nous or
donnons que pendant ce délai l'action soit 
intentée et le procès terminé. 

§. 1. De la même manière qu'à l'égard du 
délai que nous venons de fixer, pendant le
quel on peut intenter l'action en restitution 
en entier, on excepte l'âge de minorité des 
mineurs, on doit excepter, à l'égard des 
majeurs, le tems pendant lequel ils ont été 
absens pour cause de la république, ou pour 
d'autres causes légitimes détaillées dans les 
anciennes lois ; et, à cet égard, la cause des 
majeurs est semblable à celle des mineurs. 

Pendant les cal. de septemb. à Constant. 
après le cous, de Lampadius et d'Oreste. 53 / . 
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citra obstaculum temporis diferri sancimus, 
quia nequaquàm steteratin ipsius potes ta te , 
quando litigio pu Isa re tur. Dari igitur débet, 
et si impetrata dimensio sese ultra temporis 
définitionem proférât, jua dilatione, si à 
reo impetratur, etiam acîor in requirendis 
probationibus utî minime prohibebitur. 

Dat. 14 calend. aug. Bomae, Constan-
tîuo Caes. v. et Maximo, Conss. 319. 

jj Imp. Justinianus A. Joanni, P . P . 

Supervacuam differenliam utilis anni in 
integrum restitutionis à nostra republica sé
parantes , sancimus et in antiqua Roma, 
et in hac aima urbe r et in Italia , et in aliis 
provinciis quadrieuuium continuum tantum-
modô numerari ex die, ex quo annus utilis 
currebat, et id rempus totius loci esse com
mune. Ex difrerentia euim locorum aliquod 
induci discrimen, satis nobis absurdum 
visum est. Quod non solùm in minorum 
restitutionibus, (quibus utilis annus incipit 
currere ex quo vicesimisexti anni dies il-
luxerit ) sed etiam in majorum hoc idem 
adbiberi sancimus, ut et hic pro util! anno 
memorata continua'io temporis observetnr 
ad interponeudam cou testa Uonem, finien-
damque litenu 

5. 1. Et quemadmodùm omnis miuor actas 
excipitur in minorum restitutionibus, ita et 
in majorum , tempus in quo reipublicae causa 
abfuerint, vel aliis legitimis causis, quae 
veteribus Iegibus enumerata? sunt i fuerint 
occupa t i , omne excipiatur j et non absimilis 
sit in hac parie minorum et majorum res-
titutio. 

Dat. caleiKl. septemb. Constantinop. posfc 
consulatum Lampadii et Oresia? vv. es* 
Conss. 531. 
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T I T U L U S L I V . T I T R E L I V . 

Quibus ex causis majores in inte-
grum restituuntur. 

I. Imp% Ântoninus A. jEmiliano. 

O i propter officium legationis ad me bona 
fide factae absens et indefensus condemna-
tus es, instaurationem judicii jure desideras, 
ut ex integro defensionibus tuis utaris; nam 
eos quoque, qui legationis ofïicio funguntur, 
in eo privilegio esse , in quo sunt, qui rei-
publicœ causa absunt, receptum est, 

PP. 5 non. mart. duob. et Aspris, Coss. 
2 l3 . 

2. Idem A. Dionysio. 

Si idcircô apud arbitrum prsesentiam tui 
facere non potuisti, quod sub custodia mi
litari jussu praesidis detinebaris, idque in 
veritate esse praesidi provinciœ probaveris, 
accipies causas instaurationem. 

PP. i3 calend. octobr. Laeto et Cereali, 
Coss. 216. 

3* Imp. Dioclet. et Maximian. A A. et ce. 
Proculo^ decurionif 

In contractibus qui bonse fidei sunt, etiam 
majoribus ofïicio judicis causa cognita pu-
blica jura subveniuut. 

Dat. non. aug. Diocletiano et Aristobolo, 
Coss. 280. 

4. Iidem A A. Prisciano. 

Respublica minorum jure uti solet, ideo-
que auxilium restitutionis implorare potest. 

Dat. 11 id. novembr. Diocletiano et 
Arisîobolo, Coss. a85. 

5. Iidem A A. Liciniano. 

Si ab hostibus cum pâtre ac matre cap-

Pour quelles causes les majeurs sont 
restitués en entier. 

I. L'empereur Àntonin, à Emilien. 

O i vous avez été condamné sans qu'on ait 
entendu vos défenses, parce qu'à cette époque 
vous remplissiez les devoirs de la mission 
dont vous aviez été chargé, sans fraude de 
votre part , auprès de moi, c'est avec raison 
que vous desirez qu'il vous soit permis d'user 
de tous vos moyens de défenses. Or, il a été 
reçu que ceux qui sont absens pour cause 
de députa tion sont censés l'être pour cause 
de la république. 

Le 5 des nones de mars, soiis le consulat 
des deux Asper. 213. 

2. Le même empereur^ à Dionysius, 

Si vous prouvez par-devant le président 
de la province que vous n'avez pu compa
raître devant l'arbitre, parce que vous étiez 
détenu par ordre du président, vous pourrez 
recommencer la cause. 

Le i3 des calend. d'octobre, Laetus et 
Céréal, consuls. 216. 

3. Les emp. Dioctétien et Maximien et les 
Ce'sars, à Proculus,, décurion. 

A l'égard des contrats de bonne foi, les 
lois viennent aussi au secours des majeurs , 
par l'office du juge qui prendra connaissance 
de la cause. 

Pendant les nones d'août, Dioclétien et 
Aristobole, consuls. 285. 

4. Les mêmes empereurs, à Priscien. 

La république jouit ordinairement du droit 
des mineurs5 c'est pourquoi elle peut im
plorer le secours de la restitution. 

Le 2 des ides de novembre, sous le même 
consulat. 285. 

5. Les mêmes empereurs, à Licinien, 

Si, ayant été pris par les ennemis avec 
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tus, posteà bis ibi defunctis, legis Corneîia? 
beneficio reversus successiones eorum quse-
sisti, exemplo utilis actionis, quœ in in-
tegrum restitutis datur, cum exceptionis 
annuae (quae huic objici solet) objectu res 
vindicare non probiberis. 

Dat. 16 calend. maii. ce. Coss. 294. 

votre père et votre mère, ces derniers sont 
morts captifs, et vous étant retourné, vous 
avez demandé leur succession en vertu de 
la loi Cornélia, vous pouvez, par une 
action semblable à celle accordée à ceux 
qui demandent la restitution, en opposant 
l'exception du tems fixé , revendiquer les 
biens de la succession» 

Le 16 des caîend. de mai, sous le con
sulat des Césars. 294. 

T I T R E L V . 

De l'aliénation faite dans l'inten
tion de changer l'action, 

l. Les empereurs Dioctétien et Maxifnien et 
les Césars^ à Attaius, 

VjOMMEla possession donne à l'adversaire 
l'action in rem, et que la restitution en entier 
est permise par l'édit perpétuel, même 
lorsque l'aliénation a été faite dans l'inten
tion de changer l'action, sachez que si celui 
qui possédait la chose l'a vendue, et en a 
fait la tradition à un autre, afin que vous 
ne l'actionnassiez pas lui-même, vous avez 
la faculté de poursuivre celui des deux que 
vous voudrez, le vendeur ou l'acheteur. 

Fait le 6 des calend. de décembre, sous 
le consulat des Césars. 294. 

T I T R E L V I . 

Des arbitres, 

1. L'empereur Antonin, à Nepotîana, 

l t a été souvent rescrit qu'on ne peut ap
peler de la sentence rendue par un arbitre 
nommé d'après un compromis revêtu de 
toutes les formalités légales ; l'action non 
plus judicati ne peut être accordée contre 
une telle sentence : c'est pourquoi les parties 
se soumettent réciproquement à une peine 
dans le cas où ils refuseraient d'exécuter la 
sentence, afin qu'ils soient forcés par cette 

T I T U L U S L V . 

De alienatione judicis mutandi 
causa facta, 

I. Impp. Dioclet. et Maximian, AA. et ce. 
Attalo, 

VJUM in rem actionem possessio pariât ad-
versario, alienatione etiam judicii mutandi 
causa celebrata, in integrum restitutio edic-
to perpetuo permittatur : intelligis, si rem, 
ne secum ageretur, qui possidebat, venun-
dedit, et emptori tradidit , quem elegeris, 
conveniendi tibi tributam esse jure factam 
facultatem. 

Dat. 6 calend. decembris, ce. Coss. 294. 

T I T U L U S L V I . 

De receptis arbitris. 

j , Imp, Antoninus A. Nepotianœ. 

JLLX sententia arbitri ex compromisso jure 
perfecto aditi appellari non posse, sa?pè 
rescriptum est ; quia nec judicati actio inde 
praestari potest, et ob hoc invicem pœna 
promittitur, ut nietu ejus à placitis non 
recedatur. Sed si ultra diem compromisso 
comprehensum judicatum est, sententia nulla 
est, nec ullam pœnam committrt qui ei non 
paruerit. 
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PP. 9 cal. august. Romœ, Antonino A. IV. 

Cons. 2s3. 

2, Impp, Carus. Carin, et Numerian. A A A. 
Cîementi. 

Si contra compromissum adversarius tuus 
apud electum arbitrum prœsentiam sui fa-
cere detrectavit,placitae pœnœ videtur ob» 
noxius. 

PP. 8 calend. januar. Caro et Carino, 
Coss. a83, 

5. Impp, Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 
Petroniœ. 

Arbitrorum ex comprotnisso sententias 
non obtemperans , si sordes vel evidens 
gratia eorum qui arbitrati sunt, intercessit, 
adversum filiam tuam agentem ex stipu-
îatu , exceptione doli mali uti poteris : sed 
ex doli mali clausula , qua? comprpmissi sti-
pulationi subjici solet, filiana tuam con-
venire non vetaberis. 

PP. 3 id. jan. ipsis AA. et Coss. 293. 

4. Imp. Justiniamts A. Demostheni^ p. p. 

Ne in arbitris cura sacramenti religione 
eligendi perjurium cemmittatur, et detur 
licentia perfidis hominibus passim defini-
tiones judicum eludere, sauctissimo arbitrio 
et hujusmodi rem censemus esse compo-
nendam. 

§. 1. Si igitur inter actorem et reum, 
nec noa ipsum judicem fuerit consensum , 
ut cum sacramenti religione lis procédât, 
et ipsi quidem litigatores ia scriptis hoc 
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crainte d'y accéder. Mais si les arbitres ont 
porté leur sentence après l'expiration du délai 
fixé à ce sujet dans le compromis, la sen
tence est nulle, et celle des parties qui refuse 
de l'exécuter n'encourt aucune peine. 

Fait à Rome, le 9 des cal. d'août, sous 1« 
quatrième consulat de i'emp. Antoine. 223. 

2. Les emp. Carus, Carinus et Nume'rianus, 
à Clément. 

Si votre adversaire, en contravention du 
compromis, a refusé de comparaître devant 
l'arbitre qui a été élu, il a encouru la peine 
convenue dans le compromis. 

Le 8 des calend. de janvier, Carus et 
Carinus, consuls. 283. 

3 . Les empereurs Dioctétien et Maximien et 
les Césars, à Pétronia, 

Si vous refusez d'obéir à la sentence ren
due par les arbitres en vertu d'un com
promis, à cause que cette sentence a été 
provoquée par l'avarice ou une faveur évi
dente pour votre adversaire, vous pouvez 
user de l'exception doli mali contre votre 
fille qui vous attaque au sujet de la peine 
convenue dans le compromis; vous pouvez 
encore poursuivre votre fille en vertu de la 
clause doli mali qu'on ajoute ordinairement 
aux compromis. 

Le 3 des ides de janvier, sous le même 
consulat. 293. 

4. L'empereur Justinien, a Ddmosthène, 
préfet du prétoire. 

Afin qu'il ne se commette des parjures à 
l'occasion des arbitres, dont l'élection doit 
être coiiiiraiée par le serment des parties, 
et que des personnes de mauvaise foi n'aient 
la liberté d'éluder à leur volonté les déci
sions des juges, nous décrétons les dispo
sitions suivantes : 

§. 1. Nous ordonnons en conséquence 
que la sentence de l'arbitre soit entièrement 
valable ; que le défendeur ni le demandeur 
ne puissent s'en écarter; qu'ils en soient 



D E S A R 
absolument tenus et contraints d'y obéir ; 
si ayant été convenu entre les parties et 
l'arbitre que l'affaire serait jugée par ce 
serment , les parties l'ont afBrmé par un 
écrit de leur propre main , ou par des per
sonnes publiques , ou ont dicté elles-mêmes 
pardevant l'arbitre qui l'a rédigé par écrit, 
qu'elles l'ont élu pour arbitre, après avoir 
prêté préalablement le serment, et si à cet 
écrit on a ajouté que l'arbitre lui-même a 
prêté le serment de décider l'affaire confor
mément à la vérité. 

§. 2. Mais si l'arbitre n'ayant rien fait ni 
écrit de semblable à ce que nous venons de 
rappeler, les parties ont manifesté par des 
écrits émanés d'elles, qu'elles se sont sou
mises par serment à exécuter la sentence de 
l'arbitre, nous ordonnons qu'encore, dans ce 
cas, cette sentence arbitrale soit exécutée 
dans toute sa teneur, parce que les écrits 
des parties ont également de l'autorité, soit 
qu'ils aient été faits dès le commencement, 
ou dictés comme nous l'avons dit ci-dessus, 
en nommant l'arbitre, soit qu'ils aient été 
faits après la sentence définitive, s'il conste 
par ces derniers écrits , qu'ils aient confirmé 
l'arbitre par la religion du serment, ou qu'ils 
aient juré d'exécuter la sentence qu'il a déjà 
rendue. 

§. 3. S'il conste par des écrits ou par les 
déclarations dont nous avons fait mention 
ci-dessus, que l'arbitre seulement a prêté le 
serment de décider le procès conformément 
à la vérité et à l'équité , nous ordonnons 
que la sentence soit, dans ce cas comme dans 
les précédens, valable et confirmée par les 
lois. 

§. 4. Nous ordonnons qu'il soit permis 
dans tous ces cas d'intenter l'action in fac
tura, ou l'action conditionnelle ex lege, ou 
l'action utile in rem, selon que le demande 
la nature du fait. 

§. 5. S'il ne conste pas par les écrits ou 
déclarations dont il a été fait mention ci-
dessus, que ces formalités aient été observées, 

Tome J. 

B I T R E S . 5 7 7 

suis manibus vel per publicas personas scrip-
serint, vel apud ipsum arbitrum in actis 
propria voce deposuerint, quôd sacramentis 
praestitis arbiter electus est, hoc etiam ad-
dito, quôd et ipse arbiter juramentum praes-
titerit super lite cum omni veritate diri-
menda : ejus definitionem validam omni
modo custodiri censemus, et neque reum, 
neque aclorem posse discedere, sed tenere 
omnifariam , quatenùs obedire ei compel-
lantur. 

§. 2. Sin autem de arbilro quidem nibil 
taie fuerit vel compositum, vel scriptum, 
ipsae autem partes litteris hoc manifestave-
r int , quôd juramenti nexibus se illigave-
rint, ut arbitri sententia? steturret in prae-
senti casu omnimodo definitionem arbilri 
immutatam servari,litteris videlicet eorum 
similem vira obtinentibus ; sive ab initio 
hoc fuerit ab his scriptum, vel praefato modo 
depositum , dum arbiter eligebatur; sive 
post definitivam sentenriam hoc scriptum 
inveniatur, quôd cum sacramenti religione 
ejus audientiam amplexi sunt, vel quôd ea 
quae statuta sunt, adimplere juraverint. 

§. 3. Sed et si ipse solus arbiter hoc li-
tigatoribus poscentibus, vel scriptis, vel de-
positionibus (ut dictum est) manifestum 
facientibus, praestiterit juramentum, quod 
cum omni veritate liti li brament a imponat: 
similem esse etiam in praesenti casu prio-
ribus ejus definitionem, et eam omnimodo 
legibus esse vallatam. 

§. 4. Et in bis omnibus casibus liceat vel 
in factum , vel condictionem ex lege, vel in 
rem utilem instituere actionem secundùm 
quod facti qualitas postulaverit. 

§. 5. Sin autem in scriptura quidem aut 
depositione nihil taie appartient, una au
tem pars dicat juramentum esse praestitum, 

48 
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quatenùs arbitrali stetur sententiae hujus-
modi litigatorum, vel solius arbilri sermo-
nes minime esse credendos : cùm et si quis 
juramentum datum esse, non judice sup-
posito, nec hoc scriptura partium testante, 
concesserit, incerti certaminis compositio, 
quae in ter homines imperitos saepè accidit, 
non aliquid vigoris rébus judicatis inférât, 
sed in hujusmodi casu hœc obtineant, quœ 
veteres super arbitris eligendis sanxerunt, 

Authent. ex novell. 6 2 , cap. 11. 
Decernit jus novum , nulhim sic fieri 

posse arbitrum ut cum sacramenti religione 
judicet j sed pœnam statuatur, qua praestita , 
liceat à judicatis recedere. Si contra hoc 
judicatum fuerit, judex, qui malè judicat, 
si dolo facit, pœnam à Deo expectet; si 
ignorantia, nihil prae;er sacramenlum ei erit, 
neque litigatores rursùs damno afliciantur. 

( Sequitur textus Codicis. ) 
§. 6. Si quis autem post arbitri defini-

tionemsubscripserit : emmenein velpleropho-
sein vel didonai, (Graecis enim vocabulis hoc 
enarrare propter coii6uetudinem utilius vi-
sum est) etsi non adjecerit omologo, et sic 
omnimodo per actionem in faclum eum 
compelli ea facere, quibus consensii. Qualis 
enim difterentia est, si hujusmodi verbis 
etiam omologo adjiciatur, vel hujusmodi vo-
cabulum omnimodo omittatur? Si enim ver-
ba cousuela stipulationum, et subtilis, imô 
magis supervacua observatio ab aula con-
cessit, et nos quidem nuper legibus à nobis 
scriptis multa yitia stipulationum, multas-
que ambages scrupulososque circuitus cor-
reximus , cur non et hujusmodi scriptura 
totam formidinem veteris juris amputamus, 
ut si quis heec scripserit, vel unum ex bis, 
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comme si une des parties seulement a juré de 
s'en rapporter à la sentence arbitrale, nous 
ordonnons qu'il ne soit ajouté aucune foi à la 
déclaration d'un seul des plaideur» ou du 
seul arbitre. Quoique le serment n'ait point 
été prêté devant l'arbitre, et ne soit pas 
attesté par écrit, ce qui arrive souvent parmi 
les personnes illitérées, cependant s'il est cons
tant qu'il ait été prêté, ce défaut de formalité 
ne diminue rien de la force de la chose jugée ; 
mais l'on doit observer dans tous ces cas ce 
que les anciens ont établi au sujet de l'élec
tion des arbitres. 
Authentique extraite de la nov. 8a. chap. i r . 

Le droit nouveau défend de soumettre 
l'arbitre au serment, et porte qu'il doit être 
seulement tenu de statuer une peine contre 
celle des parties qui n'obéirait pas à la sen
tence, au moyen de laquelle on peut se dis
penser de l'exécuter. S'il est fait quelque chose 
de contraire à ces dispositions , que le juge 
qui a mal jugé par son dol, attende sa peine 
de Dieu ; s'il a mal jugé par ignorance , les 
parties ne seront pas plus obligées à cause 
du serment, ni punies de nouveau pour cet 
objot. 

( Suit le texte du Code. ) 
§. 6. Celui qui a déclaré par écrit au bas 

de la sentence arbitrale qu'il l'approuvait, 
ou qu'il l'exécuterait , quoiqu'il n'ait pas 
ajouté qu'il le promettait, doit être forcé, 
par l'action infactum, d'exécuter ce qu'il a 
approuvé; c a r y a-t-il quelque différence 
entre exprimer ces mots je promets, et les 
omettre? car si les formules, les subtilités 
et formalités inutiles des stipulations ont été 
abolies ; si nous avons corrigé par les lois 
que nous avons rendues il y a peu, les vices 
des stipulations, les difficultés et les em
barras dont elles étaient environnées, pour
quoi ne détruirions-nous pas tous les doutes 
de l'ancien droit au sujet d'un écrit de cette 
sorte, en ordonnant que celui ou l'un d'eux, 
s'ils sont plusieurs, qui se sont obligés par 
un tel écrit, soient forcés d'y acquiescer et 
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absolument contraints de l'exécuter? car il 
n'est pas vraisemblable que celui qui a fait 
un tel écrit, ne l'ait fait que dans l'intention 
d'approuver, mais bien dans celle de se 
soumettre à une sentence contre laquelle il 
a pensé ne pouvoir faire aucune objection. 

Le 3 des calend. de novembre, sous le 
consulat de Décius. 529. 
5* Le même empereur à Julien, préfet du 

prétoire. 
Comme, d'après ce qui a été ordonné 

avant nous au sujet de l'élection des ar
bitres, faite sans stipulation de peine contre 
celle des parties qui refuserait de se sou
mettre à leur sentence , et faite seulement 
en vertu du commun consentement des par
ties, et non nommés par le juge ou en vertu 
d'une sentence, il s'ensuivait que si la sen
tence arbitrale était favorable au défendeur, 
il en résultait pour lui une espèce d'excep
tion de pacte ; et que si elle était favorable 
au demandeur, il n'en résultait pour lui 
aucun secours \ nous ordonnons, à l'égard de 
ces arbitres dont nous venons de parler, qui 
ont été élus par un consentement commun 
sous ce pacte écrit ou non , qu'on s'en rap
porterait à leur décision ; que si les parties, 
après que la sentence a été rendue, ont dé
claré par écrit qu'elles l'approuvaient, il 
naisse de cette sentence une espèce d'excep
tion de pacte en faveur du défendeur, mais 
encore, en vertu de cette loi, une action in 

Jactum en faveur du demandeur, par laquelle 
il puisse faire envoyer la sentence à exé
cution, dans cette ville, par l'office de 
l'éminentissime préfecture, ou du juge du 
défendeur; et dans les provinces, tant par 
le moyen des gouverneurs que celui de leurs 
appariteurs, ou par l'office des juges du 
défendeur: mais si la sentence étant rendue, 
elles ne l'ont point approuvée par écrit, mais 
l'ont fortifiée par leur silence; et si dans les 
dix jours qui ont suivi celui où la sentence 
a été rendue, l'une ou l'autre des parties 
n'a pas envoyé au juge ou à soit adversaire 
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acquiescere eis compeliatur, et ea ad effec-
tum omnimodo perducere ? Cùm non sit 
verisimile haec propter hoc scripsisse, ut 
tantùm non contradicat, sed ut etiam ea 
impleat, adversùs quœ obviam ire non po
tes t. 

Dat. 3 calend. novembr. Decio v. c. 
Cons. 529. 

5. Idem A. Juliano, P. P . 

Cùm antea sancitum fuerat in arbitris eîi-
gendis, quos neque pœna compromissi val-
labat, neque judex dederat, sed nulla sen-
tentia prsecedente communis electio, ut 
illorum sententia? staretur procreabat, si 
quidem pro parte pulsata forma arbitralis 
procederet, exceptionem ei veluti pacti ge-
nerari : sin aufem pro actore calculus pone-
refur, niLil ex eo procedere ei prœsidii ; 
sancimus in eos arbitros quos praediximus et 
quos talis consensus elegerit sub eo pacto 
vel in scriptis vel non in scriptis habiio, ut 
eorum definitioni stetur : si quidem sub-
scripserint, postquàm defimrio processerit, 
quôd non displiceat ambabus partibns eo
rum sententia : non soïùtn reo exceptionem 
veluti pacti generari, sed etiam actori ex 
nostro numine in factum actionem , quate-
nùs possit sententia ejus executioni man-
dari, in bac quidem regia civitate ab oiricio 
eminentissituce prœfecturse, vel ejas cujus 
forum pars persequitur fugienlis; in pro-
vinciis autem tàm per moderatores, qnàm 
per apparitores eorum, vel per judices , 
quorum regimen pars pertimescit pulsata. 
Sin autem post sententiam miuimè quidem 
subscripseriut se arbitri formam amplectî, 
sed silentio eam roboravérint, et non infra 
decem dies proximos attestatio missa fuerit 
vel judici, vel adversario ab alterutra parte, 
per quam manifesluni fiât definitionem non 
esse amplectendam, tune silentio partium 
sententiam roboratam esse, et fugienti ex
ceptionem, et agenti memoratam aciionem 
competere. Altéra autem parte récusante 
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secundûm praefatum mcdum, et implere sta-
tuta minime cupiente, nihil fieri prspjudi-
cii, neque parari vel exceptionem reo, vel 
actori aclionem : exceptis videlicet arbitris, 
qui eu m sacramenti religione electi sunt se
cundùm novellam nostri numinis constitu-
tionem, tune etenim ea omnia servari opor-
tet, quae lege nostra super hujusmodi au-
dientia definita sunt. 

§. i. Licet non ignoremus Julii Pauli 
opinionem, et aliorum certorum pruden-
t ium, qui tetigerunt quidem hujusmodi 
quaestionem , quam in praesenti aggredimur, 
non autem peritissimè peregerunt, sed us-
que ad quasdam actiones temporales stan-
dum esse existimaverunt. Plenius autem et 
generaliter defînimus, conventum in scriptis 
apud compromissarium judicem faclum ita 
temporis interruptionem inducere , quasi in 
ordinario judicio lis fuisset inchoata. 

§. a. Adhsec generaliter sancimus in iis 
quse apud compromissariosfacta sunt, si ali-
quid in factum respiciens, vel professum 
est, vel attestatum, posse eo et in ordinariis 
uti judiciis. 

Dat. 6 caîend. ** Lampadioet Orestevv. 
c e Coss. 53o. 

6. Idem A. Joanni, p. p. 

Sancimus mulieres suae pudicitiae memo-
res, et operum quae eis natura permisit, et 
à quibus jussit eas abstinere, licet s-ummae 
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une protestation par laquelle il puisse conster 
que la sentence n'a point été approuvée; 
nous ordonnons, si cela est ainsi, que la sen
tence soit validée par Le silence des parties, 
et que , selon l'objet de la sentence, le 
défendeur en conclue pour lui une exception, 
ou le demandeur l'action dont nous avons 
parlé ci-dessus. L'une des parties rejetant, 
en remplissant les formalités indiquées ci-
dessus, la sentence, et refusant de l'exé
cuter, il n'en résulte aucun préjudice, ni d'ex
ception pour le défendeur, ni d'action pour 
le demandeur. Nous exceptons de ces dispo
sitions les arbitres élus sous le serment, 
d'après la nouvelle constitution de notre 
majesté ; car on doit observer à leur égard 
les dispositions contenues dans cette der
nière loi. 

Ç. i. Nous n'ignorons pas l'opinion de 
Julius Paulus, et de quelques autres juris
consultes qui ont effleuré la question que 
nous traitons maintenant ; ils n'ont pas traité 
la question en plein 5 ils ont décidé seule
ment, sous le rapport de quelques actions 
temporaires, qiron doit s'en tenir à la sen
tence. Quant à nous, nous décidons d'une 
manière plus générale et plus étendue que 
la convention écrite faite pardevant le juge 
compromissaire , interrompt la prescrip
tion , comme si le procès eût été porté de
vant le juge ordinaire. 

§. 2. A cet égard , nous ordonnons géné
ralement qu'au sujet des questions de fait qui 
auront été traitées devant les arbitres, les 
aveux des parties et les dépositions des té
moins puissent de même faire foi devant 
les juges ordinaires. 

Le 6 des calendes * *, Lampadius et 
Oreste, consuls. 53o. 

6. Le même empereur, à Jean, préfet dit 
prétoire. 

Les femmes ne devant jamais oublier les 
règles de la pudeur, et devant être attachées 
aux fonctions auxquelles la nature les a des-
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tinées, et ne se mêler en aucune manière 
des autres , nous ordonnons que quaud 
même, jouissant d'une excellente réputa
t ion , elles auraient accepté un arbitrage, 
ou, étant patrones, elles auraient servi d'ar
bitres à leurs affranchis, elles soient éloi
gnées de toutes espèces de fonctions judi
ciaires, et qu'il ne naisse de leur interpo
sition aucune peine ni aucune exception de 
pacte contre ceux qui , avec justice, mépri
sent leurs sentences. 

A Constantinople, pendant les cal. de 
septemb. LampadiusetOreste, consuls. 55o. 

TITRE LVH. 

Du cautionnement. 

I . Les empereurs Dioctétien et Maximien, 
et les Césars. 

JL L est certain en droit que celui qui est 
constitué procureur du demandeur dans les 
actes de la procédure, ne doit pas être obligé 
de répondre de la ratification de son man
da t ; car, dans ce cas , le procureur doit être 
censés interposer dans la cause en présence 
de celui qui l'a constitué. C'est pourquoi si 
dans la suite le constituant, changeant de 
volonté, n'a plus voulu que son procureur 
agît pour lui, cependant le juge doit regarder 
comme valable tout ce qui a été fait en juge
ment par ce procureur; mais si son adver
saire lui a opposé une exception au commen
cement de l'instance, étant alors dans ce cas 
considéré procureur de l 'absent, il doit être 
obligé de donner caution pour défendre sur 
l'exception ; à défaut de laquelle le juge ne 
permettrait pas qu'il fût procédé plus avant : 
mais le procureur ou le défenseur du défen
deur, quoique constitué par écrit , est forcé 
de donner dans toutes les causes, au com
mencement du procès , caution de payer ce 
à quoi il pourra être condamné. 

Le 9 des calendes de novembre, sous le 
consulat des Césars. 294. 
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afque optimœ opinionis constituta? in se ar-
bitrium susceperint, vel si fuerint patron se, 
etiam si inter libertos suam interposuerint 
audientiam , ab omni judiciali agmine sepa-
r a r i , ut ex earum electione nulla pœna , 
nulla pacti exceptio adversus justos earum 
contemptores habeatur. 

Dat. cal. sepiemb. Constantinop. Lampa-
dio et Oreste, Coss. 53o. 

TITULUS LVII. 

De satisdando. 

1. Imperatores Diocletianus et Maximian, 
A A» et c e 

J \ | o N est juris incert i , cùm qui apud acta 
factus est agentis proctirafor, non ccmpelli 
ratam rem dominum habiturum satisdare. 
Hoc euim casu veluti prs?sentis procurato-
rem intervenir^ intelligendum est. Itaque 
et si posteà nui ta ta voluntate procuratorem 
esse nolueri t , tamen judicium quo quasi 
procurator expertus es t , judex ratum ha-
bere debebit. Sin autem ei ab adversario suo 
opposita fuerit in ipso litis exordio defensio-
nis allegatio, etiam ipse quasi absentis in 
hac parte procurator satisdalionem superex-
cipienda lite praestare cogilur, qua non p r é 
cédente , lis quae ei data e s t , ulterius proce-
dere à judice non conceditur. Rei autem 
procurator vel defensor, etiam sub gestorum 
tesîificalione factus, in ipso litis limine 
judicatum solvi satisdationem in omnibus 
causis praestare cogitur. 

Dat. 9 cal. novemb. ce. Coss. 294. 
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T Ï T U L U S L V I I I . 

De formules et impetrationibus 
actionum sublatis. 

I. Imperator Constantinus A. Marcellino, 
prœsidi Phœniciœ» 

< J U R I S formulas aucupatione syllabarum 
insidiantes cunctorum aclibus, radicitusam-
putentur. 

Dat. local, febr. Constantio m . et Cons
tante i l . AA. Coss. 342. 

2. ïmperat. Theodosius et Valentinianus A A. 
Hierio, p. y. 

Nulli prorsùs non impetratae actionis, in 
majore vel minore judicio agenli opponatur 
exceptio, si aptam rei et proposito negotio 
competentem eam esse constiterit. 

Dat. 10 cal. maii, Felice et Tauro, Cosa» 
428. 

T I T U L U S L I X . 

De jurejurando propter calumniam 
dando. 

I. Imp. Justinianus A. Demostheni, p. p. 

JL N omnibus causis, sive propter litteras 
fuerit apud te certatum, sive propter ins
trumenta , sive propter quicquam aliud in 
quo nécessitas probationis incumbit, sav.ci-
mus non aliter easdem probationes prsestare 
compelli, nisi priùs , qui eas exposcit, jura-
mentum de calumnia preestiterit, quôd non 
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De l'abrogation des formules et des 
impétrations d'actions. 

1. L'empereur Constantin , à Marcellinus , 
président de la Phénicie. 

JLiES formules de droit étaient autant de 
pièges tendus, par l'attention que mettait 
l'adversaire à éplucher toutes les syllabes 
dans lesquelles l'action était conçue : c'est 
pourquoi nous ordonnons qu'elles soient en
tièrement supprimées. 

Le 10 des calendes de février, sous le troi
sième consulat de l'empereur Constance, et 
le deuxième de l'empereur Constantin. 342. 

2, Les empereurs Théodose et Valentinien, 
à Hiérius, préfet de la ville. 

Qu'absolument on n'oppose à personne au
cune exception résultante du défaut d'impé-
tration d'action , soit qu'il s'agisse d'une 
cause majeure ou d'une cause de moindre 
importance, s'il est constant que l'action 
intentée est convenable à la chose dont il 
s'agit, et s'adapte à la cause qui fait l'objet 
du procès. 

Le 10 des calendes de mai, Félix et Tau-
rus, consuls. 428. 

T I T R E L I X . 

Du serment de calomnie. 

I, IJempereur Justinien, à Démosthène , 
préfet du prétoire. 

JD4N toutes causes, soit que pardevant vous 
on intente un procès sur des écritures privées, 
ou sur des écritures publiques, ou sur tout 
autre objet pour lequel il y a nécessité d'ad
ministrer des preuves, nous ordonnons que 
les preuves ne soient fournies qu'en tant que 
celui qui les demande prêtera préalable-
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ment le serment de calomnie, qu'il n'est 
point poussé, en faisant ces allégations, par 
le désir de différer le jugement de la cause; 
car la crainte du serment modère le penchant 
que les plaideurs ont à élever de mauvaises 
contestations. 

§. i . Afin d'éviter que des personnes n'ap
pliquent sans justes raisons leurs esclaves à la 
question, et n'exercent ainsi la cruauté de 
leur ame , nous ordonnons que si quelqu'un 
demande que la question soit appliquée à des 
esclaves, et d'être entendu par les juges à ce 
sujet, cela ne lui soit accordé qu'autant 
qu'il déclarera, la main sur les saintes écri
tures, qu'il ne fait point cette demande en 
haine des esclaves dont il s'agit, ou par 
des ressentimens contre ses co héritiers, 
mais parce qu'il n'y a pas d'autres moyens 
de rechercher et de prouver le véritable 
état de la succession. 

A Conslantinople, le 12 des calendes 
d'octobre, sous le consulat de Décius. 529. 

Authentique extraite de la nov, 49 , chap. 3. 

On est dispensé aujourd'hui de ce ser
ment ; car au commencement de l'instance, 
on jure de poursuivre toute l'affaire sans 
employer aucune calomnie. 

2. Le même empereur, à Jean, préfet du 
prétoire. 

Ayant déjà décrété que les juges ne 
pourraient décider les causes portées à leur 
tribunal qu'en présence des saints évangiles, 
et que les avocats, en quelque lieu de l'em
pire romain qu'ils exercent, ne pourraient 
entreprendre la défense des causes dont ils 
seraient chargés, qu'en tant qu'ils auraient 
préalablement prêté serment, nous avons 
cru nécessaire de publier la présente loi, par 
laquelle nous ordonnons qu'à l'égard des 
procès qui naîtront après sa publication , le 
demandeur et le défendeur ne puissent, lors 
du commencement du procès , présenter 
leurs moyens et leurs défenses, qu'en tant 
qu'après que l'exposition des faits et la ré-
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causa differendi hujusmodi proposait alle-
gationes, nam sacramenti timoré conten-
tiosa litigantium instantia compescitur. 

I» 1. Ne autem perperam in quaestionem 
servorum quidam venientes, sui animicru-
delitatem exerceant, non aliter concedieis 
qui quaestionem servorum exposcunt, ad 
hoc venire, vel à judicibu? audiri, nisi 
priùs tactis sacrosanctis scripturis deponant, 
quôd non odio servorum , vel propter offen
sas co-haeredum, ad hoc venerunt, sed quia 
aliter rerum haereditariarum veritatem ex-
quirere vel ostendere non possunt. 

Dat. 12 cal. octob. Constantinop. Derîo y, 
c. Gons. 529. 

Authent. ex novell, 49 , cap. 3. 

Hoc sacramentiim hodiè remittitur, cùna 
in initio juretur, nihil calumniosè in toto 
negotio exigere. 

2. Idem A. Joanni, P. p. 

Cùm et judices non aliter causas diri-
mère concesserimus, nisi sacrosanctis evan-
geliis propositis, et patronos causarum in 
omni orbe terrarum, qui Romano imperio 
suppositus est, priùs jurare, et ita perferre 
causas disposuerimus, necessarium duxi-
mus praesentem legem ponere, per quam 
sancimus, in omnibus litibus quae fuerint 
post praesentem legem inchoatœ, non aliter 
neque actorem neque fugientem in primor-
dio litis exercere certamina, nisi post nar-
rationem et responsionein, antequàm utrius-
que partis advocati sacramentum legitimum. 
praestent, ipsae principales personae subeant 
jusjurandum; et actor quidem iuret, non 
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calumniandi animo litem se movisse, sed 
existimando bonam causam babere : reus 
autem non aliter suis allegationibus utatur, 
nisi priùs et ipse juraverit, quod putans se 
bona instantia uti, ad reluctandum perve-
nerit ; et posteà utriusque partis viros diser-
tissimosadvocatos (secundùm quodjamdis-
positum est à nobis) juramentum praestare, 
sacrosanctis videlicet evangeliis ante judi-
cem positis* 

Authent. ex novell. 49 > CûT/J. 3. 

In isto juramento adjiciendum est, nullatn 
in tota lite exacturum probationem , nisi 
quam pro veritate putat quis necessariô esse 
exhibendam, ne sœpiùs juretur in causa. 

Authent. ex novell. 124, cap. 1. 
Principales personae, vel illae, ad quas 

Hegotium in medio migraverit, coram judi-
cibus jurent, quod nihil penitùs causa patrc-
cinii dederint judicibus, vel alicui personae 
pro hac causa vel promiserint, vel posteà 
dabunt, vel per se, vel per aliam mediam 
personam, exceptis his, quae propriis advo» 
catis pro patrociniis pnestant, aliisque per-
sonis, quibus nostrae leges dari disponunt. 

§. 1. Sed si in sacro consistorio lites vel 
eonsultationes intromittantur, sub praesentia 
sacri senatus praedictum jusjurandum pracs-
tetur. 

§. 2. Sed si qui litigantium ad judicem 
venire nequeunt, praedictum jusjurandum 
praestent coram officiis ab administrantibus 
directis ad eos cum adversa parte. 
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plique auront eu lieu ; et avant que les avo
cats de l'une et de l'autre partie aient prêté 
le serment légal, les parties principales du 
procès jurent, savoir : le demandeur, qu'il 
n'a point intenté le procès dont il s'agit dans 
un esprit de calomnie, mais dans la persua
sion que sa cause est bonne; le défendeur, 
qu'il n'entreprend à se défendre que par la 
confiance qu'il a dans ses moyens de défense. 
A défaut de ce serment, le défendeur ne 
sera point admis à user de ses exceptions. 
Ces formalités remplies, les avocats de l'un» 
et de l'autre partie prêteront, comme nous 
avons déjà décrélé, le serment sur les saints 
évangiles placés vis-à-vis le juge. 

Authentique extraite de la novelle 49, ch. 3>. 

On doit ajouter à ce serment, afin d'évi
ter de le prêter plusieurs fois dans le cours 
du procès, qu'on n'exigera que les preuves 
qui seront nécessaires pour la manifestation 
de la vérité. 

Authentique extraite de la novelle 124, ch. r. 

Que les premières parties qui ont com
mencé le procès, ou les personnes qui leur 
succéderont dans le procès , jurent, en pré
sence des juges, qu'ils n'ont promis ni donné, 
et que par la suite ils ne donneront, soit par 
eux-mêmes, soit par personnes interposées , 
quoi que ce soit, aux juges ou à toute autre 
personne pour obtenir leur faveur au sujet 
de la cause. Sont exceptés de ces disposi
tions les honoraires donués aux avocats 
pour prix de leur défense, et ce qui est donné 
à d'autres personnes à qui les lois permettent 
qu'on donne, 

§. 1. Lorsque des causes ou des consulta
tions sont portées devant notre sacré consis
toire, le serment sus-mentionné doit être 
prêté en présence du sénat. 

§.2. Si quelques-unes des parties ne peu
vent se rendre devant les juges, elles prête
ront ce serment, avec leur partie adverse, 
entre les mains des officiers commis à ce 
sujet par les juges. 



D U S E R M E N T D 
§. 3. Une femme de distinction prêtera 

le serment devant les officiaux, en l'absence 
de la partie adverse. 

§. 4. S'il arrive que les parties soient dans 
d'autres lieux, ou que seulement l'une d'elles 
soit absente, elles prêteront le serment de
vant le juge de la province, ou devant le dé
fenseur du lieu, qui inscrira l'acte de pres
tation de serment dans les registres publics. 

§ .5 . Si quelqu'un des plaideurs refuse de 
prêter ce serment; si c'est le demandeur, 
que le juge rende une sentence qui le prive 
de son action; si c'est le défendeur, qu'il 
soit condamné. 

§. 6. Les tuteurs et les curateurs prête
ront , dans les procès qu'ils intentent, le 
susdit serment. 

{Suit le texte du Code,) 

§• 1. Si la dignité ou le sexe de la per
sonne ne permet pas qu'elle comparaisse 
devant le juge, le serment sera reçu dans la 
demeure de cette partie, en présence de la 
partie adverse ou de son procureur. 

§. 2. Ces dispositions sont également ap
plicables aux tuteurs, curateurs, et à toutes 
les autres personnes qui administrent les af
faires des autres en vertu d'un pouvoir légi
t ime; car il convient qu'ils soient aussi as?» 
sujettis à la formalité du serment, parce 
qu'ils connaissent les procès qu'ils inten
tent ou qu'ils défendent. En effet, ni le pu
pille, ni l'adulte, ni les autres personnes de 
cette sorte, ne peuvent connaître la causa 
et se pourvoir devant le juge ; mais seule
ment ceux-là qui gèrent pour eux la tutelle, 
la curatelle, ou toute autre administration 
légitime : ils doivent prêter le serment selon 
leur conscience. Chacun doit jurer d'après 
ce qu'il croit et ce qu'il pense, quoiqu'il se 
rencontre que la nature de la cause soit dif
férente : tous les autres sermens ordonnés 
par les anciennes lois ou par nous-même, 
seront conservés dans toute leur vigueur. 

§. 3. Si l'une ou l'autre des parties étant 
Tome L 

E C A L O M N I E . 385 
§. 3. Mulîer honestae v i t» , absente ad-

versario , juret coram officialibus. 

§. 4. Sed si partes in aliis locis abesse con-
tingat, vel una earum absens fuerit, juret 
sub gestismonumentorum apud judicem pro
vincial, vel apud defensores locorum. 

Ç. 5. Si quis autem litigantium praedictum 
jusjurandum noluit praestare, per sententiam 
judiçis actor casum actionis, reus condem-
nationem sustineat. 

§. 6. Tutores et curatores in causis, quas 
agunt, prœdictum jusjurandum praestabunr» 

(Sequitur textus Codicis.) 

§• 1. Sin autem vel dignitas vel sexus per-
sonse non concesserit eam ad judicem perve-
nire, in domo litigatoris sacramentum pro-
cedere, altéra videlicet parte, vel procura-
tore ejus praesente. 

§. 2. Quod observari oportet, et si tuto
res , vel curatores, vel aliae quaedam sint 
personae quae administrationem alienarum 
rerum auctoritate légitima gerunt : conve-
nit enim et ipsos jurejurando afïici, quia ipsï 
causam scientes ita ad eam perveniunt. 
Neque enim pupillus, neque adullus, yel 
aliae bujusmodi personae, sed ipsi qui pro 
eis tutelam vel curam vel aliam legitimam 
gerunt administrationem, scirepossunt cau
sam , et ita ad judicium pervenire. Eô quôd 
ex animi sui scientia jurent, et licet verse 
causœ natura forsitàn alia est : tamen quod 
quisque crédit et existimat, hoc est juran-
dum : omnibus aliis juramentis quae vel ex 
praeterilis descendant legibus, vel à nobis 
disposila sunt, in sua firmitale duraturis. 

§. 3, Sin autem abfuerit alferutra pars, 
49 
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et per proeuratorem causa ejus agi te îur , 
«on ante licentiam habeat actor Htem exer-
cendam suo procuratori mandare , nisi priùs 
;*ctis iutervenientibus in provincia in qua de-
g i t , saeramentum calumniae subeat. Simili-
que modo si reus abfuerit, et forsitàn per ju-
dicatum solvi stipulationem proeuratorem 
ordinaverit, vel defensor pro eo intervene-
rit : et ipse, vel praesentc acîore per se , vel 
per inslructum proeuratorem , vel eîiam ab
sente eo(si hoc judexperspexerit) inler acla 
juramentum pra?stet, quod reum dare anteà 
dispositum est. 

§. 4. Sed quia veremur ne forsitàn qui
dam coilusione aliqua ulentes, remittere vi-
deantur inter se hujusmodi saeramentum , 
et ex preedicta dissimulatione nostram s.mc-
tionem deludant 5 sancimus omnes judices, 
licet ex compromisso cognoscant, vigorem 
suum exercentes, (quia non pro commodo 
privatorum , sed pro communi utilitate prae-
sentein legem posuimus) minime pati taie 
saeramentum remit t i , sed omnimodohoc et 
ab actore et à fugieute exigi ; ne paulatim 
videatur bujusmodi res defraudari, et saera
mentum vel principalium personarum vel 
advocatorum ex quacunque parte mutilari. 

§. 5. Hoc etiam huic legi addendum esse 
censemus,ut si quis pro alio litem movere 
volueri t , et nullo mandaîo prolato, sed per 
fidejussionem ratam rem dominum habitu-
rum su a m personam firmaverit, ne vel ex 
hac machinâtione lex circumscribi videatur; 
sancimus, si quid taie in posterum emerse-
r i t , (sive pro una persona quis litem movere 
voluerit, sive pro aliquo corpore, vel vico, 
vel alia universitate) fidejussionem quidem 
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absente, elle procède par procureur, nous 
ordonnons, si c'est le demandeur qui soit 
absent, qu'il ne lui soit pas permis d'en
voyer son procureur pour intenter le pro
cès , avant qu'il n'ait lui-même prêté le ser
ment de calomnie dans la province qu'il ha
b i te ; de laquelle prestation de serment il 
doit conster par actes dressés à ce sujet. Pa
reillement, si le défendeur, étant absent, a 
constitué un procureur, et donné caution de 
payer ce qui sera jugé, ou si quelqu'un s'est 
présenté pour le défendre, qu'il prêle le ser
ment auquel, d'après les dispositions précé
dentes, il est soumis comme défendeur, le de
mandeur étant présent, soit par lui-même ou 
par procureur, ou même en son absence , si 
le juge l'a permis. Il doit être dressé acte 
de ce serment. 

§. 4. Mais craignant que les part ies , 
usant de quelque intelligence, ne se fassent 
remettre respectivement ce serment, et n'é
ludent de cette manière cetie loi , nous or
donnons que tous les juges, ceux même 
qui n'exercent ces fonctions qu'en vertu d\m 
compromis, agissant avec sévérité, ne souf
fre ut en aucune manière que <e serment soit 
remis ; nous ordonnons au contraire qu'ils 
l'exigent rigoureusement du demandeur et 
du défendeur j car nous n'avons point publié 
cette loi pour la commodité des parîicu iers, 
mais pour l'utilité commune. La crainie que 
cette formalité ne tombe peu à peu en dé
suétude , et que le serment des parties princi
pales et de leurs avocats ne reçoive quelque 
altération, exige cette sévérité. 

§. 5. INous avons cru devoir encore ajou
ter à cette loi la disposition suivante : Si 
quelqu'un désire intenter un procès pour un 
au t r e , sans justifier d'un mandat, mais en 
se rendant caution que celui pour lequel il 
intente le procès ratifiera ce qui aura été fait 
à cette occasion, de peur que par cette russ 
on n'élude la loi , nous ordonnons que si à 
l'avenir il se présentait un cas semblable, 
soit que le procès soit intenté au nom d'une 
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personne, d'un corps , d'un bourg ou d'une 
autre réunion, cette personne soit non-seu-
lemenl forcée de donner la caution ordinaire, 
mais encore qu'elle ne puisse continuer la 
poursuite du procès qu'en tant que, dans 
le délai fixé par le juge, les parties princi
pales du procès prêteront le serment, soit en 
présence de leur adversaire, ou, si ce dernier 
le préfère, en présence de son procureur; et 
si l'adversaire n'est présent ni par lui-même, 
ni par procureur, nous ordonnons que ce 
serment de calomnie soit prêté par celui 
au nom duquel le procès est intenté; ou, si 
c'est un corps, par ceuy qui en composent 
la plus grande ou la plus noble partie , par-
devant le défenseur des lieux, qui eu fera 
dresser acte. 

§. 6\ Si le demandeur refusant de prêter 
le serment de calomnie, ce refus est légale
ment constaté, nous ordonnons qu'il ne lui 
soit plus permis de poursuivre le procès , 
mais qu'il soit, comme plaideur de mauvaise 
foi , déchu de son action , et que, rejeté par 
l'indignation des juges , il ne lui reste au
cun espoir d'obtenir un jugement. 

§. 7. Mais si c'est le défendeur qui re
fuse de prêter ce serment, il sera censé 
convenir de tout ce qui a été dit dans l'ex
position des faits produits par le demandeur; 
et il sera permis au juge de porter sa sen
tence comme il le jugera à propos, et d'a
près ce que la nature de l'affaire'lui paraî

tra exiger. 
g. 8. Car de cette manière on diminuera 

non-seulement les procès, mais encore les 
calomniateurs : on se croira plutôt dans des 
temples que dans des tribunaux. En effet, si 
les parties elles-mêmes ne peuvent poursui
vre leur procès qu'en prêtant ce serment; si 
leurs avocats prêtent le même serment, et si 
les juges eux-mêmes ne font l'examen de la 
cause, et ne prononcent leur jugement qu'en 
présence des saints évangiles , peut - on 
croire autre chose , sinon que Dieu lui-même 
est le juge des hommes dans toutes leurs 
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solitam prsestare, lilem autem ultcriais mi
nime procedere, nisi infrà à judice statuen-
dum tempus faciat personas principales sa-
cramentum subire, vel praesente adversario, 
(si hoc maluerit) vel alio pro eo agente, 
vel penitùs altéra parte cessante, interacta 
apud defensorem locorum hujusmodi sacra-
mentum calumnise, vel ab ipso pro quo 
agitur, yel à plurima parte, vel idonea uni-
versitatis procédât. 

§. 6. Quoi si actor noluerit sacramentum 
calumniae subire , et hoc légitimé fuerit ap-
probatum, non liceat ei penitùs ad liteni 
pervenire , sed cadat ab iustituta actione 
quasi improbus li.'igator, et tristitia judicum 
ei cum summa interminatione occurrat, et 
ab judicio eum quàm longissiniè expellat. 

Ç. 7. Sin autem reus hoc sacramentui» 
subire recusaverit, in iis capilulis quae nar-
ratione comprehensa sunt, pro confesso ha-
beatur; et liceat judicisententiam proferre, 
quemadmodùm ei et ipsa rei qualitas sug» 
gesserit. 

§. 8. Sic enim non lites solùin , sed eîiam 
cakimniatores minuanlur; sic pro judiciis 
putabunt sese homines in sacrariis sisti. Si 
enim et ipsse principales litigantium parles 
perjuramentum litesexerceant,et causaruna 
patroni praebeant sacramentum, et ipsi ju-
dices propositis sacrosanctis scripturis ta m 
causse totius faciant examinationem, quàm 
suum proférant arbitrium t quid aliud, nisi 
pro hominibus Deum in omnibus causis 
judicem çsse credendum est? Antiqua itaqua 
calumnia quiescente , et ejus ambagibus , 
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constitutio nostra dilucida et compendiosa in 
terris cîareat omnibus, et sit maximum diri-
mendaruin causarum remedium. 

§. 9. Sed prœdictum sacramentnm in li-
fibus quidem quae necdùm sunt inchoatœ , 
preestari volumus in ipso litis primordio. Sin 
autem causa? adhuc pendentes inveniantur, 
vel post litem contestatam, et post solitas 
judiciales cautelas jam praestitas : siquidem 
praesto fuerit utraque persona, et in eadem 
civitate vel in territorio ejus moratur, et in 
his litibus sacramentum locum habere, et in 
primo post hanc legem ingressu eum com-
pelli jusjurandum pra?stare. Sin autem una 
pars abfuerit, ne videatur propter absentiam 
personœ litis differri, et aliquid contrarium 
eveniat nostro proposito , et quod procom-
pendio litium introductum est, protinùs hoc 
in adversariam figuram transformetur; ju-
bemus praesentem quidem personam omni-
modo dare sacramentum , absenti autem in 
pendeutibus duntaxat litibus (secundiun 
quod praedictum est) hoc concedi. Sin autem 
utraque principalis persona abfuerit , ne 
diutiùslites protelentur, etiam sine datione 
sacramenti lites pendentes suo decurrant 
tramite. 

PP. 4 cal. augusti, Justiniano iv. A. et 
Paulino v. c. Coss. 554. 
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causes? L'ancienne calomnie et toutes les 
difficultés qui en étaient la suite étant dé
truites , il faut que notre constitution brille 
de tout son éclat dans toutes les terres de 
notre obéissance, et soit un moyen efficace 
pour terminer les procès. 

§. g. Nous voulons que ce serment ait 
lieu à l'égard des procès qui ne sont pas en
core commencés aussitôt l'introduction d'ins
tance , et qu'il soit prêté à la première au
dience qui suivra la publication de la pré
sente loi : à l'égard des procès déjà pendans , 
soit que la contestation en cause ait déjà eu 
lieu , soit que les cautions judiciaires aient 
été déjà fournies, les parties doivent être 
forcées de suite, après la publication de cette 
loi, à prêter le serment, s'il se rencontre 
toutefois que les deux parties demeurent dans 
la même ville ou dans le même territoire. Si 
l'une des parties est absente, son absence ne 
suspendra point le cours de l'instance 5 car 
autrement ce serait contraire au but que 
nous nous sommes proposé 5 et il ne faut pas 
que ce qui a été établi pour abréger les 
procès, produise un effet tout opposé : c'est 
pourquoi nous ordonnons que la partie pré
sente soit soumise au serment; et, quant à 
ce qui concerne l'absent, qu'on lui fasse 
grâce du serment. Si l'une et l'autre des par
ties principales sont absentes, de peur que, 
pour remplir la formalité du serment, les 
procès ne devinssent dans ce cas plus longs, 
nous ordonnons qu'à l'égard des procès pen
dans on néglige ce serment, et que l'instance 
ne soit nullement suspendue pour cette 
cause. 

Fait le 4 des calendes d'août, sous le 
qualrième consulat de l'empereur Justinieu, 
et le premier de Paulinus. 534, 


